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Lignes directrices nationales en matière d’analyse du cycle de vie de l’ensemble du 
bâtiment 
 
Résumé 
Le présent document fournit des instructions détaillées sur la pratique de l’analyse du cycle de vie (ACV) appliquée 
aux bâtiments (ACV de l’ensemble du bâtiment), en fonction des normes pertinentes et de divers buts. L’objectif est 
d’harmoniser la pratique de l’ACV de l’ensemble du bâtiment entre différentes études, de faciliter l’interprétation des 
normes pertinentes et de favoriser la conformité à celles-ci. Les lignes directrices seront mises à jour périodiquement, 
à mesure que les méthodes et les normes évolueront. Le présent document vise à : 

• donner des instructions aux professionnels de l’ACV de l’ensemble du bâtiment pour assurer la qualité et la 
comparabilité de leurs résultats; 

• permettre le calcul de données de référence fiables; 

• appuyer des programmes de conformité fondés sur l’ACV dans les programmes et les politiques sur les 
bâtiments écologiques; et 

• favoriser le développement et l’utilisation de logiciels d’ACV de l’ensemble du bâtiment. 
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Termes et définitions pertinents 
Les termes et définitions qui suivent s’appliquent au présent document. Lorsque les définitions sont tirées 
des normes EN 15978:2011 [1], ISO 21930:2017 [2] ou ISO 21678:2020 [3], la source est indiquée. Il est 
à noter que les définitions tirées de ces sources ont été traduites de l’anglais aux fins du présent 
document. 
 
ACV de l’ensemble du bâtiment 
Analyse du cycle de vie appliquée à un équivalent fonctionnel du bâtiment (un bâtiment entier ou une 
partie de bâtiment). 
 
Analyse comparative 
Processus de collecte, d’analyse et de mise en relation des données de performance de bâtiments 
comparables ou d’autres actifs construits. (ISO 21678:2020) 
 
Analyse de l’impact du cycle de vie (AICV) 
Phase de l’ACV visant à comprendre et à évaluer l’ampleur et l’importance des répercussions 
environnementales potentielles pour un système de produit tout au long du cycle de vie du produit. 
(ISO 21930:2017) 
 
Analyse de l’inventaire du cycle de vie (ICV) 
Phase de l’ACV comprenant la compilation et la quantification des intrants et des extrants d’un produit 
tout au long de son cycle de vie. (ISO 21930:2017) 
 
Analyse des contributions 
Processus de regroupement des résultats d’indicateurs de différentes façons afin de mieux comprendre 
les facteurs qui les déterminent. 
 
Analyse de sensibilité  
Processus de modification d’un paramètre dans un modèle d’ACV de l’ensemble du bâtiment et de 
recalcul des résultats d’indicateurs afin d’en déterminer l’effet sur le bâtiment. 
 
Analyse du cycle de vie (ACV) 
Compilation et évaluation des intrants, des extrants et des répercussions environnementales potentielles 
d’un système de produit tout au long de son cycle de vie. (ISO 21930:2017) 
 
Base de référence 
Point de référence dérivé d’un seul bâtiment; peut être dérivé d’une conception théorique ou d’un 
bâtiment construit. 
 
Biogénique 
Produit dans le cadre de processus naturels par des organismes vivants, mais non fossilisé ni dérivé de 
ressources fossiles. (ISO 21930:2017) 
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Biomasse 
Matières d’origine biologique, à l’exclusion des matières intégrées dans des formations géologiques ou 
transformées en matières fossilisées et à l’exclusion de la tourbe. (ISO 21930:2017) 
 
Remarque : La biomasse comprend les matières organiques (vivantes et mortes) provenant du sol et du sous-sol, 
p. ex. les arbres, les cultures, les graminées, la litière forestière, les algues, les animaux et les déchets d’origine 
biologique, comme le fumier. 
 
Carbonatation 
Réaction du dioxyde de carbone avec des produits cimentaires pour former du carbonate de calcium. 
(ISO 21930:2017) 
 
Carbone biogénique 
Carbone dérivé de la biomasse. (ISO 21930:2017) 
 
Condition d’utilisation 
Toute circonstance qui peut avoir une incidence sur la performance d’un bâtiment ou d’une partie de 
bâtiment dans le cadre d’une utilisation normale. (ISO 21930:2017) 
 
Condition d’utilisation de référence 
Condition d’utilisation dans laquelle les données sur la durée de vie utile de référence sont valides. 
(ISO 21930:2017) 
 
Déclaration de performance 
ACV de l’ensemble du bâtiment accessible au public à des fins de communication, de certification, 
d’analyse comparative, etc. 
 
Déclaration environnementale de produit (DEP) 
Déclaration environnementale fournissant des données environnementales quantifiées à l’aide de 
paramètres prédéterminés et, le cas échéant, des renseignements environnementaux supplémentaires. 
(ISO 21930:2017) 
 
Degré de carbonatation (Dc) 
Tient compte du fait que ce ne sont pas tous les oxydes de calcium (CaO) disponibles qui réagissent 
lorsque le front de carbonatation se déplace dans le béton. 
 
Du berceau à la porte de l’usine 
Voir « Phase initiale de production ». 
 
Du berceau à la tombe 
Période allant de l’extraction des ressources à la fin de la vie utile. 
 
Durée de vie utile 
Période après l’installation au cours de laquelle un bâtiment, une installation ou leurs parties continuent 
de satisfaire aux exigences de performance. (ISO 21930:2017) 
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Durée de vie utile de référence 
Durée de vie utile d’un produit de construction à laquelle on peut s’attendre dans un ensemble de 
conditions d’utilisation de référence et qui peut servir de base à l’estimation de la durée de vie utile dans 
d’autres conditions d’utilisation. (ISO 21930:2017) 
 
Remarque : La durée de vie utile de référence est décrite comme faisant partie de l’unité fonctionnelle et elle est 
prise en compte dans le calcul des remplacements au niveau des produits de construction et à celui du bâtiment et 
de la réhabilitation. 
 
Durée de vie utile requise 
Durée de vie utile exigée par le client ou par la réglementation. (EN 15978:2011) 
 
Éclairer la conception du bâtiment 
Utilisation des résultats de l’ACV de l’ensemble du bâtiment pour éclairer la prise de décisions pendant la 
phase de conception d’un projet de construction. 
 
Équivalent fonctionnel 
Exigences fonctionnelles quantifiées ou exigences techniques pour un bâtiment ou un système assemblé 
(partie d’ouvrage) à utiliser comme base de comparaison. (EN 15978:2011) 
 
Exactitude  
Mesure de la qualité des données qui décrit la mesure dans laquelle la liste des flux reflète les conditions 
réelles ou finales sur le site. 
 
Exhaustivité 
Mesure de la qualité des données qui décrit la mesure dans laquelle toutes les quantités de flux 
comprises dans la portée de l’analyse sont incluses dans la liste des flux. 
 
Exigences fonctionnelles 
Type et niveau de fonctionnalité d’un bâtiment ou d’un système assemblé requis par le client, par les 
utilisateurs ou par la réglementation. (EN 15978:2011) 
 
Exigences techniques 
Type et niveau des caractéristiques techniques d’un ouvrage de construction ou d’un système assemblé 
(partie d’ouvrage), qui sont nécessaires ou qui découlent des exigences établies par le client, par les 
utilisateurs ou par la réglementation. (EN 15978:2011) 
 
Facteur k  
Coefficient (mm/an0,5) qui décrit le taux de carbonatation. 
 
Facteur s  
Coefficient (sans unité) qui ajuste le taux de carbonatation en fonction des quantités d’autres matériaux 
qui s’ajoutent au ciment Portland. 
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Flux 
Intrant (quantité de produit, d’énergie ou d’eau) ou extrant (quantité de déchets) dans les limites du 
système pendant le cycle de vie du bâtiment.  
 
Flux activités-eau 
Quantité d’eau consommée par le bâtiment au cours de son exploitation; attribuée au module 
d’information B7. 
 
Flux activités-énergie 
Quantité d’énergie consommée par le bâtiment au cours de son exploitation; attribuée au module 
d’information B6. 
 
Flux construction-eau 
Quantité d’eau utilisée pour les activités de construction, de déconstruction ou de démolition pendant le 
cycle de vie du bâtiment; attribuée aux modules d’information A5, B2-B5 ou C1. 
 
Flux construction-énergie 
Quantité d’énergie utilisée pour les activités de construction, de déconstruction ou de démolition pendant 
le cycle de vie du bâtiment; attribuée aux modules d’information A5, B2-B5 ou C1. 
 
Flux de déchets 
Quantité de déchets non traités produits dans le cadre du cycle de vie d’un bâtiment. Comprend les flux 
de déchets destinés au recyclage, à la réutilisation, à la récupération d’énergie, à l’élimination et à 
l’incinération; attribuée aux modules d’information A4-A5, B2-B5 ou C3-C4. 
 
Flux de produits 
Quantité de produits de construction utilisés par le bâtiment pendant son cycle de vie; attribuée aux 
modules d’information A1-A5, B1-B5 ou C1-C4. 
 
Flux net d’extrants (NF) 
Différence entre le produit ou le carburant secondaire récupéré qui quitte le système de produit et le 
produit ou le carburant secondaire qui a été utilisé par le système, pour tous les modules d’information 
pertinents inclus dans le cycle de vie de l’objet de l’analyse. 
 
Flux transport-énergie 
Quantité d’énergie consommée pour le transport des produits utilisés par un bâtiment au cours de son 
cycle de vie; attribuée aux modules d’information A4-A5, B2-B5 ou C2. 
 
Intensité de consommation des matériaux (ICM) 
Liste de la consommation de matériaux pour le bâtiment, par surface hors œuvre brute; semblable à 
l’intensité de la consommation d’énergie (ICén.; p. ex., MJ/m2) et à l’intensité de la consommation d’eau 
(ICeau; p. ex., L/m2). 
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Limites du système 
Interface dans l’analyse entre un bâtiment et ses environs ou d’autres systèmes de produits. 
(EN 15978:2011) 
 
Liste des flux  
Liste de toutes les quantités de flux du cycle de vie comprises dans la portée du modèle de bâtiment qui 
sont nécessaires pour modéliser les limites du système. 
 
Liste des matériaux  
Liste des quantités de flux de produits comprises dans la portée du modèle de bâtiment qui composent le 
bâtiment physique. 
 
Modèle de bâtiment 
Information sur la conception du bâtiment utilisée pour dériver les flux aux fins de l’ACV de l’ensemble du 
bâtiment, p. ex. la modélisation des données d’un bâtiment (BIM), un modèle de consommation 
énergétique, une facture de services publics, etc. 
 
Module d’information 
Compilation de données devant servir de base à une DEP, couvrant un processus unitaire ou une 
combinaison de processus unitaires faisant partie du cycle de vie d’un produit. (ISO 21930:2017) 
 
Niveau de performance 
Valeur indiquant la performance relative requise (ou fournie) pour un attribut particulier sur une échelle 
relative, du niveau le moins élevé (performance) au niveau le plus élevé (performance). 
(ISO 21678:2020) 
 
Remarque : Pour certains attributs, comme l’adaptabilité, le niveau peut être exprimé à l’aide de critères, p. ex. un 
niveau A atteint lorsque 80 % des critères sont remplis, ou un niveau B lorsque seulement 60 % des critères sont 
remplis. (ISO 21678:2020) 
 
Objet de l’analyse 
Le bâtiment, y compris ses fondations et ses ouvrages externes dans l’enceinte du site du bâtiment, tout 
au long de son cycle de vie. (EN 15978:2011) 
 
Période d’étude de référence 
Période au cours de laquelle les caractéristiques dépendantes du temps de l’objet de l’analyse sont 
analysées. (EN 15978:2011) 
 
Phase initiale de production 
Période allant de l’extraction des ressources à la fabrication de produits du bâtiment, aussi appelée « du 
berceau à la porte de l’usine ». 
 
Point de référence 
Point de référence par rapport auquel des comparaisons peuvent être effectuées. (ISO 21678:2020) 
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Portée du modèle de bâtiment 
Portée des éléments du bâtiment inclus dans l’analyse; définie par l’inclusion ou l’exclusion des titres des 
éléments de niveau 3 du tableau 21 d’OmniClass. 
 
Pouvoir calorifique inférieur  
Quantité d’énergie produite (par unité de combustible) lorsque la vapeur d’eau produite pendant la 
combustion est à l’état final de vapeur. 
 
Précision  
Mesure de la qualité des données qui décrit le degré de variance auquel on peut s’attendre pour une 
méthode donnée de calcul des quantités de flux. 
 
Règles de catégories de produits (RCP) 
Ensemble de règles, d’exigences et de lignes directrices spécifiques concernant l’élaboration de DEP 
pour une ou plusieurs catégories de produits. (ISO 21930:2017) 
 
Représentativité  
Mesure de la qualité des données qui décrit i) la couverture technologique, ii) la période et iii) la 
couverture géographique auxquelles correspond la quantité d’un flux. 
 
Reproductibilité  
Mesure de la qualité des données qui décrit la mesure dans laquelle les quantités de flux peuvent être 
reproduites par un autre professionnel. 
 
Responsable de programme 
Organisme ou entités qui exécutent un programme de DEP. (ISO 21930:2017) 
 
Résultat des travaux 
Travaux effectués sur le site du bâtiment. 
  
Satisfaire aux exigences 
Lorsque l’objectif de l’analyse est de produire une ACV de l’ensemble du bâtiment conformément aux 
exigences d’une autre partie, à des fins de conformité à la réglementation ou à un programme de 
bâtiments écologiques, etc.  
 
Scénario 
Regroupement d’hypothèses et de renseignements concernant une séquence prévue d’événements 
futurs possibles. (EN 15978:2011) 
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Technosphère 
Sphère ou domaine de l’activité technologique humaine qui entraîne un environnement 
technologiquement modifié. (ISO 201930:2017)  
 
Remarque : Les ressources primaires sont acquises ou extraites de l’environnement ou de la nature (la géosphère ou 
la biosphère) vers la technosphère et les émissions dans l’air, l’eau ou le sol sont libérées de la technosphère vers 
l’environnement. 
 
Unité déclarée 
Quantité d’un produit de construction devant servir d’unité de référence dans une DEP fondée sur l’ACV, 
pour exprimer les renseignements environnementaux nécessaires dans les modules d’information. 
(ISO 21930:2017) 
 
Unité fonctionnelle 
Performance quantifiée d’un système de produit pour un produit de construction ou un service de 
construction devant servir d’unité de référence dans une DEP fondée sur une ACV qui comprend toutes 
les phases du cycle de vie. (ISO 21930:2017) 
 
Valeur cible 
Niveau de performance sur une échelle de performance qui représente un objectif supérieur à la valeur 
de référence. (ISO 21678:2020) 
 
Remarque : Les valeurs cibles peuvent suivre une approche descendante ou ascendante. Une valeur cible est le 
résultat du processus de définition d’un objectif. 
 
Valeur de référence 
Niveau de performance sur une échelle de performance qui représente les pratiques exemplaires ou de 
pointe. (ISO 21678:2020) 
 
Remarque : Une valeur de référence est sujette à des variations temporelles. 
 
Valeur limite 
Niveau de performance acceptable, supérieur ou inférieur, sur une échelle de performance. 
(ISO 21678:2020) 
 
 

Abréviations 
ACV Analyse du cycle de vie 
AICV Analyse de l’impact du cycle de vie 
BIM Modélisation des données d’un bâtiment 
DEP Déclaration environnementale de produit 
ICeau Intensité de la consommation d’eau 
ICén. Intensité de la consommation d’énergie 
ICM Intensité de consommation des matériaux 
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ICV Inventaire du cycle de vie 
LOD Niveau de développement 
PRP Potentiel de réchauffement de la planète 
RCP Règles de catégories de produits 
SHOB Surface hors œuvre brute 
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À propos du présent document 

Objet 
Le présent document vise à améliorer la qualité et l’uniformité de la pratique de l’analyse du cycle de vie 
(ACV) appliquée aux bâtiments (ACV de l’ensemble du bâtiment) et à faciliter l’interprétation des normes 
pertinentes.  
 
Plus spécifiquement, l’objectif est le suivant : 

• améliorer la normalisation de la pratique de l’ACV de l’ensemble du bâtiment afin d’accroître la qualité 
et la comparabilité des résultats entre les différents projets de construction; 

• fournir des orientations adaptées aux différents objectifs de l’ACV de l’ensemble du bâtiment; 

• fournir un cadre et une méthode pour élaborer et utiliser des points de référence en matière de 
performance; 

• améliorer l’harmonisation de la méthodologie entre les logiciels d’ACV de l’ensemble du bâtiment; et 

• appuyer des programmes de conformité fondés sur l’ACV dans les programmes et les politiques sur 
les bâtiments écologiques, et faciliter la surveillance de l’efficacité des politiques. 

 
Le présent document fournit des lignes directrices pour se conformer à l’intention des normes 
incorporées par renvoi. Les principales normes incorporées par renvoi sont les normes EN 15978:2011, 
« Contribution des ouvrages de construction au développement durable – Évaluation de la performance 
environnementale des bâtiments – Méthode de calcul » [1], et ISO 21930:2017, « Bâtiments et ouvrages 
construits – Développement durable dans la construction – Déclaration environnementale des produits de 
construction » [2]. En outre, la norme ISO 21678:2020, « Développement durable dans les bâtiments et 
ouvrages de génie civil – Indicateurs et référentiels – Principes, exigences et lignes directrices » [3], est 
également incorporée par renvoi.  
 
Les utilisateurs du présent document devraient d’abord s’assurer de connaître les normes fondamentales 
EN 15978 et ISO 21930. Le présent document est principalement lié à la norme EN 15978:2011; il en 
clarifie l’intention, comble des lacunes explicatives et fournit des instructions précises pour respecter 
l’objet de la norme. Les utilisateurs pourront également lire la norme ISO 21930:2017 afin de comprendre 
la portée, la méthode et les limites liées aux données d’ACV au niveau des produits et leur application à 
l’ACV de l’ensemble du bâtiment. 
 
Les utilisateurs visés par le présent document sont notamment : 

• les professionnels de l’ACV de l’ensemble du bâtiment; 

• les décideurs, qui peuvent citer le document comme référence dans un processus 
d’approvisionnement ou d’autres politiques; 

• les concepteurs de programmes de certification, de normes et de codes liés aux bâtiments 
écologiques, qui peuvent citer le document comme référence; et 
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• les développeurs de logiciels d’ACV de l’ensemble du bâtiment. 
 
Le présent document suppose une bonne connaissance de l’ACV de l’ensemble du bâtiment. Les 
lecteurs qui souhaitent obtenir un document d’introduction à l’ACV de l’ensemble du bâtiment peuvent 
consulter les ressources supplémentaires énumérées à l’annexe F. 
 
Structure 
Le présent document est organisé selon la séquence de l’ACV de l’ensemble du bâtiment et 
conformément à la structure de la norme EN 15978:2011. Les sections 1 à 8 correspondent chacune à 
un article (section) de la norme EN 15978, qui suit également l’ordre des mesures prises dans le cadre 
de l’ACV de l’ensemble du bâtiment. La section 9 porte sur l’analyse comparative conformément à la 
norme ISO 21678:2020, car ce sujet n’est pas couvert par la norme EN 15978; toutefois, il s’agit d’un 
facteur clé pour la plupart des applications de l’ACV de l’ensemble du bâtiment. La figure 1 présente un 
diagramme de la structure et une liste des principales informations nécessaires à chaque étape. 
 
Le présent document fournit : 

• une description des dispositions pertinentes tirées des normes applicables; 

• des orientations sur les sujets abordés dans les normes; 

• une interprétation des normes pour combler les lacunes explicatives; et 

• des lignes directrices sur les pratiques exemplaires, avec des énoncés d’obligation, de conseil et de 
possibilité. 

 
Les éléments tirés des normes sont référencés en conséquence. Le terme « exigences » est utilisé 
uniquement en référence aux instructions contenues dans les normes.  
 
Des « orientations » sont présentées tout au long du présent document; il s’agit d’éléments d’information 
qui fournissent des explications, des renseignements généraux et de l’aide. Les « lignes directrices » sont 
des instructions qui apparaissent dans des encadrés visuellement distincts à la fin de chaque section, 
lorsque cela est pertinent.  
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 Figure 1 : Organisation du présent document 
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Contexte relatif aux normes incorporées par renvoi 
Le présent document aborde l’ACV de l’ensemble du bâtiment telle qu’elle est pratiquée conformément à 
la norme européenne EN 15978:2011. Bien qu’il s’agisse d’une norme européenne (et non 
internationale), elle est reconnue à l’échelle internationale comme le document le plus avancé sur le 
sujet1.  
 
En tant que norme sur l’ACV de l’ensemble du bâtiment, la norme EN 15978:2011 renvoie à une norme 
relative à l’ACV des produits : la norme EN 15804, Contribution des ouvrages de construction au 
développement durable – Déclarations environnementales sur les produits – Règles régissant les 
catégories de produits de construction. Il s’agit d’une norme européenne portant sur les déclarations 
environnementales de produit (DEP) relatives aux produits de construction. Dans le contexte nord-
américain, une norme différente en matière de DEP pour les produits de construction est plus pertinente : 
la norme ISO 21930:2017. Cela s’explique par le fait que la pratique relative aux DEP en Amérique du 
Nord est généralement conforme à la norme ISO 21930. Par conséquent, dans le présent document, il 
est question des dispositions de la norme ISO 21930:2017 et non de celles de la norme EN 15804, le cas 
échéant2. 
 
La norme ISO 21930:2017 contient deux mises à jour importantes par rapport aux versions précédentes, 
et elles sont incluses dans le présent document; il s’agit de la comptabilisation du carbone biogénique 
(section 6.3.1) et de la carbonatation du béton (section 6.3.2). Ces deux facteurs peuvent avoir une 
grande incidence sur les résultats de l’ACV de l’ensemble du bâtiment, mais ils ne sont pas abordés dans 
la norme EN 15978:2011, car elle est antérieure à la norme ISO 21930:2017. Cette lacune est comblée 
dans le présent document. Une autre lacune de la norme EN 15978 abordée ici est la dérivation et la 
communication des points de référence (section 9), conformément à la norme ISO 21678:2020. 
 
La normalisation de la pratique de l’ACV de l’ensemble du bâtiment et l’amélioration de la comparabilité 
des résultats exigent une normalisation de la façon dont les matériaux sont quantifiés et désignés pour 
les intrants du modèle d’ACV de l’ensemble du bâtiment. Il s’agit d’une lacune clé abordée dans le 
présent document. Les systèmes de classification existants dans le secteur de la construction peuvent 
être utilisés à cette fin. Le système de classification OmniClass [5] est choisi comme méthode de 
classification des bâtiments et de leur consommation de ressources (matériaux, énergie et eau). 
 
Le système OmniClass convient parfaitement à la normalisation des intrants du modèle d’ACV de 
l’ensemble du bâtiment. OmniClass est un ensemble de systèmes interreliés de classification des 
bâtiments fournissant un moyen de classer les données selon une hiérarchie. Plus précisément, les 
tableaux 11 et 12 d’OmniClass présentent une façon détaillée de définir le type de bâtiment du projet. 
Ensuite, OmniClass caractérise les utilisations finales des produits et les composants du bâtiment, ce qui 
est très utile pour l’ACV de l’ensemble du bâtiment. Pour ce faire, OmniClass adopte deux systèmes de 
                                                           
1 Une autre norme internationale, la norme ISO 21931-1:2010 [6], pourrait être pertinente à l’avenir et fera l’objet d’un 
suivi au cours des révisions futures du présent document. Cette norme constitue un cadre pour l’ACV de l’ensemble 
du bâtiment et ne fournit pas d’instructions détaillées.  
2 La norme EN 15804 a été mise à jour depuis la publication de la norme EN 15978, ce qui signifie que les renvois à 
la norme EN 15804 dans la norme EN 15978 sont périmés et que cela constitue une autre raison de mentionner la 
norme ISO 21930 dans le présent document. Pour la version la plus récente de la norme EN 15804, consulter le 
document [4]. 
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classification courants, UniFormat3 et MasterFormat4. Dans le présent document, les différents 
composants du bâtiment sont classés selon le tableau 21 d’OmniClass – Éléments (équivalent au 
système de classification élémentaire UniFormat). Ensuite, chaque élément peut avoir un ou plusieurs 
« résultats des travaux », selon la classification du tableau 22 d’OmniClass – Résultats des travaux 
(équivalent au système de classification MasterFormat). Voir la figure 2.  
 
Mises à jour futures 
Le présent document reflète l’ACV de l’ensemble du bâtiment telle qu’elle est pratiquée en Amérique du 
Nord, en fonction des normes actuellement disponibles. Les éditions futures du présent document seront 
révisées lorsque les normes incorporées par renvoi évolueront ou si de nouvelles normes propres à 
l’Amérique du Nord sont publiées. 
 

 

Figure 2 : Système OmniClass utilisé (à gauche) avec un exemple (à droite) 

Remarque : Dans la figure 2, les termes et les définitions d’OmniClass ont été traduits de l’anglais aux fins du présent 
document. 
  

                                                           
3 UniFormat est un système de classification élémentaire largement utilisé produit par le Construction Specifications 
Institute (CSI) et Devis de construction Canada (DCC). https://www.csiresources.org/standards/uniformat  
4 MasterFormat est un système de classification largement utilisé pour les spécifications, organisé par « métiers » ou 
par « résultats des travaux ». Il est produit par le CSI et DCC. https://www.csiresources.org/standards/masterformat 
 

https://www.csiresources.org/standards/uniformat
https://www.csiresources.org/standards/masterformat
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1. Objectif de l’analyse 
L’article 6 de la norme EN 15978:2011 [1] définit l’objectif de l’analyse comme la combinaison des trois 
éléments suivants : 

a) le but (quantifier une estimation des indicateurs environnementaux du cycle de vie du bâtiment); 

b) la portée (abordée aux sections 2 à 6 du présent document); et 

c) l’utilisation prévue pour l’analyse.  
 
L’utilisation prévue des résultats de l’ACV de l’ensemble du bâtiment a des répercussions sur la portée et 
la méthode de l’analyse. La norme EN 15978 ne fournit aucune orientation sur la façon de déterminer 
l’objectif ou d’en comprendre les répercussions; il s’agit d’une lacune que vise à combler la présente 
section. 
 
Il existe de nombreuses applications de l’ACV de l’ensemble du bâtiment. Il est essentiel de définir 
clairement l’utilisation prévue des résultats au début d’un nouveau projet, car cette caractérisation a une 
influence importante sur la façon dont une analyse doit être effectuée. Voici quelques questions à 
prendre en considération au moment de déterminer une utilisation prévue : 

• À quel moment du cycle de vie du bâtiment survient l’analyse? Par exemple, le bâtiment est-il neuf ou 
existant? 

• Quel degré d’exactitude des résultats d’indicateurs est nécessaire pour atteindre l’objectif de 
l’analyse? 

• L’analyse doit-elle tenir compte de la portée ou des exigences de performance de tiers? 

• Les rapports d’ACV de l’ensemble du bâtiment seront-ils rendus publics? 

 
Le présent document porte sur trois principales utilisations de l’ACV de l’ensemble du bâtiment avec une 
portée, des méthodes et des besoins en matière de déclaration semblables : 

a) Éclairer la conception du bâtiment. Il s’agit de l’utilisation des résultats de l’ACV de l’ensemble du 
bâtiment pour éclairer la prise de décisions pendant la phase de conception d’un projet de 
construction. L’information est généralement interne à l’équipe de projet qui participe à la conception 
d’un bâtiment. 

b) Satisfaire aux exigences de tiers. Il s’agit de l’utilisation de l’ACV de l’ensemble du bâtiment visant à 
se conformer à des exigences réglementaires, à des programmes de bâtiments écologiques, à une 
demande d’information, etc. Dans certains cas, l’information peut être rendue publique. 

c) Déclarer la performance. Il s’agit de l’utilisation de l’ACV de l’ensemble du bâtiment visant à fournir 
des résultats accessibles au public à des fins de communication, de certification, d’analyse 
comparative, etc. 
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1.1. Éclairer la conception du bâtiment 
Dans le cas d’une utilisation prévue visant à « éclairer la conception du bâtiment », les résultats 
d’indicateurs de l’ACV de l’ensemble du bâtiment sont utilisés comme outil pour réduire l’impact 
environnemental d’un bâtiment avant sa construction. L’une des caractéristiques distinctives de cette 
utilisation est que l’information disponible pour l’étude évolue et s’améliore pendant le processus de 
conception. De grandes fluctuations des résultats d’indicateurs peuvent se produire à ce stade, à mesure 
que les choix de produits et de systèmes changent et que de nouveaux détails de conception émergent.  
 
Les résultats d’indicateurs environnementaux pour l’ensemble du bâtiment sont fonction des éléments 
suivants : 

a) les quantités de ressources (matériaux, énergie et eau) utilisées pendant la durée de vie du bâtiment; 
et 

b) l’intensité des répercussions (c.-à-d. les résultats d’indicateurs par unité de ressource) des 
ressources utilisées. 

 
Par conséquent, les deux principales tactiques permettant de réduire les répercussions déterminées par 
l’ACV lors de la conception sont les suivantes : 1) réduire la consommation de ressources et 2) 
sélectionner des ressources dont l’intensité des répercussions est moindre (répercussions par unité de 
ressource).  
 
Des analyses comparatives comme celles énumérées ci-dessous peuvent faciliter la prise de décisions 
relatives à la conception. Ces études devraient idéalement être propres à chaque projet, mais les leçons 
tirées des comparaisons antérieures effectuées dans le cadre d’autres projets peuvent éclairer un 
nouveau projet.  
 
Voici des exemples de tactiques d’ACV de l’ensemble du bâtiment qui contribuent à éclairer la conception 
du bâtiment : 

• Effectuer une analyse des contributions (voir la section 6.4.1). L’analyse des contributions est un outil 
qui aide à déterminer les « points chauds » environnementaux d’un bâtiment. Elle contribue à 
déterminer quels produits, vecteurs énergétiques, etc., devraient faire l’objet de stratégies de 
réduction des répercussions. 

• Effectuer une analyse de sensibilité (voir la section 6.4.2). L’analyse de sensibilité peut être utilisée 
pour étudier l’effet qu’ont les scénarios de cycle de vie ou les changements de produits, de systèmes 
du bâtiment, de vecteurs énergétiques, etc., sur les résultats de l’ACV de l’ensemble du bâtiment. Ces 
renseignements peuvent être utiles dans le choix d’une conception à faible impact pour le bâtiment. 

• Comparer les résultats à un point de référence (voir la section 9). Un point de référence permet 
d’évaluer si un bâtiment atteint le niveau de performance souhaité établi par l’équipe de projet ou de 
décider du sort d’un bâtiment existant. 

• Comparer la construction d’un nouveau bâtiment à la réhabilitation d’un bâtiment existant. Lorsque le 
site d’un nouveau projet d’aménagement comporte une structure existante, une équipe de projet peut 
devoir choisir entre la réhabilitation de la structure existante, son intégration dans la nouvelle 
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construction ou sa démolition. Ces possibilités peuvent être évaluées et intégrées au processus 
décisionnel. 

 
Des orientations relatives aux stratégies de conception visant à réduire l’impact du cycle de vie d’un 
bâtiment sont disponibles. Consulter les ressources supplémentaires énumérées à l’annexe F. 
 
Lorsqu’on utilise l’ACV de l’ensemble du bâtiment afin d’éclairer la conception du bâtiment, les résultats 
sont habituellement conservés à l’interne par l’équipe de projet et ne sont pas destinés à être diffusés 
publiquement. Dans ce cas, l’ACV de l’ensemble du bâtiment peut être entreprise avec une précision 
moindre que pour d’autres fins. Néanmoins, il est nécessaire de veiller à ce que la portée, les méthodes 
et l’exactitude soient suffisantes pour tirer des conclusions utiles.  
 
La détermination de l’adéquation d’une étude aux fins prévues est une question de jugement. Les 
professionnels expérimentés peuvent s’appuyer sur les résultats de travaux antérieurs pour contribuer à 
établir le niveau de qualité requis de l’analyse en fonction du type de conclusions qui doivent être tirées. 
À cet égard, voici quelques questions à poser au début du travail sur l’ACV de l’ensemble du bâtiment : 

• Quelle est la portée suffisante pour tirer des conclusions? Est-ce qu’une partie du bâtiment ou une 
activité du cycle de vie peut être exclue de l’analyse afin de simplifier le processus? 

• Quelles conclusions peuvent raisonnablement être tirées compte tenu des renseignements 
disponibles sur la conception? Par exemple, lorsque les options de conception schématique sont 
évaluées et que les différences entre les résultats sont inférieures à 5 %, peut-on raisonnablement 
conclure que la conception à faible impact est meilleure? Faut-il connaître plus de détails de 
conception pour parvenir à une comparaison fiable? 

• Quel degré d’exactitude de l’analyse est suffisant pour tirer des conclusions?  

 

1.2. Satisfaire aux exigences 
Dans le cas d’une utilisation prévue visant à « satisfaire aux exigences », l’ACV de l’ensemble du 
bâtiment est effectuée dans le but de se conformer à une exigence d’une partie externe à l’équipe de 
projet. En voici des exemples : 

• Programme de bâtiments écologiques : Certaines politiques et certains programmes, comme les 
systèmes de cotation, peuvent exiger ou encourager la réalisation d’une ACV de l’ensemble du 
bâtiment, ce qui peut comprendre un objectif de performance5. 

• Politique d’approvisionnement : Une ACV de l’ensemble du bâtiment peut être requise dans le cadre 
d’un processus d’approvisionnement, p. ex. dans le cadre d’un appel d’offres concurrentiel pour une 
nouvelle construction. 

                                                           
5 Il convient de noter que les programmes de bâtiments écologiques pourraient renvoyer à la norme ASTM E2921 − 
16a [31], qui n’est pas abordée dans le présent document. Cette norme fournit un libellé modèle pour les dispositions 
relatives à l’ACV de l’ensemble du bâtiment dans les codes, les normes et les systèmes de cotation lorsqu’une 
comparaison avec un « bâtiment de référence » est requise. 
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• Exigence du propriétaire : Un propriétaire de bâtiment peut demander qu’une ACV de l’ensemble du 
bâtiment soit effectuée, p. ex. dans le cadre du contrat de services de conception. 

 
Contrairement à la flexibilité permise lors d’une ACV de l’ensemble du bâtiment destinée à « éclairer la 
conception », une ACV de l’ensemble du bâtiment visant à « satisfaire aux exigences » doit respecter un 
ensemble de règles. L’uniformité, la comparabilité et la justesse doivent être assurées. Les politiques ou 
les exigences fondées sur l’ACV de l’ensemble du bâtiment devraient donc en préciser clairement la 
portée et les méthodes. Les approches qui comportent un objectif de performance (point de référence) 
nécessitent une attention particulière. Cette question est abordée à la section 9. 
 
Les analyses destinées à « satisfaire aux exigences » visent généralement à : 

• produire une ACV de l’ensemble du bâtiment qui reflète au mieux la conception du bâtiment au 
moment de la présentation du rapport ou la qualité indiquée dans les exigences; 

• produire des résultats pour un objectif de performance approprié, au besoin; 

• harmoniser la portée et les méthodes de l’analyse avec les exigences; et 

• produire un rapport transparent qui communique les renseignements demandés. 
 
L’utilisation de l’ACV de l’ensemble du bâtiment afin de satisfaire aux exigences peut constituer la 
dernière étape d’une série d’analyses qui se déroulent tout au long de la phase de conception du 
bâtiment. Ou encore, il peut s’agir de la première étape d’une série de travaux ultérieurs d’ACV de 
l’ensemble du bâtiment, p. ex. une ACV de l’ensemble du bâtiment pour une conception schématique qui 
est effectuée dans le cadre d’un processus d’approvisionnement.  
 

1.3. Déclarer la performance 
Dans le cas d’une utilisation prévue visant à « déclarer la performance », les résultats de l’ACV de 
l’ensemble du bâtiment seront communiqués publiquement. Une telle ACV de l’ensemble du bâtiment 
peut être réalisée pour les raisons suivantes :  

• dans le cadre d’une stratégie de communication ou de sensibilisation; 

• pour ajouter le rapport à une bibliothèque ou à une base de données du bâtiment; ou 

• afin de satisfaire aux exigences de déclaration d’un programme ou d’un propriétaire de bâtiment. 
 
Les principaux objectifs d’une déclaration de performance sont de produire des résultats d’indicateurs de 
haute qualité pour l’ACV de l’ensemble du bâtiment et de rendre compte de l’analyse de la façon la plus 
transparente ou raisonnable possible. Compte tenu de leur utilisation aux fins de communication 
publique, les déclarations doivent fournir des renseignements fiables et impartiaux. 
 
L’utilisation d’un gabarit de déclaration est recommandée, car cela facilitera l’uniformité des déclarations 
et améliorera leur comparabilité [23]. 
 
Le présent document n’aborde pas les déclarations environnementales de produit (DEP), qui constituent 
un type semblable de déclaration de performance. Si une DEP était souhaitée pour un bâtiment, elle 
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devrait être réalisée conformément aux règles de catégories de produits pertinentes [12] et nécessiterait 
une vérification par des tiers.  
 
 

Lignes directrices 1 : Déclarations de performance 

1.1 Les déclarations de performance doivent communiquer les résultats de l’ACV de l’ensemble du 
bâtiment réalisée après la conception d’un bâtiment, lorsque la construction est terminée ou en 
cours. 

1.2 Les déclarations de performance ne doivent pas comprendre de comparaisons avec d’autres 
bâtiments ou points de référence.  

1.3 Les déclarations de performance doivent démontrer un effort de bonne foi pour fournir des 
renseignements fiables et impartiaux. 
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2. Spécification de l’objet de l’analyse 
L’objet de l’analyse définit ce qui doit être analysé dans le cadre de l’ACV de l’ensemble du bâtiment. 
Selon la norme EN 15978:2011, article 7.1, « l’objet de l’analyse est le bâtiment, y compris ses fondations 
et ses ouvrages externes dans l’enceinte du site du bâtiment, tout au long de son cycle de vie » 
[traduction]. La présente section explique comment définir l’objet d’une ACV de l’ensemble du bâtiment. 
Elle traite de l’équivalence fonctionnelle, des unités de référence, des limites du système, de la période 
d’étude de référence et de la portée du modèle de bâtiment. 
 

2.1. Équivalent fonctionnel 
L’équivalence fonctionnelle est un facteur important pour déterminer la comparabilité des résultats de 
deux ACV de l’ensemble du bâtiment distinctes. En général, la fonction de deux bâtiments devrait être 
suffisamment semblable pour qu’une comparaison de leurs résultats d’ACV soit juste et raisonnable.  
 
L’article 7.2 de la norme EN 15978:2011 exige que l’objet de l’analyse soit adéquatement décrit afin de 
permettre la détermination de l’équivalence fonctionnelle et la comparabilité. Cette description comprend 
les caractéristiques de conception, les fonctions, la durée de vie utile requise et les conditions d’utilisation 
du bâtiment. 
 
La norme EN 15978 traite également de l’utilisation d’une unité de référence pour fournir une base 
commune de comparaison des résultats de l’ACV de l’ensemble du bâtiment. Un « bâtiment » entier peut 
être l’unité de référence, ou une unité de normalisation peut être utilisée, comme les répercussions par 
unité de surface de plancher, par nombre d’occupants, etc. 
 
La figure 3 fournit un exemple dans lequel la comparaison de trois bâtiments est envisagée. Dans un 
premier temps, l’équivalence fonctionnelle est évaluée. Les bâtiments 1 et 2 ont une forme et une 
fonction semblables et peuvent être considérés comme équivalents. La forme et la fonction du bâtiment 3 
sont très différentes et celui-ci ne peut donc pas être comparé aux deux autres. Ensuite, on détermine 
une unité de référence pour comparer les bâtiments 1 et 2. Leurs résultats ne peuvent pas être comparés 
directement, car ces bâtiments sont de tailles différentes. Par conséquent, les résultats sont normalisés 
selon l’unité de référence, soit par mètre carré de surface de plancher. 
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Figure 3 : Exemple d’équivalence fonctionnelle et d’unités de référence 

Remarque : SHOB signifie « surface hors œuvre brute »; IRLM signifie « immeuble résidentiel à logements 
multiples ». 
 
 
Selon la norme EN 15978, les facteurs descriptifs du bâtiment utilisés pour déterminer l’équivalence 
fonctionnelle comprennent notamment les suivants : 

• Type de bâtiment. Aucun détail à ce sujet n’est fourni dans la norme EN 15978. On peut supposer que 
cela comprenne une description des fonctions principales (p. ex., « commercial ») et de la forme 
(p. ex., « d’une hauteur moyenne »). Il s’agit d’un descripteur essentiel, car il traite des fonctions de 
base du bâtiment et de son envergure. 

• Exigences techniques. Il s’agit du type et du niveau des caractéristiques techniques d’un ouvrage de 
construction ou d’un système assemblé (partie d’ouvrage), qui sont nécessaires ou qui découlent des 
exigences établies par le client, par les utilisateurs ou par la réglementation. La plupart des exigences 
techniques d’un bâtiment sont dictées par les codes du bâtiment. D’autres exigences peuvent provenir 
du propriétaire du bâtiment, des systèmes de cotation, des normes, des ordonnances locales, etc.  

• Exigences fonctionnelles. Il s’agit du type et du niveau de fonctionnalité d’un bâtiment ou d’un 
système assemblé requis par le client, par les utilisateurs ou par la réglementation. Ce descripteur 
permet de fournir des renseignements plus précis sur les fonctions du bâtiment. 

• Mode d’utilisation. Aucun détail à ce sujet n’est fourni dans la norme EN 15978. On peut présumer 
qu’il s’agit de renseignements sur la relation entre les occupants et le bâtiment, p. ex. le nombre 
d’occupants, le type d’occupants, etc. 

• Durée de vie utile requise. Il s’agit de la durée de vie utile exigée par le client ou par les organismes 
de réglementation. Elle correspond à la période au cours de laquelle le bâtiment doit être évalué6. 

 
Le degré de précision de l’équivalent fonctionnel déclaré peut dépendre de l’utilisation prévue de l’étude. 
Par exemple, si les résultats de l’ACV de l’ensemble du bâtiment sont utilisés à des fins de 
                                                           
6 La section 2.4 fournit des instructions sur la façon d’ajuster les résultats de l’ACV de l’ensemble du bâtiment pour 
différentes périodes d’étude de référence. 
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communication publique et peuvent faire l’objet de comparaisons, un degré élevé de précision de 
l’équivalent fonctionnel déclaré est nécessaire.  
 
 

Lignes directrices 2 : Équivalent fonctionnel 

2.1  L’équivalent fonctionnel déclaré doit être fondé sur le type de bâtiment, les exigences 
techniques, les exigences fonctionnelles, le mode d’utilisation et la durée de vie utile requise. 

2.2 Type de bâtiment : le type de bâtiment devrait être défini selon :  

a) un titre de niveau 3 du tableau 11 d’OmniClass (entités de construction, par fonction); et 

b) au minimum, un titre de niveau 3 du tableau 12 d’OmniClass (entités de construction, par 
forme).  

La surface hors œuvre brute du bâtiment, en mètres carrés, calculée selon la méthode de 
l’annexe A, devrait être indiquée. Dans le cas des bâtiments à usage mixte, une ventilation en 
pourcentage de la surface par fonction peut également être utile. 

2.3  Exigences techniques : les codes, les normes, les politiques et les programmes de bâtiments 
écologiques pertinents qui déterminent les exigences techniques du projet devraient être 
mentionnés. De plus, toute exigence technique inhabituelle imposée par le propriétaire ou les 
occupants du bâtiment devrait être indiquée. 

2.4  Exigences fonctionnelles : une description de la fonction du bâtiment devrait être fournie. Il peut 
s’agir de renseignements provenant du programme du projet et de l’aspect physique du 
bâtiment, lorsque cela en indique la fonction, p. ex. le nombre de logements, la nature des aires 
de stationnement, etc. De plus, toute exigence fonctionnelle inhabituelle dictée par le 
propriétaire ou les occupants devrait être indiquée. 

2.5  Mode d’utilisation : toute utilisation inhabituelle qui a une incidence sur la performance du 
bâtiment devrait être déclarée. Le nombre d’occupants prévu pour le bâtiment et la façon dont 
ce nombre a été déterminé devraient être indiqués. 

2.6  Durée de vie utile requise : elle devrait être déterminée selon la hiérarchie générale des 
pratiques exemplaires suivantes : 

a) comme déclaré par le propriétaire du bâtiment; 

b) la série de normes ISO 15686 [7, 8, 9, 10]; 

c) une méthode exigée par une autorité compétente; et 

d) d’autres normes, méthodes, etc., reconnues. 

 Dans les situations où aucun des éléments ci-dessus n’est disponible, la durée de vie utile 
requise du bâtiment devrait être au moins caractérisée comme « structure permanente » ou 
« structure temporaire ». Une période d’étude de référence peut alors être sélectionnée sur 
cette base. 
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2.2. Unité de référence 
Une unité de référence est une unité servant de base pour normaliser les résultats d’un bâtiment. Les 
résultats d’un bâtiment exprimés avec la même unité de référence peuvent être comparés si leurs 
équivalents fonctionnels sont compatibles.  
 
La surface de plancher est une unité de référence courante. Les types de calcul de surface de plancher 
suivants sont couramment utilisés comme unités de référence : 

• Surface externe brute : mesure de la surface de plancher prise à partir de la face extérieure des murs 
extérieurs. En général, les ouvertures de plancher (p. ex., pour les escaliers, les installations 
mécaniques, etc.), les murs intérieurs et la structure sont inclus. Seuls les étages inférieurs des zones 
qui s’étendent sur plus d’un étage (p. ex., atriums, cours) sont comptés. 

• Surface interne brute : mesure de la surface de plancher semblable à la surface externe brute, sauf 
qu’elle est prise à partir de la face intérieure des murs extérieurs.  

• Surface de plancher nette : ces types de calcul de surface permettent d’ajuster davantage la surface 
interne brute, par exemple en supprimant les surfaces occupées par des cloisons, en ne tenant 
compte que de certains types d’espaces (p. ex., superficie utilisable7, superficie louable8), etc.  

 
Il convient de noter que différentes règles peuvent être appliquées pour décider de ce qui doit être inclus 
ou exclu (stationnement souterrain, espaces non encloisonnés, etc.). La cohérence est importante 
lorsqu’on utilise la surface de plancher comme unité de référence aux fins de comparaison.  
 
Le nombre d’occupants du bâtiment est une autre unité de référence courante qui peut être utilisée pour 
exprimer les résultats de l’ACV de l’ensemble du bâtiment. Voici différentes variations possibles :  

• Densité d’occupation aux fins d’évacuation : les codes du bâtiment imposent des exigences en 
matière d’évacuation en fonction du nombre prévu d’occupants ou du nombre de personnes par unité 
de surface pouvant occuper différents types d’espaces. Cette unité de référence fonde donc la 
comparabilité sur l’occupation maximale (et non moyenne) du bâtiment. 

• Densité d’occupation aux fins de conception des installations CVCA : La norme 62.1 de l’ASHRAE9 
fournit des calculs de densité d’occupation pour la ventilation, ce qui se traduit par un nombre 
d’occupants calculé inférieur à celui des codes du bâtiment afin d’éviter autant que possible la 
ventilation excessive des espaces intérieurs.  

• Équivalents temps plein (ETP) : cette mesure est utilisée dans la série de systèmes de cotation 
LEED® et est représentative de l’occupation moyenne. Un pic d’occupation peut être estimé comme 
étant le nombre d’ETP plus le nombre d’occupants de passage (p. ex., étudiants, visiteurs et clients).  

 

                                                           
7 En général, la « superficie utilisable » représente la partie de la surface de plancher classée comme aires du 
locataire et aires d’agrément, les aires de service étant exclues de la mesure. 
8 En général, la « superficie louable » représente la somme des aires du locataire et de la part des aires d’agrément 
et de service du locataire.  
9 ANSI/ASHRAE Standard 62.1 (diverses éditions). Ventilation for Acceptable Indoor Air Quality. 
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Les résultats peuvent également être normalisés par année. Cette unité de référence est habituellement 
utilisée en combinaison avec une autre unité de référence, comme la surface de plancher ou le nombre 
d’occupants, parce qu’un résultat par année en soi n’est habituellement pas une bonne mesure pour les 
applications abordées dans le présent document.  
 
L’unité de référence standard utilisée dans le présent document est la surface hors œuvre brute définie 
conformément à la méthode décrite à l’annexe A. L’annexe F présente un résumé des méthodes 
courantes de calcul d’unités de référence utilisées en Amérique du Nord. 
 
 

Lignes directrices 3 : Unités de référence 

3.1  En règle générale, les unités de référence devraient être calculées selon une méthodologie 
reconnue présentée dans un code du bâtiment, une norme ou une autre approche reconnue. La 
ou les méthodes choisies devraient être documentées. 

3.2 Les unités de référence doivent être choisies en fonction de : 

a) l’objectif de l’étude, p. ex. une politique peut nécessiter une unité de référence particulière; 
et 

b) l’équivalent fonctionnel du bâtiment, p. ex. en utilisant une unité de référence propre à un 
type de bâtiment. 

 
 

2.3. Limites du système 
Les limites du système aux fins de l’analyse définissent les activités du cycle de vie à inclure dans 
l’analyse. Comme l’illustre la figure 4, les limites du système sont, selon la norme EN 15978:2011, 
article 7.4.1, caractérisées par le flux temporel du cycle de vie. Les noms des phases du cycle de vie et 
les désignations alphanumériques de la figure sont tirés des normes ISO 21930 et EN 15978, mais ont 
été traduits de l’anglais aux fins du présent document. Il convient de noter que le code de couleur utilisé à 
la figure 4 est répété dans d’autres figures et tableaux du présent document, afin de renforcer les 
définitions et les délimitations des phases du cycle de vie. 
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Figure 4 : Limites du système aux fins de l’analyse, conformément aux normes EN 15978 et 
ISO 21930 

 
Le moment où une analyse est effectuée aura une incidence sur la façon dont les limites du système sont 
définies. Par exemple, si l’analyse a lieu au début de la durée de vie du bâtiment, toutes les phases du 
cycle de vie seront couvertes; si l’analyse a lieu pendant la réhabilitation d’un bâtiment centenaire, les 
limites du système s’établiront au début de la phase d’utilisation (module B5, Réhabilitation). 
 
Les activités qui se déroulent à chaque phase sont classées et regroupées en modules d’information (ou 
simplement en « modules ») portant les désignations alphanumériques A1 à C4. L’inclusion ou l’exclusion 
de modules d’information lors de la définition des limites du système dépend de l’objectif de l’analyse et 
peut être influencée par la disponibilité limitée de scénarios ou de renseignements environnementaux. 
 
La plupart des modules d’information (A1-A5, B1-B5 et C1-C4) portent sur l’utilisation de matériaux. Cette 
partie des limites du système est liée à la quantité et aux types de produits utilisés ainsi qu’à la façon 
dont ils sont transportés, construits, entretenus et finalement retirés et traités comme des déchets. En 
principe, les limites du système devraient inclure ces activités pour tous les produits qui composent le 
bâtiment et ses ouvrages externes. 
 
Les modules d’information B6 et B7 traitent des deux autres principaux types d’utilisation des ressources 
qui se produisent au cours du cycle de vie d’un bâtiment, soit la consommation d’énergie et d’eau pour 
les activités, respectivement. Ces modules tiennent compte de la consommation de ressources par les 
systèmes d’exploitation intégrés au bâtiment. Le module B6 comprend les utilisations finales suivantes : 
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chauffage; alimentation en eau chaude domestique; conditionnement d’air (refroidissement, 
humidification, déshumidification); ventilation; éclairage; énergie auxiliaire utilisée pour les pompes; 
contrôle et automatisation. Le module B7 comprend les utilisations finales suivantes : eau potable; eau 
pour l’assainissement; eau chaude domestique; irrigation des zones paysagées; eau pour le chauffage; 
climatisation; ventilation; humidification; eau pour d’autres systèmes comme les fontaines et les piscines.  
 
Selon les articles 7.4.4.7 et 7.4.4.8 de la norme EN 15978:2011, les utilisations finales de l’énergie ou de 
l’eau intégrées au bâtiment qui ne sont pas mentionnées ci-dessus (p. ex., transport d’énergie, traitement 
de l’eau) devraient être déclarées séparément. De même, les utilisations finales d’énergie ou d’eau non 
intégrées au bâtiment (p. ex., appareils électroménagers, lave-vaisselle, etc.) peuvent être incluses dans 
une analyse, mais les résultats devraient également être déclarés séparément des utilisations finales 
principales. 
 
Selon l’article 7.4.5.1 de la norme EN 15978:2011, la prise en compte du cycle de vie du bâtiment prend 
fin lorsque : 

a) tous les matériaux du site ont été retirés et ont atteint les limites du système entre les systèmes de 
produits10; et 

b) le site est prêt à être réutilisé. 
 
L’avantage ou le fardeau environnemental potentiel découlant de l’utilisation subséquente de matériaux 
secondaires et de l’énergie récupérée du système à l’étude peut être pris en compte dans le module D; 
par exemple, l’avantage net découlant de la réutilisation d’une poutre de bois au lieu de la fabrication 
d’une nouvelle poutre de bois. Consulter la section 6.2 pour de plus amples renseignements. 
 
L’annexe C fournit une taxonomie détaillée des activités particulières du cycle de vie qui composent 
chaque module d’information, conformément à la norme EN 15978:2011, articles 7.4.2 à 7.4.6. 
 
 
 
 
 

                                                           
10 Lorsqu’un bâtiment est déconstruit ou démoli, les matériaux sont triés pour être acheminés vers divers traitements 
en fin de vie; par exemple, certains matériaux, produits ou éléments de construction seront recyclés, réutilisés, 
enfouis, etc. Conformément à la norme ISO 21930:2017, article 7.1.6, ces matériaux, produits ou éléments de 
construction atteignent les limites du système entre les systèmes de produits lorsque toutes les conditions suivantes 
sont réunies : 

a) le matériau, le produit ou l’élément de construction récupéré est couramment utilisé à des fins particulières; 
b) un marché ou une demande (déterminé, par exemple, par une valeur économique positive) existe pour un 

tel matériau, produit ou carburant récupéré; et 
c) le matériau, le produit ou le carburant récupéré satisfait aux exigences techniques pour les fins précises 

auxquelles il est utilisé et respecte la législation et les normes existantes applicables aux produits ou aux 
combustibles secondaires. 
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Lignes directrices 4 : Limites du système 

4.1 Les limites du système aux fins de l’analyse devraient être définies par l’inclusion ou l’exclusion 
des activités désignées alphanumériquement à l’annexe C. 

4.2  Les limites du système d’une ACV de l’ensemble du bâtiment « du berceau à la tombe » 
devraient comprendre toutes les activités indiquées à l’annexe C pour lesquelles des données 
sont disponibles et comprendre au moins les modules suivants, comme le décrit l’annexe C : 
A1-A3.1, A4.1, B4.1, B4.4, C2.1, C3.1 et C4.1. 

4.3 Si le moment de l’analyse (p. ex., pendant l’utilisation du bâtiment) exclut des modules 
d’information des limites du système, les résultats d’indicateurs environnementaux pour ces 
modules peuvent être déclarés à titre de renseignements supplémentaires. Les résultats 
peuvent provenir d’un rapport antérieur de l’ACV de l’ensemble du bâtiment ou être estimés à 
l’aide des données environnementales de la meilleure qualité disponibles pour ces modules 
d’information. La méthode utilisée devrait être documentée. 

4.4 Pour les projets comportant une combinaison de construction nouvelle et de construction 
existante, une justification devrait être fournie pour expliquer pourquoi le cycle de vie commence 
au module A1 ou au module B5. 

 
 

2.4. Période d’étude de référence 
Bien que l’équivalent fonctionnel (section 2.1) comprenne une définition de la durée de vie utile requise 
d’un bâtiment, il se peut que celle-ci ne corresponde pas à la période d’étude de référence, qui est définie 
comme suit à l’article 7.3 de la norme EN 15978 : « période au cours de laquelle les caractéristiques 
dépendantes du temps de l’objet de l’analyse sont analysées » [traduction]. 
 
 

Lignes directrices 5 : Période d’étude de référence 

5.1 La période d’étude de référence doit être choisie en fonction des éléments suivants (par ordre 
de préférence général) : 

a) l’atteinte de l’objectif de l’analyse (p. ex., la période d’étude de référence exigée par une 
politique); ou 

b) la durée de vie utile requise définie, qui est la période d’étude de référence par défaut 
conformément à l’article 7.3 de la norme EN 15978. 

5.2  Lorsque la période d’étude de référence ne correspond pas à la durée de vie utile requise du 
bâtiment, les résultats de l’ACV de l’ensemble du bâtiment doivent être ajustés selon la 
méthode décrite à la figure 5. 
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Figure 5 : Méthode d’ajustement des résultats en fonction de la période d’étude de référence, 
conformément à la norme EN 15978:2011 (7.3) 

 

2.5. Le modèle de bâtiment 
Ce ne sont pas tous les aspects d’un bâtiment qui peuvent être abordés dans le cadre d’une analyse; par 
conséquent, la portée du modèle de bâtiment doit être clairement définie. L’article 7.5 de la norme 
EN 15978:2011 ne prescrit pas de méthode pour ce faire, mais la pratique habituelle consiste à déclarer 
les éléments du bâtiment qui doivent être inclus dans l’analyse. 
 
L’annexe B présente un tableau d’OmniClass contenant tous les titres de niveau 3, qui peut servir de 
gabarit à cette fin. Le tableau comprend trois colonnes permettant de déterminer si l’utilisation de 
matériaux, la consommation d’énergie pour les activités ou la consommation d’eau pour les activités sont 
incluses dans la portée pour tout titre de niveau 3. La figure 6 illustre cette méthode de façon 
conceptuelle. Il convient de noter qu’il est utile de faire la distinction entre l’utilisation de matériaux, la 
consommation d’énergie pour les activités et la consommation d’eau pour les activités puisque, dans 
certains cas, ces trois aspects ne seront pas tous couverts pour un élément donné. Par exemple, le titre 
« [04 30 20] Systèmes de chauffage » [traduction] du tableau 21 d’OmniClass peut être inclus dans la 
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portée pour la consommation d’énergie pour les activités, mais l’utilisation de matériaux pour le produit du 
bâtiment qui consomme l’énergie (p. ex., un générateur d’air chaud) peut ne pas l’être.  
 

 

Figure 6 : Définition de la portée du modèle de bâtiment 

 

Lignes directrices 6 : Définition de la portée du modèle de bâtiment 

6.1  La portée du modèle de bâtiment en ce qui concerne l’utilisation de matériaux, la consommation 
d’énergie pour les activités et la consommation d’eau pour les activités devrait être définie par 
l’inclusion ou l’exclusion des titres des éléments de niveau 3 du tableau 21 d’OmniClass. 

6.2  Tous les titres de niveau 3 sous « [01 00 00] Infrastructure », « [02 00 00] Enveloppe » et « [03 
00 00] Intérieurs » [traductions] pour lesquels il n’existe pas de quantité applicable pour la liste 
des flux (voir la section 4.2) devraient être indiqués comme étant inclus dans la portée.  

 
 

  



  

Conseil national de recherches Canada 17 
 

 

3. Scénarios pour définir le cycle de vie du bâtiment 
Au-delà de la phase de production (modules A1 à A3), une ACV de l’ensemble du bâtiment nécessite la 
formulation d’hypothèses sur les activités des autres phases du cycle de vie pour compléter la 
caractérisation du bâtiment. La présente section décrit les scénarios types (hypothèses) qui influent sur 
les flux de ressources et d’émissions au cours de la période d’étude de référence. Les sources 
d’information et les défis liés aux scénarios sont également abordés. 
 
Le tableau 1, adapté de l’article 8 de la norme EN 15978:2011, résume les scénarios types pour chaque 
phase du cycle de vie.  
 

Tableau 1 : Synthèse des scénarios pour définir le cycle de vie 

Module 
d’information Scénarios 

A1-A3 Phase de 
production 

Les scénarios de ces modules sont verrouillés dans les ensembles de 
données environnementales A1-A3. 

A4 Transport Transport des matériaux et de l’équipement jusqu’au site et prise en compte 
des pertes de produits. 

A5 Processus de 
construction-
installation 

Consommation d’énergie et d’eau pour la construction initiale et prise en 
compte des pertes de produits, des matériaux auxiliaires et des ouvrages 
temporaires. 

B1 Utilisation 

Émissions dans l’environnement non couvertes par un autre module B, p. ex. 
les substances rejetées par un produit pendant l’utilisation. La carbonatation 
des produits en béton est un effet relevant du module B1. Voir la section 6.3.2 
pour de plus amples renseignements sur les scénarios de carbonatation. 

B2 Entretien 
B3 Réparation 
B4 Remplacement 

Toutes les activités associées à ces tâches au cours de la période, y compris 
l’utilisation de produits, la consommation d’énergie et d’eau, le transport et la 
gestion des déchets.  

B5 Réhabilitation 
Toutes les activités associées à la réhabilitation, y compris l’utilisation de 
matériaux, la consommation d’énergie et d’eau, le transport et la gestion des 
déchets.  

B6 Consommation 
d’énergie pour les 
activités 

Consommation d’énergie pour l’exploitation des systèmes intégrés au 
bâtiment, notamment le chauffage, la climatisation, la ventilation et l’éclairage.  

B7 Consommation 
d’eau pour les 
activités 

Consommation d’eau nécessaire à l’exploitation du bâtiment et quantités 
connexes envoyées au traitement des eaux usées. 

C1 
Déconstruction/ 
démolition 

Consommation d’énergie et d’eau pour la déconstruction/démolition et prise 
en compte des ouvrages temporaires. 

C2 Transport Transport de fractions de déchets de construction afin de les traiter ou de les 
éliminer. 
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Module 
d’information Scénarios 

C3 Traitement des 
déchets 

Fractions de déchets en fin de vie (généralement en pourcentage du produit) 
destinées à divers traitements (p. ex., recyclage, réutilisation, récupération 
d’énergie). 

C4 Élimination 

Fractions de déchets en fin de vie (généralement en pourcentage du produit) 
destinées à divers types d’élimination (p. ex., enfouissement, incinération, 
etc.). La comptabilisation du carbone biogénique et la carbonatation du béton 
peuvent être ajoutées. 

D Avantages et 
fardeaux au-delà 
des limites du 
système 

Scénarios pour le recyclage, la réutilisation, la récupération d’énergie et 
l’exportation d’énergie au-delà des limites du système. Consulter la section 6.2 
pour de plus amples renseignements. 

 
 
Les scénarios sont nécessaires pour représenter le cycle de vie complet, mais ils introduisent de façon 
inhérente une incertitude dans les résultats de l’ACV de l’ensemble du bâtiment parce qu’ils comportent 
des hypothèses sur l’avenir. L’incertitude peut être réduite si les hypothèses sont fondées sur des 
données. Par exemple, les scénarios pour les modules A5 (construction), B5 (réhabilitation) et C1 
(démolition) pourraient être tirés en toute confiance de données réelles mesurées, si de telles données 
existent. La section 4.3 aborde plus précisément l’utilisation de scénarios dans le cadre du processus de 
modélisation de l’ACV de l’ensemble du bâtiment. 
 
Un logiciel d’ACV de l’ensemble du bâtiment peut permettre aux utilisateurs de saisir leurs propres 
scénarios ou d’appliquer des scénarios par défaut, qui sont probablement représentatifs des moyennes 
de l’industrie. Les professionnels nord-américains devraient être conscients des éléments suivants : 

• Les scénarios pour les modules A5, B5 et C1 sont difficiles à caractériser, car ils nécessitent 
probablement une analyse statistique de nombreux bâtiments. Il n’y a pas eu d’études robustes visant 
à produire des scénarios pour les modules A5 et C1 récemment. Les scénarios B5 sont encore plus 
difficiles à caractériser, et aucune donnée accessible au public n’a été produite à ce jour. 

• De même, les modules B2 et B3 n’ont pas de scénarios accessibles au public, mais ces activités 
devraient être plus faciles à caractériser, car l’entretien et la réparation peuvent être liés à l’utilisation 
d’un produit (p. ex., un tapis sur lequel on doit passer l’aspirateur X fois par semaine). 

 

 Lignes directrices 7 : Scénarios  

7.1  Lorsqu’ils sont disponibles, les scénarios par défaut intégrés dans les logiciels d’ACV de 
l’ensemble du bâtiment devraient être utilisés, à moins qu’il n’y ait une justification et des 
données suffisantes pour les remplacer. 

7.2  L’utilisation d’un scénario qui s’écarte d’un logiciel d’ACV de l’ensemble du bâtiment ou d’une 
DEP devrait être consignée dans une documentation qui comprend notamment la source des 
données, la justification de cette utilisation et la méthode par laquelle le scénario a été dérivé, 
dans la mesure du possible. 
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 Lignes directrices 7 : Scénarios  

7.3 L’information sous-jacente aux scénarios devrait provenir d’une ou de plusieurs des sources 
suivantes : 

a) données réelles mesurées; 
b) renseignements connus propres au projet (p. ex., les distances de transport des 

matériaux, les exigences du client); 
c) information propre au produit qui a été produite conformément à une norme reconnue 

(p. ex., un rapport de planification de la durée de vie utile conforme à la série de normes 
ISO 15686, les exigences de la norme ISO 21930, etc.); 

d) renseignements génériques de tiers applicables au produit (p. ex., d’autres bases de 
données ou statistiques); et 

e) information propre au produit qui n’a pas été produite conformément à une norme 
reconnue (p. ex., les renseignements du fabricant, le mode d’utilisation, etc.). 

7.4  Si le module B5 est inclus, l’information sous-jacente aux scénarios devrait provenir d’un plan 
de réhabilitation (p. ex., un énoncé de projet) ou d’un scénario typique pour le type de projet, et 
elle devrait être décrite dans le rapport. 

7.5  Si les modules B6 ou B7 sont inclus, les données mesurées devraient être utilisées dans la 
mesure du possible (si le bâtiment est déjà occupé); autrement, des données de simulation 
propres au projet conformes aux pratiques exemplaires devraient être utilisées lorsqu’elles sont 
disponibles. La consommation d’énergie et d’eau pour les activités peut supposer une demande 
annuelle constante pendant la phase d’utilisation du bâtiment, à condition que d’autres 
scénarios (p. ex., un scénario de réhabilitation) ne modifient pas la demande. Les modules B6 
et B7 devraient tenir compte de tout changement de la demande en énergie et en eau pour les 
activités résultant d’autres scénarios. 
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4. Quantification du bâtiment et de son cycle de vie 
Au cours de cette étape de l’ACV de l’ensemble du bâtiment, l’information est d’abord extraite du modèle 
de bâtiment pour compiler une liste des matériaux (section 4.1). Des scénarios sont appliqués à la liste 
des matériaux de manière à obtenir une liste des flux (section 4.2). Le résultat consiste en une liste de 
tous les intrants liés à l’utilisation de produits et à la consommation d’énergie et d’eau ainsi que de tous 
les extrants de déchets au cours du cycle de vie. La présente section traite des méthodes de 
quantification, à l’aide d’un cadre de « flux » de ressources et d’un système de désignation fondé sur 
OmniClass [5]. De plus, la présente section traite des sources de données et de la qualité des données.  
 

4.1. Quantification de la liste des matériaux 
La quantification du bâtiment et de son cycle de vie est un processus en deux étapes. La première étape 
consiste à compiler la liste des matériaux du projet, c’est-à-dire la liste des quantités de produits qui 
composent le bâtiment physique. 
 
Le système de classification OmniClass convient parfaitement à la normalisation des intrants du modèle 
d’ACV de l’ensemble du bâtiment et constitue donc le système organisationnel recommandé pour les 
listes des matériaux. La figure 7 montre comment l’information dérivée du modèle de bâtiment et 
compilée dans une liste des matériaux pourrait être définie et organisée selon le système OmniClass.  
 
 

 

Figure 7 : Liste des matériaux organisée selon le système OmniClass 
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Dans cette approche, la hiérarchie de l’information est la suivante : 

a) Un projet de bâtiment est composé d’éléments, tels que définis par le tableau 21 d’OmniClass (p. ex., 
« [01 40 10] Dalles sur terre-plein standard » [traduction]11). Les éléments distinguent les principaux 
composants du bâtiment et, comme le montre la section 2.5, ils constituent également la façon 
recommandée de définir la portée d’une analyse.  

b) Chaque élément est composé des résultats des travaux, tels que définis par le tableau 22 
d’OmniClass (p. ex., « [03 21 11] Barres d’armature en acier noir » [traduction]). Les résultats des 
travaux sont les résultats des activités de construction, p. ex. la mise en place de barres d’armature. 

c) Chaque résultat des travaux est composé des intrants de produits nécessaires pour atteindre le 
résultat de construction. Par exemple, pour placer une barre d’armature dans une dalle au niveau du 
sol, il faut une barre d’armature de 400 MPa. Chaque intrant de produit a une seule quantité qui est 
dérivée du modèle de bâtiment et qui nécessite au moins un descripteur, qui peut comprendre des 
aspects comme la qualité ou le type de matériau ou l’épaisseur (p. ex., armature en acier ordinaire 
[S], 40 ksi), et une unité de mesure (p. ex., tonnes)12. Il est également possible d’inclure d’autres 
métadonnées pour les intrants de produits, comme la densité unitaire (p. ex., le nombre de 
kilogrammes de produit par unité de mesure) et un renvoi à des spécifications de matériaux (p. ex., 
une norme CSA). Le type de produit utilisé, plutôt que des fabricants ou des fournisseurs particuliers, 
est indiqué, car cette distinction s’applique au moment de sélectionner les données 
environnementales pour l’ACV de l’ensemble du bâtiment (section 5).  

 
Une liste des matériaux complète est obtenue lorsque toutes les quantités de produits sont compilées 
pour les éléments inclus dans la portée du modèle de bâtiment. 
 
Le tableau 2 donne un exemple de liste des matériaux pour un seul élément d’un bâtiment, « [04 30 20] 
Systèmes de chauffage » [traduction]. Dans cet exemple, le seul intrant de produit est un générateur d’air 
chaud, qui est associé au résultat des travaux « [23 54 16] Générateurs d’air chaud à combustible » 
[traduction]. Fait important, cet appareil consomme 800 kWh/an d’électricité et 2700 m3/an de gaz naturel 
(la section 4.2 traite de la consommation d’énergie pour les activités de l’appareil). 
 

Tableau 2 : Exemple de liste des matériaux pour un seul élément 

Élément Résultat des travaux Flux Quantité 

[04 30 20] 
Systèmes de 
chauffage 

[23 54 16]  
Générateurs d’air 
chaud à combustible 

produit : générateur d’air chaud au gaz 
naturel, 95 % de rendement énergétique 
annuel, 20 kW (appareil) 

1 

 

                                                           
11 Il convient de noter que les tableaux d’OmniClass sont des systèmes de classification qui sont également 
organisés comme des hiérarchies avec différents « niveaux ». Par exemple, « [01 40 10] Dalles sur terre-plein 
standard » est un élément de niveau 3 du tableau 21 d’OmniClass : 01 00 00 Infrastructure (niveau 1)→ 01 40 00 
Dalles sur terre-plein (niveau 2)→ 01 40 10 Dalles sur terre-plein standard (niveau 3). 
12 Il n’existe actuellement aucune convention de désignation des flux de produits dans l’ACV de l’ensemble du 
bâtiment autre que celles utilisées à l’interne par les logiciels. Une approche universelle améliorerait grandement 
l’uniformité dans la pratique de l’ACV de l’ensemble du bâtiment et appuierait l’analyse comparative. 
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La liste des matériaux d’un projet devrait traiter de la même façon chaque élément inclus dans la portée 
du modèle de bâtiment.  
 
Voici différents mécanismes permettant de déterminer les quantités de produits :  

• Modélisation des données d’un bâtiment (BIM). Cette modélisation numérique 3D contient des 
données à partir desquelles les quantités de produits peuvent être extraites. À mesure que la BIM 
progresse au cours de la phase de conception, elle reflète davantage la réalité du bâtiment qui sera 
construit. Cette évolution est caractérisée par des niveaux de développement (LOD)13 de plus en plus 
améliorés, sur une échelle de notation de 100, 200, 300, 350 et 400. Les LOD sont généralement 
évalués sur l’échelle élémentaire (OmniClass, tableau 21). Par exemple, un mur de fondation en béton 
peut commencer par être défini comme un simple rendu générique d’un mur (LOD 200), auquel 
s’ajoute ensuite l’intégration des conditions et des dimensions réelles du mur sur place (LOD 300), 
puis des détails supplémentaires (p. ex., un pare-vapeur) (LOD 350), et enfin des précisions sur 
l’armature (LOD 400). 

• Estimation des coûts. Les économistes en construction et les estimateurs de coûts produisent des 
estimations de coûts qui reposent en partie sur la quantification de l’utilisation des produits d’un 
bâtiment. Les professionnels des coûts utilisent différents systèmes de classification pour décrire 
l’exactitude d’une estimation à mesure que la conception du bâtiment progresse. Le tableau 3 
présente des méthodes couramment utilisées au Canada et aux États-Unis. 

• Estimations tirées des dessins. Les quantités de matériaux sont extraites manuellement ou 
numériquement des dessins du projet. 

 

Tableau 3 : Classifications de l’estimation des coûts 

Canada 
Méthode de l’ACC [21] 

États-Unis 
Méthode de l’ASPE [17] 

États-Unis 
Méthode de l’AACE [34] 

Catégorie A  
Repose à 100 % sur les 
documents d’appel 
d’offres 
±5 à 10 % 

Niveau cinq  
Soumission  
±0 à 5 %  

Catégorie 1 
Vérification de l’estimation ou 
soumission/appel d’offres 
Inf. : -3 % à -10 % 
Sup. : +3 % à +15 % 

Catégorie B  
Repose à 66 % sur 
l’élaboration de la 
conception 
±10 à 15 % 

Niveau quatre 
Document de construction 
±5 à 10 % 

Catégorie 2 
Contrôle ou soumission/appel 
d’offres 
Inf. : -5 % à -15 % 
Sup. : +5 % à +20 % 

Catégorie C  
Repose à 33 % sur 
l’élaboration de la 
conception 
±15 à 20 % 

Niveau trois  
Élaboration de la conception 
±15 à 25 % 

Catégorie 3 
Budget, autorisation ou contrôle  
Inf. : -10 % à -20 % 
Sup. : +10 % à +30 % 

                                                           
13 Le document Level of Development (LOD) Specification Part I & Commentary de BIMForum (2019) [18] fournit des 
spécifications sur ce qui doit être inclus dans chaque LOD, pour chaque élément UniFormat/OmniClass.  
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Canada 
Méthode de l’ACC [21] 

États-Unis 
Méthode de l’ASPE [17] 

États-Unis 
Méthode de l’AACE [34] 

Catégorie D  
Conception à l’état de 
croquis conceptuel 
±20 à 30 % 

Niveau deux  
Conception 
schématique/conceptuelle 
±20 à 30 % 

Catégorie 4 
Étude ou faisabilité 
Inf. : -15 % à -30 % 
Sup. : +20 % à +50 % 

 – 
Niveau un 
Ordre de grandeur 
±20 à 50 % 

Catégorie 5 
Étude conceptuelle 
Inf. : -20 % à -50 % 
Sup. : +30 % à + 100 % 

 
 
Quelle que soit la méthode utilisée pour déterminer les quantités de produits, il peut être difficile de 
produire des renseignements uniformes et fiables14. Cela pose particulièrement problème lorsque les 
ensembles de données sont combinés, p. ex. dans un échantillon de bâtiments utilisé pour produire un 
point de référence. Certains de ces enjeux liés à la qualité des données sont abordés à la section 4.3.  
 
 

Lignes directrices 8 : Quantification de la liste des matériaux 

8.1  La liste des matériaux doit consister en une liste des quantités de produits comprises dans la 
portée du modèle de bâtiment qui composent le bâtiment physique et son enceinte. Elle ne 
devrait pas comprendre l’utilisation de matériaux supplémentaires découlant de pertes, les 
matériaux perdus pendant le transport ou la construction, etc., ou d’autres utilisations de 
matériaux lors de la phase d’utilisation (p. ex., le remplacement de matériaux). 

8.2  Les produits figurant dans une liste des matériaux devraient, par défaut, être désignés 
conformément à une convention standard (p. ex., les désignations utilisées par un logiciel 
d’ACV de l’ensemble du bâtiment) et comprendre l’unité de mesure. Lorsque des ensembles de 
données environnementales de substitution sont utilisés, les produits devraient être désignés en 
fonction du produit réel utilisé dans le bâtiment. 

8.3  Chaque quantité de produit figurant dans la liste des matériaux devrait être associée à un 
élément de niveau 3 du tableau 21 d’OmniClass et à un résultat des travaux de niveau 3 du 
tableau 22 d’OmniClass. Les quantités du même produit, associées au même élément et au 
même résultat des travaux, peuvent être additionnées. 

 
 

4.2. Quantification de la liste des flux 
Les intrants de produits qui forment la liste des matériaux dont il est question à la section 4.1 
représentent un type de flux. Les flux sont les intrants de ressources (produits, énergie ou eau) et les 
extrants de déchets, de matériaux secondaires et d’énergie exportée qui surviennent au cours du cycle 
                                                           
14 Les professionnels qui ne connaissent pas les méthodes d’estimation des quantités de matériaux peuvent tirer 
parti des renseignements présentés dans le document Standard Estimating Practice de l’American Society of 
Professional Estimators [17], qui fournit des orientations pour chaque division de MasterFormat. 
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de vie du bâtiment. Le tableau 4 présente un résumé des flux liés au bâtiment qui sont abordés dans le 
présent document. 
 
Tableau 4 : Types de flux liés au bâtiment dans les listes de flux 

Types de flux Unité par 
défaut Description 

Utilisation de matériaux – modules A, B1-B5, C et D 

Produit m3, tonnes, 
etc. Intrants de produits de construction pour un bâtiment. 

Transport-
énergie 

MJ, t*km, L, 
etc. 

Intrants d’énergie pour le transport des produits, de l’équipement et 
des déchets tout au long du cycle de vie du bâtiment. 

Construction-
énergie 

MJ, L, kWh, 
etc. 

Intrants d’énergie pour l’équipement (pour la construction, l’entretien 
et la déconstruction/démolition) tout au long du cycle de vie du 
bâtiment. 

Construction-
eau m3 Intrants d’eau pour les activités de construction, d’entretien et de 

déconstruction/démolition tout au long du cycle de vie du bâtiment. 

Construction-
eaux usées m3 

Extrants d’eaux usées découlant du flux construction-eau. Décrit un 
résultat pour les eaux usées, p. ex. l’acheminement vers une usine de 
traitement. 

Déchets kg 
Extrants de déchets provenant des produits. Décrit un résultat pour 
les déchets, p. ex. l’enfouissement, l’incinération, la réutilisation, le 
recyclage ou la récupération d’énergie. 

Flux net 
d’extrants kg 

Extrants nets de produits secondaires ajoutés à la technosphère ou 
retirés de celle-ci pour le recyclage, la réutilisation ou la récupération 
d’énergie, après la fin de vie utile. Utilisé dans le calcul du module D – 
consulter la section 6.2. 

Consommation d’énergie pour les activités – module B6 
Activités-
énergie  

MJ, L, kWh, 
etc. 

Intrants d’énergie pour l’exploitation du bâtiment pendant la phase 
d’utilisation. 

Énergie 
exportée MJ Extrants nets d’énergie pour les activités (c.-à-d. exportée) du 

bâtiment. Utilisé dans le calcul du module D – consulter la section 6.2. 
Consommation d’eau pour les activités – module B7 

Activités-eau m3 Intrants d’eau pour l’exploitation du bâtiment pendant la phase 
d’utilisation. 

Activités-eaux 
usées m3 

Extrants d’eaux usées découlant du flux activités-eau. Décrit un 
résultat pour les eaux usées, p. ex. l’acheminement vers une usine de 
traitement. 

 
 
La deuxième étape de la quantification du bâtiment et de son cycle de vie consiste à compiler la liste des 
flux du bâtiment, c’est-à-dire une liste de toutes les quantités de flux incluses dans la portée du modèle 
de bâtiment et requises pour modéliser les limites du système. Comme pour la liste des matériaux, il est 
recommandé de structurer la liste des flux conformément aux tableaux 21 et 22 d’OmniClass. Les flux 
doivent en outre être classés selon le module d’information auquel ils se rapportent – ceci est crucial pour 
la sélection ultérieure des données environnementales (section 5) et le calcul des indicateurs 
environnementaux (section 6). Enfin, un aspect important d’une liste des flux est sa dépendance au 
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temps – si la durée de vie utile requise du bâtiment ou la période d’étude de référence changent, il en va 
de même pour les quantités de la liste des flux de la phase d’utilisation (modules B1-B7).  
 
Il existe trois grandes méthodes de calcul des flux : 
 
Méthode 1 : Les quantités d’une liste des flux sont dérivées d’une liste des matériaux à l’aide de 
scénarios.  
 
La figure 8 illustre la façon dont une seule quantité de produit provenant de la liste des matériaux est 
traduite en divers flux connexes qui se produisent au cours du cycle de vie du bâtiment. En supposant 
que ce produit est une quantité de vitrage (en m2), on peut observer que des scénarios sont appliqués 
afin d’obtenir tous les flux qui se produisent au cours de son cycle de vie. Les intrants de produits de 
vitrage se produisent lors de la construction initiale (A1-A3), les pertes sur place étant attribuées au 
module A5; des intrants de produits supplémentaires de vitrage sont nécessaires pour réparer les unités 
endommagées ou défectueuses (B3) et remplacer les unités qui ont atteint la fin de leur durée de vie utile 
(B4) au cours de la phase d’utilisation. L’installation et l’enlèvement des unités de vitrage nécessitent une 
grue et, par conséquent, des quantités de diesel (flux construction-énergie) sont dérivées et attribuées 
aux modules A5, B3, B4 et C1. Au cours de la construction initiale, on suppose en outre que la grue doit 
être nettoyée, de sorte qu’un intrant « construction-eau » est attribué au module A5. Chaque fois que de 
nouvelles unités de vitrage sont transportées sur le site (A4, A5, B2 et B4) et que des déchets sont retirés 
du site (A5, B3, B4 et C2), des flux transport-énergie se produisent. Enfin, chaque fois que des unités de 
vitrage sont retirées du site, elles sont enfouies, de sorte que des flux de déchets sont dérivés et attribués 
aux modules A5, B3, B4 et C4. 
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Figure 8 : Quantités d’une liste des flux dérivées de la liste des matériaux à l’aide de scénarios 
(méthode 1) 
 
Méthode 2 : Les quantités d’une liste des flux proviennent d’un scénario dérivé du modèle de 
bâtiment.  
 
Ce qui distingue la méthode 2 de la méthode 1, c’est que la quantité du flux provient directement d’un 
scénario au lieu d’être dérivée de la liste des matériaux. La figure 9 illustre cette méthode appliquée à la 
consommation d’énergie et d’eau pour les activités. Prenons un cas où le professionnel a dérivé la 
consommation annuelle d’énergie pour les activités à partir d’un logiciel de simulation, et la 
consommation annuelle d’eau pour les activités et la production d’eaux usées à partir des appareils du 
bâtiment et du mode d’utilisation prévu. On suppose ensuite un scénario de demande constante pour la 
durée de vie utile requise du bâtiment; les intrants totaux d’énergie pour les activités qui en résultent sont 
attribués au module B6, alors que les intrants totaux d’eau pour les activités et les extrants d’eaux usées 
découlant des activités sont attribués au module B7. Un autre exemple courant d’application de la 
méthode 2 est l’estimation de la consommation d’énergie pour la construction, p. ex. à partir des factures 
de services publics.  
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Figure 9 : Quantités d’une liste des flux provenant de scénarios dérivés du modèle de bâtiment 
(méthode 2) 

 
Méthode 3 : Une quantité d’une liste des flux provenant de la liste des matériaux est attribuée aux 
modules « A-C ».  
 
Les méthodes 1 et 2 consistent à calculer des quantités d’intrants et d’extrants qui surviennent au cours 
du cycle de vie. La méthode 3 s’applique aux cas où ces calculs sont essentiellement intégrés à 
l’ensemble de données environnementales qui doit être utilisé pour un produit figurant dans la liste des 
matériaux. Autrement dit, l’ensemble de données environnementales à utiliser tient déjà compte du cycle 
de vie au moyen de scénarios. Dans ces situations, la quantité de produits provenant de la liste des 
matériaux est simplement transférée à la liste des flux et attribuée aux modules « A-C », comme l’illustre 
la figure 10. Reprenons l’exemple des unités de vitrage décrit pour la méthode 1. Au lieu de calculer 
l’ensemble des flux du cycle de vie, on sait qu’une DEP couvrant l’ensemble des modules (A-C) sera 
utilisée, ce qui permet de comptabiliser ces flux dans les résultats déclarés. La section 5.1 apporte des 
éclaircissements concernant la méthode 3, la sélection des ensembles de données environnementales y 
étant abordée. 
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Figure 10 : Quantité d’une liste des flux provenant de la liste des matériaux et attribuée aux 
modules « A-C » (méthode 3) 

 
Les flux de produits, d’énergie, d’eau et de déchets s’accumulent à mesure que la phase d’utilisation du 
bâtiment progresse. Pour les calculer, l’article 7.3 de la norme EN 15978:2011 exige la modélisation de la 
phase d’utilisation du bâtiment en fonction de sa durée de vie utile requise et l’ajustement du cycle de vie 
au besoin pour satisfaire aux exigences de la période d’étude de référence (voir la section 2.4). 
 
Le module B1 tient compte des émissions absorbées par les matériaux (p. ex., absorption de carbone par 
carbonatation) et provenant des matériaux (p. ex., dégagement gazeux); par conséquent, la quantité de 
flux est simplement la quantité de produit contenue dans le bâtiment. 
 
Les modules B2 à B4 comportent habituellement des scénarios d’activités répétitives, de sorte que le 
nombre de fois où les activités ont lieu pendant la durée de vie utile requise doit être défini pour chaque 
produit. Voir les équations 1, 2 et 3 pour le calcul des quantités de flux de produits pendant la phase 
d’utilisation. 
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Équation 1 : Calcul du nombre de fois où une activité a lieu pendant la durée de vie utile requise, 
conformément à la norme EN 15978 

Nx = H [ReqSL / Fx – 1]   
 
où 

H […]  est une fonction qui arrondit une valeur au nombre entier supérieur 
Nx  est le nombre de fois où l’activité x a lieu 
ReqSL  est la durée de vie utile requise du bâtiment (années) 
Fx  est la fréquence de l’activité x (années) 

 
Remarque concernant l’équation 1 : C’est de cette manière que le nombre d’activités est calculé selon la 
norme EN 15978. Conformément à l’article 9.3.3 de la norme EN 15978, si la durée de vie utile restante est 
courte par rapport à la fréquence estimée des tâches, la probabilité réelle de remplacement doit tenir 
compte de la performance technique et fonctionnelle requise du produit. 

 

Équation 2 : Calcul du nombre de fois où une activité a lieu pendant la durée de vie utile requise, 
autre méthode 

Nx = (ReqSL – Fx) / Fx   
 
où 

Nx  est le nombre de fois où l’activité x a lieu 

ReqSL  est la durée de vie utile requise du bâtiment (années) 

Fx  est la fréquence de l’activité x (années) 
 
Remarque concernant l’équation 2 : Il s’agit d’une autre méthode utilisée par certains logiciels d’ACV de 
l’ensemble du bâtiment selon laquelle, habituellement, seul un pourcentage de l’activité finale est attribué au 
bâtiment. 

 

Équation 3 : Calcul des quantités totales de produits remplacées au cours de la durée de vie utile 
requise 

Qx,y = Nx × Py × Px,y       
 
où 

Qx,y  est la quantité totale de produit y remplacée en raison de l’activité x 
Nx  est le nombre de fois où l’activité x a lieu 
Py  est la quantité de produit y dans le bâtiment physique 
Px,y  est le pourcentage de Py remplacé en raison de l’activité x 
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Il peut être difficile d’obtenir des données moyennes de scénarios pour la réhabilitation (B5); cependant, 
deux cas d’ACV de l’ensemble du bâtiment peuvent nécessiter la quantification des flux de produits au 
cours du cycle de vie : 

• l’analyse a lieu pendant une réhabilitation, auquel cas il y aura des renseignements fiables sur 
lesquels s’appuyer; ou 

• une réhabilitation est prévue pour le bâtiment et fait l’objet d’un plan, auquel cas il devrait y avoir des 
renseignements permettant d’estimer les quantités. 

 
Les méthodes d’estimation de la consommation d’énergie et d’eau pour les activités ne sont pas 
abordées dans le présent document, car ces activités sont bien abordées dans d’autres ressources 
professionnelles pertinentes. L’article 8.6.5 de la norme EN 15978:2011 renvoie à une autre norme 
européenne (EN 15603:2008 [11]) concernant les scénarios de consommation d’énergie pour les 
activités (B6). D’ici à ce qu’un consensus international soit atteint pour les scénarios des modules B6 
et B7, il est raisonnable d’utiliser les quantités d’énergie et d’eau pour les activités provenant de la liste 
des flux et de supposer une consommation normale pendant la phase d’utilisation. Si une réhabilitation a 
lieu au cours de la période d’étude de référence, tout changement à la consommation d’énergie et d’eau 
pour les activités devrait être pris en compte au cours de l’année où il a lieu. 
 
Le tableau 5 fournit un exemple de liste des flux dérivée d’une combinaison des méthodes 1 et 2. Il s’agit 
d’une liste des flux de 60 ans qui reprend l’exemple du générateur d’air chaud résidentiel de la section 
précédente (tableau 2). La majorité des flux du cycle de vie sont liés à l’utilisation de matériaux (A1-B5 
et C) et sont dérivés en prenant le flux de produits de la liste des matériaux (un générateur d’air chaud) et 
en y appliquant des scénarios (méthode 1). Dans ce processus, de nouveaux flux sont analysés, 
notamment le flux transport-énergie, le flux construction-énergie, le flux construction-eau (considéré 
comme nul dans cet exemple), l’utilisation de produits en raison du remplacement du générateur d’air 
chaud pendant la phase d’utilisation du bâtiment, ainsi que les flux de déchets pertinents à la fin de la vie 
utile. Ces flux servent à calculer ce qui est parfois considéré comme la composante « intrinsèque » des 
indicateurs environnementaux.  
 
Les quantités d’énergie pour les activités (B6) sur 60 ans d’exploitation d’un générateur d’air chaud 
proviennent de scénarios (méthode 2) et supposent une consommation normale (p. ex., la demande en 
énergie ne change pas, la technologie ne change pas, etc.). Le flux activités-eau (B7) dans ce cas est 
considéré comme négligeable. Il convient de noter qu’en passant d’une liste des matériaux (tableau 2) à 
une liste des flux de 60 ans (tableau 5), le nombre de flux pour ce résultat des travaux passe de 1 à 26. 
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Tableau 5 : Exemple de résultat des travaux d’une liste des flux de 60 ans 

Module Flux (unité) Quantité Scénario 
Élément : « [21 04 30 20] Systèmes de chauffage » [traduction] 
Résultat des travaux : « [22 23 54 16] Générateurs d’air chaud à combustible » [traduction] 

A1-A3 
produit : générateur d’air chaud au gaz 
naturel, 95 % de rendement énergétique 
annuel, 20 kW (appareil) 

1 utiliser 1 générateur d’air chaud 
(75 kg) 

A4 

transport-énergie : camion, diesel (t*km) 7,5 transporter le générateur d’air 
chaud jusqu’au site (100 km) 

transport-énergie : camion, diesel (t*km) 0,0375 perte au cours du transport 
(100 km) 

produit : générateur d’air chaud au gaz 
naturel, 95 % de rendement énergétique 
annuel, 20 kW (appareil) 

0,005 perte (0,5 %) 

transport-énergie : camion, diesel (t*km) 0,015 déchets liés au transport 
(30 km) 

déchets : métaux mélangés, recyclage (kg) 0,5 traitement des déchets, 
recyclage (100 %) 

A5a 

transport-énergie : camion, diesel (t*km) 0,075 perte au cours du transport 
(100 km) 

produit : générateur d’air chaud au gaz 
naturel, 95 % de rendement énergétique 
annuel, 20 kW (appareil) 

0,01 perte (1 %) 

transport-énergie : camion, diesel (t*km) 0,023 déchets liés au transport 
(30 km) 

déchets : métaux mélangés, recyclage (kg) 0,75 traitement des déchets, 
recyclage (100 %) 

B1 aucun 

B2 

transport-énergie : camion, diesel (t*km) 42 transporter les filtres jusqu’au 
site (350 km) 

produit : filtres du générateur d’air chaud (kg) 120 activités d’entretien (2 kg de 
filtres par année) 

déchets : déchets inertes, enfouissement 
(kg) 120 élimination, enfouissement 

(100 %) 

transport-énergie : camion, diesel (t*km) 3,6 déchets liés au transport 
(30 km) 

B3 

transport-énergie : camion, diesel (t*km) 0,3 transporter le générateur d’air 
chaud jusqu’au site 

produit : générateur d’air chaud au gaz 
naturel, 95 % de rendement énergétique 
annuel, 20 kW (appareil) 

0,04 
remplacement de pièces en 
raison de pannes équivalant à 
une perte (2 % tous les 20 ans) 

transport-énergie : camion, diesel (t*km) 0,09 déchets liés au transport 
(30 km) 

déchets : métaux mélangés, recyclage (kg) 3 traitement des déchets, 
recyclage (100 %) 

B4 

énergie : camion, diesel (t*km) 15 transport vers le site 
produit : générateur d’air chaud au gaz 
naturel, 95 % de rendement énergétique 
annuel, 20 kW (appareil) 

2 
remplacement du générateur 
d’air chaud (durée de vie utile 
de 20 ans) 

transport-énergie : camion, diesel (t*km) 4,5 déchets liés au transport 
(30 km) 
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Module Flux (unité) Quantité Scénario 

déchets : métaux mélangés, recyclage (kg) 150 traitement des déchets, 
recyclage (100 %) 

B5 aucun, s.o. 

B6 

activités-énergie : électricité, provenant du 
réseau (kWh) 48 000 

consommation d’énergie pour 
les activités par la chaudière, 
fonctionnement normal, 
800 kWh/an 

activités-énergie : gaz naturel, provenant des 
pipelines (m3) 162 000 

consommation d’énergie pour 
les activités par la chaudière, 
fonctionnement normal, 
2700 m3/an 

B7a aucun 
C1a aucun 

C2 transport-énergie : camion, diesel (t*km) 2,25 déchets liés au transport 
(30 km) 

C3 déchets : métaux mélangés, recyclage (kg) 75 traitement des déchets, 
recyclage (100 %) 

C4 aucun 
a On suppose qu’il n’y a aucune consommation importante d’énergie ou d’eau pour la construction ou la 
déconstruction dans le cas de ce produit. 

 

Lignes directrices 9 : Quantification de la liste des flux 

9.1 La liste des flux doit être une liste des quantités de flux comprises dans la portée du modèle de 
bâtiment qui sont nécessaires pour modéliser les limites du système. 

9.2 Les flux devraient, par défaut, être désignés conformément à une convention standard (p. ex., 
les désignations utilisées par un logiciel d’ACV de l’ensemble du bâtiment) et comprendre l’unité 
de mesure. 

9.3  Chaque quantité de la liste des flux doit être associée à un module d’information et, dans la 
mesure du possible, à un élément de niveau 3 du tableau 21 d’OmniClass et à un résultat des 
travaux de niveau 3 du tableau 22 d’OmniClass. Les quantités du même flux, associées au 
même module, au même élément et au même résultat des travaux, peuvent être additionnées. 

9.4  Le nombre de fois où une activité se répète au cours de la durée de vie utile requise du 
bâtiment (p. ex., le remplacement périodique des unités de vitrage) peut être calculé à l’aide de 
l’équation 1 ou 2. La méthode choisie devrait être déclarée, à moins qu’elle ne soit décrite dans 
la documentation d’un logiciel d’ACV de l’ensemble du bâtiment mentionné dans le rapport. 

9.5  Les quantités de flux de produits et de déchets et de flux net d’extrants des ouvrages 
temporaires et des matériaux auxiliaires qui sont réutilisés peuvent être divisées par le nombre 
d’utilisations. Il convient de noter que cela ne s’applique pas aux flux transport-énergie, 
construction-énergie, construction-eau et construction-eaux usées connexes. 
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4.3. Qualité des données des flux du cycle de vie 
La pratique de l’ACV de l’ensemble du bâtiment est une estimation scientifique qui repose sur des 
données provenant de sources multiples et disparates. Pour que les résultats de l’ACV de l’ensemble du 
bâtiment soient fiables, il incombe à l’analyste de compiler une liste des flux de qualité suffisante pour 
l’objectif énoncé de l’analyse.  
 
De nombreux facteurs influent sur les types de données qui seront sélectionnés pour une analyse, 
chacun d’eux présentant une caractérisation de la qualité des données. Selon l’article 9.4.1 de la norme 
EN 15978:2011, le choix des données de scénarios et de flux pour une analyse dépend des quatre 
facteurs suivants.  

a) Portée et utilisation prévue de l’analyse. Le choix des limites du système et de la portée du modèle 
de bâtiment détermine les scénarios et les flux qui doivent être compilés. L’utilisation prévue d’une 
analyse contribue à établir les besoins généraux en matière de qualité des données; par exemple, les 
analyses internes d’une organisation n’exigeront généralement pas la même qualité de données 
qu’une analyse accessible au public. Si un point de référence est évalué, la liste des matériaux peut 
être fondée sur des sources secondaires (bases de données, bibliothèques). 

b) Moment de l’analyse. Le moment au cours du processus de prise de décisions pour le projet (p. ex., 
élaboration de la conception, construction, etc.) où l’ACV de l’ensemble du bâtiment est effectuée 
contribuera à déterminer quels modules d’information doivent être inclus dans la portée, ce qui a une 
incidence sur l’inclusion ou l’exclusion de scénarios et de flux, si les données pour certains scénarios 
peuvent provenir de sources primaires, la qualité du modèle de bâtiment (p. ex., les BIM, les dessins, 
etc.) disponible pour dériver les quantités de flux, ainsi que les types d’utilisations prévues connues 
par l’analyste, qui influent sur le degré d’exactitude requis des quantités de flux. 

c) Disponibilité de l’information. Le moment de l’analyse ou le manque général de disponibilité des 
données peut influer sur la façon dont certains scénarios ou flux sont quantifiés. Par exemple, si une 
ferme de charpente en bois n’a pas encore été conçue, des quantités moyennes de produits utilisées 
par l’industrie pour les fermes peuvent être utilisées à cette fin. 

d) Importance relative. L’importance d’un scénario ou d’un flux pour les résultats totaux de l’indicateur 
du bâtiment influe sur les exigences en matière de qualité des données. Par exemple, la qualité des 
données d’un produit qui contribue de façon importante aux résultats de l’ensemble du bâtiment est 
examinée plus attentivement que celles pour un produit qui y contribue peu. 

 
Afin de mieux caractériser la qualité des données des flux et des scénarios, les cinq descripteurs suivants 
sont tirés de la norme ISO 14044 sur l’ACV (article 4.2.3.6.2), qui contribuent collectivement à évaluer si 
la qualité des données est suffisante aux fins d’une ACV de l’ensemble du bâtiment :  

a) Exhaustivité : mesure dans laquelle toutes les quantités de flux comprises dans la portée de l’analyse 
sont incluses dans la liste des flux.  

b) Précision : degré de variance auquel on peut s’attendre pour une méthode donnée de dérivation des 
quantités de flux. La précision de la quantification des flux peut varier de presque parfaite (p. ex., des 
données sur la consommation réelle) à moins précise (p. ex., des estimations ou des données 
dérivées d’un processus de collecte sujet à l’erreur). 
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c) Représentativité : évaluation qualitative de i) la couverture technologique, ii) la période et iii) la 
couverture géographique auxquelles correspond la quantité d’un flux.  

d) Uniformité : évaluation qualitative de la mesure dans laquelle les paramètres de qualité des données 
sont appliqués de façon constante pour différents types de flux, éléments, modules d’information, etc.  

e) Reproductibilité : description qualitative de la mesure dans laquelle les données peuvent être 
reproduites par un autre professionnel. La reproductibilité est facilitée par la déclaration transparente 
des flux et de la façon dont ils ont été dérivés du modèle de bâtiment.  

 
Lors de la compilation d’une liste des flux, l’analyste se préoccupe de l’exactitude des quantités de flux 
dérivées du modèle de bâtiment. Dans ce contexte, l’exactitude est la mesure dans laquelle la liste des 
flux reflète les conditions réelles ou finales sur le site. L’exactitude est principalement influencée par i) le 
moment de l’analyse et la disponibilité de l’information (p. ex., phase de conception ou de construction), 
ii) l’exhaustivité de la quantification et iii) la précision des quantités.  
 
Un aspect distinctif de l’ACV de l’ensemble du bâtiment est le processus de conception long et complexe 
et la durée de vie utile des bâtiments. Cela crée divers enjeux liés à la qualité des données. Par exemple, 
l’ACV de l’ensemble du bâtiment est souvent utilisée pendant la phase de conception, lorsque les détails 
disponibles pour le modèle de bâtiment peuvent varier considérablement d’un projet à l’autre. 
L’exactitude d’une ACV de l’ensemble du bâtiment dépend fortement de l’exactitude de l’information sur 
laquelle elle est fondée; par conséquent, l’analyste doit en tenir compte lors de la définition de l’objectif 
d’une analyse, sinon l’exactitude des quantités de flux pourrait être insuffisante. Au cours des premières 
phases de la conception, les détails ne sont pas tous connus et il pourrait y avoir des changements 
importants à venir, de sorte que les flux ne sont généralement pas très exacts. Au moment où la 
construction d’un bâtiment est terminée, l’exactitude peut devenir une question d’exhaustivité ou de 
précision, deux aspects que l’analyste peut contrôler.  

 

Lignes directrices 10 : Qualité des données des flux du cycle de vie 

10.1 L’attention portée à la qualité des quantités de flux du cycle de vie devrait être conforme à la 
portée et à l’objectif de l’étude. 

10.2  La source des quantités de flux devrait être catégorisée selon les options suivantes :  

a) source primaire : flux mesurés; p. ex., des quantités de flux de produits provenant de 
factures de fournisseurs, des flux d’énergie provenant de factures de services publics, etc.; 

b) source propre au projet : quantités de flux dérivées (extraites, calculées, etc.) de 
l’information sur le bâtiment; p. ex., des quantités de flux de produits extraites d’une BIM 
ou dérivées de dessins de construction, des flux d’énergie calculés par simulation, etc.; 

c) source propre au produit : données de flux/scénario tirées de l’information sur les produits 
comme les DEP et les ACV; p. ex., les distances et les modes de transport des produits; et 

d) source secondaire : données de flux/scénario moyennes de l’industrie, provenant 
généralement de bases de données, de bibliothèques, etc. 
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Lignes directrices 10 : Qualité des données des flux du cycle de vie 

 Remarque : Bien que ces différentes sources de données suggèrent une hiérarchisation de la 
qualité des données, ce n’est pas toujours le cas. Par exemple, l’exhaustivité d’une quantité 
mesurée (source principale) peut être si faible que d’autres sources disponibles (propres au 
projet, propres au produit ou secondaires) constituent un meilleur choix. L’annexe C présente la 
classification de chaque flux dans les limites du système. 

10.3  L’exhaustivité d’une liste des matériaux ou d’une liste des flux peut être considérée comme 
élevée lorsque la procédure suivante d’exclusion et d’inclusion des flux a été suivie : 

a) Tous les flux/scénarios pour lesquels des données sont disponibles sont inclus. Les 
lacunes en matière de données sont comblées par des hypothèses prudentes fondées sur 
des données moyennes, génériques ou indirectes. Toute hypothèse relative à ces choix 
doit être documentée. 

b) En cas de données insuffisantes ou lacunaires, les critères de seuil de 1 % des ressources 
primaires renouvelables (énergie), de 1 % d’utilisation des ressources primaires non 
renouvelables (énergie), de 1 % de l’intrant massique total du bâtiment et de 1 % des 
répercussions environnementales du bâtiment sont respectés. Le total des flux/scénarios 
négligés par module représente au maximum 5 % de la consommation d’énergie, de 
l’intrant massique et des répercussions environnementales. Lorsque des hypothèses sont 
utilisées en combinaison avec des considérations de vraisemblance et un jugement 
d’expert pour démontrer la conformité à ces critères, on estime que ces hypothèses sont 
prudentes. 

c) Toutes les substances ayant des propriétés dangereuses et toxiques qui peuvent être 
préoccupantes pour la santé humaine ou l’environnement sont répertoriées et déclarées 
conformément aux exigences normatives des normes ou des règlements applicables sur le 
marché pour lequel l’ACV de l’ensemble du bâtiment est valide, même si l’unité de 
traitement donnée est inférieure au seuil de 1 % de la masse totale. 

 Remarque : Il s’agit d’une interprétation de l’article 7.1.8 de la norme ISO 21930:2017. 

 Remarque : Les définitions de l’EPA (agence américaine de protection de l’environnement) 
concernant les déchets dangereux se trouvent à l’adresse suivante 
https://www.epa.gov/hw/defining-hazardous-waste-listed-characteristic-and-mixed-
radiological-wastes. 

10.4  La précision des flux dérivés du modèle de bâtiment doit être conforme à la pratique actuelle 
(c.-à-d. celle habituellement obtenue à partir des BIM, des rapports sur les coûts, des 
documents de construction, des simulations énergétiques, etc.). 

 Remarque : Les BIM sont très précises, mais peuvent ne pas être suffisamment détaillées selon 
le moment de l’analyse. Lorsque les quantités de produits sont calculées à l’aide d’un logiciel 
d’estimation, la précision est beaucoup plus variable, mais il y a un plus grand contrôle sur les 
détails tirés du modèle de bâtiment (dans ce cas, les dessins de conception du bâtiment). 

10.5  La liste des flux doit être suffisamment représentative de i) la couverture technologique, ii) la 
période et iii) la couverture géographique du bâtiment, tel que défini par son équivalent 
fonctionnel, afin de répondre à l’objectif de l’analyse. 

https://www.epa.gov/hw/defining-hazardous-waste-listed-characteristic-and-mixed-radiological-wastes
https://www.epa.gov/hw/defining-hazardous-waste-listed-characteristic-and-mixed-radiological-wastes
https://www.epa.gov/hw/defining-hazardous-waste-listed-characteristic-and-mixed-radiological-wastes
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Lignes directrices 10 : Qualité des données des flux du cycle de vie 

 Remarque : Les quantités de flux mesurées ou dérivées du modèle de bâtiment sont bien 
représentatives du projet de bâtiment. La sélection d’autres données de flux et de scénarios 
(p. ex., à partir de sources propres au produit ou de sources secondaires) devrait toutefois tenir 
compte de ces trois critères. Par exemple, si les quantités de produits d’une ferme de toit en 
bois ne sont pas disponibles, des quantités moyennes de l’industrie peuvent être utilisées; 
toutefois, elles doivent être choisies en fonction de la couverture technologique et 
géographique, ainsi que de la période que les valeurs représentent. 

10.6 L’uniformité des listes du cycle de vie peut être améliorée par les éléments suivants : 

• exhaustivité : appliquer le même niveau de rigueur dans la compilation des quantités de 
flux pour tous les éléments du bâtiment et tous les modules d’information inclus dans la 
portée de l’analyse; 

• précision : réduire au minimum le nombre de méthodes utilisées pour dériver les quantités 
de flux (p. ex., BIM ou logiciel d’estimation, simulation énergétique ou factures de services 
publics) et le nombre de sources de données; 

• représentativité : maximiser l’utilisation de l’information liée au projet (p. ex., le modèle de 
bâtiment, les mesures) pour dériver les quantités de flux, car ces sources fournissent 
l’information qui est toujours la plus représentative du projet de bâtiment; et 

• reproductibilité : appliquer le même niveau de rigueur dans la déclaration des méthodes de 
dérivation des diverses quantités de flux, des sources de données utilisées et de la liste 
des flux qui en résulte. 

10.7 Les quantités de flux du cycle de vie dérivées pour une ACV de l’ensemble du bâtiment 
devraient être reproductibles. Les éléments suivants devraient être inclus dans les rapports 
d’une ACV de l’ensemble du bâtiment : 

a) la ou les méthodes générales par lesquelles les quantités de flux ont été dérivées du 
modèle de bâtiment (p. ex., le nom et la version des logiciels ou des outils utilisés, les 
méthodes de calcul principales); 

b) les sources d’information utilisées (p. ex., le nom du fichier de BIM, les ensembles de 
dessins du bâtiment ou les factures de produits/services publics utilisés, les estimations 
des entrepreneurs, les scénarios par défaut des logiciels); et 

c) les quantités de flux du cycle de vie, soit la liste des flux ou la liste des matériaux, ainsi 
que les scénarios utilisés pour dériver la liste des flux. Un logiciel d’ACV de l’ensemble du 
bâtiment peut être cité lorsque des scénarios par défaut sont utilisés. Ce dernier choix est 
souvent préférable, car il permet à d’autres (p. ex., des vérificateurs, des administrateurs 
de politiques sur les bâtiments écologiques, etc.) de vérifier les résultats déclarés à l’aide 
du même logiciel. 
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Lignes directrices 10 : Qualité des données des flux du cycle de vie 

10.8 L’exactitude des flux de produits formant la liste des matériaux devrait être conforme au tableau 
ci-dessous et être déclarée en conséquence.  

 L’exactitude des listes des matériaux qui s’appuient sur une BIM doit être la même que celle 
obtenue au moyen des méthodes d’estimation des quantités. Afin de tenir compte des quantités 
de produits potentiellement manquantes (p. ex., barres d’armature pour béton), la BIM doit être 
détaillée davantage ou les quantités doivent être calculées à l’aide des méthodes d’estimation 
de quantités et ajoutées à la liste des matériaux.  

 Les meilleurs renseignements disponibles doivent être utilisés lors de la compilation d’une liste 
des matériaux. Afin de satisfaire aux exigences, le moment de l’analyse devrait être prescrit par 
la politique. Les déclarations de performance doivent minimalement reposer sur les documents 
de construction. 

 Remarque : Le tableau ci-dessous présente un cadre de classification et de comparaison de la 
qualité des listes des matériaux produites à l’aide d’une BIM et d’un logiciel d’estimation des 
quantités, en fonction du moment de l’analyse. D’autres recherches seront nécessaires pour 
préciser les exigences. 

 Remarque : LOD signifie « niveau de développement ». Pour une explication sur les 
classifications de l’exactitude de l’estimation des coûts (appelée estimation des quantités), 
consulter le tableau 3.  

 

 Lignes directrices sur l’exactitude des flux de produits formant la liste des matériaux : 
 

État du projet et renseignements 
disponibles BIM [18] 

Estimation des quantités 

Canada 
Méthode de 
l’ACC [21] 

États-Unis 
Méthode de 
l’ASPE [17] 

États-Unis 
Méthode 

de l’AACE 
[34] 

Préliminaire : lorsqu’aucun 
renseignement sur la conception n’est 
fourni; on peut se fonder 
principalement sur la superficie en 
pieds carrés du bâtiment ou sur ses 
fonctions. 

LOD 100 Catégorie D Niveau 1 Catégorie 5 

Conception schématique : lorsque le 
modèle du bâtiment contient très peu 
de renseignements sur la conception 
et que les options relatives aux 
principaux systèmes du bâtiment sont 
en cours d’évaluation et, par 
conséquent, susceptibles d’être 
modifiées. 

LOD 200 Catégorie C Niveau 2 Catégorie 4 
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Lignes directrices 10 : Qualité des données des flux du cycle de vie 

Élaboration de la conception : les choix 
relatifs à la conception des principaux 
systèmes du bâtiment sont établis et la 
conception est plus détaillée. Le 
pourcentage d’achèvement de cette 
phase devrait être indiqué (p. ex., 
phase d’élaboration de la conception, 
60 %). 

LOD 300 Catégorie B Niveau 3 Catégorie 3 

Document de construction : le modèle 
de bâtiment reflète la conception 
pendant la phase de construction. Le 
pourcentage d’achèvement de cette 
phase devrait être indiqué (p. ex., 
phase du document de construction, 
80 %). 

LOD 
300-400 Catégorie A Niveau 4 Catégorie 2 

Exploitation du bâtiment : le modèle de 
bâtiment reflète la conception du 
bâtiment pendant son utilisation. 
L’année suivant l’achèvement devrait 
être indiquée (p. ex., phase 
d’utilisation; année 15). 

LOD 
300-400 Catégorie A Niveau 4 Catégorie 2 

Réhabilitation : le modèle de bâtiment 
reflète une réhabilitation de la 
conception du bâtiment pendant sa 
phase d’utilisation. La phase de 
conception/construction du projet de 
réhabilitation devrait être indiquée ainsi 
que l’année suivant l’achèvement initial 
(p. ex., réhabilitation; phase 
d’élaboration de la conception, 75 %; 
année 15). 

Selon l’état du projet pendant la réhabilitation 
(p. ex., élaboration de la conception ou document 
de construction). 

Fin de vie : le modèle de bâtiment 
reflète la conception juste avant la 
déconstruction/démolition. 

LOD 
300-400 Catégorie A Niveau 4 Catégorie 2 
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5. Sélection des données environnementales  
Afin de calculer les résultats d’indicateurs pour un bâtiment (section 6), des données environnementales 
doivent être sélectionnées pour chaque flux dans la liste des flux. Les données environnementales relient 
les quantités des flux calculés aux effets environnementaux qui en découlent. La présente section décrit 
les types de données environnementales utilisées dans l’ACV de l’ensemble du bâtiment ainsi que les 
enjeux correspondants liés à la qualité des données. 
 

5.1. Sources des données environnementales 
Il existe deux sources de données environnementales couramment utilisées dans l’ACV de l’ensemble du 
bâtiment, comme décrit ci-dessous. 
 
Bases de données d’ACV 
Ces bases de données comprennent des inventaires du cycle de vie pour les diverses activités 
nécessaires pour le bâtiment et une méthode d’analyse de l’impact du cycle de vie (AICV). Un inventaire 
du cycle de vie (ICV) est une liste de flux d’intrants et d’extrants pour un processus particulier de la 
technosphère (p. ex., la production d’acier). Dans ce cas, les flux sont les émissions dans l’air, le sol et 
l’eau ainsi que l’utilisation des ressources comme les matériaux, l’énergie et l’eau. Par exemple, le 
processus de fabrication d’un produit de construction peut émettre du dioxyde de carbone et du méthane 
dans l’atmosphère, deux gaz à effet de serre responsables des changements climatiques. Une méthode 
d’AICV est un ensemble de facteurs de caractérisation qui sont appliqués à un ICV afin d’obtenir des 
résultats d’indicateurs environnementaux. Ces résultats peuvent permettre d’estimer les répercussions 
« finales », comme les dommages à la santé humaine, ou les répercussions « intermédiaires », comme le 
potentiel de réchauffement de la planète. L’utilisation d’indicateurs intermédiaires dans l’ACV de 
l’ensemble du bâtiment est plus courante à l’heure actuelle; par conséquent, de tels indicateurs 
intermédiaires sont mentionnés et utilisés dans le présent document. 
 
Déclarations environnementales de produit 
Les déclarations environnementales de produit (DEP) sont des documents qui résument les résultats 
d’une ACV d’un produit ou d’un service. L’ACV est effectuée conformément aux règles de catégories de 
produits (RCP), qui sont des instructions propres aux produits et axées sur le consensus pour 
l’élaboration des DEP. Les organismes qui gèrent les programmes de DEP et qui les publient sont 
appelées des responsables de programmes. Chaque DEP doit être examinée par des tiers à des fins de 
conformité aux normes d’ACV et aux RCP pertinentes avant sa publication. 
 
Des DEP sont disponibles pour de nombreux produits, mais il faut tenir compte de l’uniformité et de la 
comparabilité lorsqu’on utilise ces données dans une ACV de l’ensemble du bâtiment. Les facteurs qui 
influent sur l’uniformité et la comparabilité comprennent la méthode d’ACV et les données contextuelles 
utilisées pour la DEP, la portée du cycle de vie et l’équivalence fonctionnelle. De plus, il est nécessaire 
d’envisager des scénarios pour les DEP qui ne couvrent pas tout le cycle de vie. L’article 5.5 de la norme 
ISO 21930:2017 fournit une liste détaillée des conditions auxquelles les DEP doivent satisfaire avant de 
les utiliser à cette fin. L’uniformité des DEP et leur utilité pour l’ACV de l’ensemble du bâtiment seront 
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améliorées lorsque toutes les RCP nord-américaines seront conformes au même ensemble de règles de 
base (ISO 21930:2017), lorsque les DEP utiliseront les mêmes ensembles de données contextuelles et 
lorsque les DEP fourniront une analyse de l’incertitude.  
 
Types de données environnementales et manière de les sélectionner 
La sélection des données environnementales est le processus d’attribution d’ensembles de données à 
chaque quantité de la liste des flux. L’approche globale dépend de la méthode utilisée pour dériver les 
flux (méthode 1, 2 ou 3 – voir la section 4.2).  
 
Le tableau 6 résume les types de données environnementales généralement nécessaires pour l’ACV de 
l’ensemble du bâtiment, ainsi que les types de flux pour lesquels elles sont sélectionnées. Il convient de 
noter que le tableau comporte deux sections qui couvrent les ensembles de données pour les méthodes 
1 et 2 ou la méthode 3.  
 

Tableau 6 : Types de données environnementales 

Types de données 
environnementales 

(unité) 
Description 

Types de flux 
correspondants 

(unité par défaut) 
Ensembles de données pour une liste des flux compilée selon les méthodes 1 et 2 

utilisation du produit  
(unité déclarée) 

Ces ensembles de données ne couvrent que la 
phase initiale de production des produits 
(modules A1-A3) et doivent être combinés à 
d’autres processus pour compléter le cycle de 
vie des produits dans le contexte du bâtiment. 
Ce type d’ensemble de données est fondé sur 
une unité déclarée.  

produit  
(m3, tonnes, etc.) 

émissions des produits 
(unité déclarée, en fonction 
du temps) 

Ces ensembles de données couvrent les 
émissions du module B1 provenant des 
matériaux (p. ex., dégagement gazeux) et 
absorbées par les matériaux (p. ex., absorption 
de carbone par carbonatation) pendant la phase 
d’utilisation. Ce type d’ensemble de données est 
fondé sur une unité déclarée en fonction du 
temps afin de tenir compte de différentes durées 
de vie utile du bâtiment. 

produit  
(m3, tonnes, etc.) 

transport  
(MJ, t*km, L, etc.) 

Processus qui couvrent l’éventail des modes de 
transport possibles (camion, chemin de fer, 
barge, océan, etc.), par type de carburant. Les 
données fondées sur l’unité t*km prennent 
habituellement en compte le transport de retour. 

transport-énergie  
(MJ, t*km, L, etc.) 

consommation d’énergie  
(MJ, L, kWh, etc.) 

Processus qui couvrent les types d’énergie 
utilisés sur place pour la construction ou 
l’exploitation du bâtiment (p. ex., électricité du 
réseau, diesel, chauffage/refroidissement d’une 
centrale urbaine, etc.). 

construction-énergie, 
activités-énergie  
(MJ, L, kWh, etc.) 
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Types de données 
environnementales 

(unité) 
Description 

Types de flux 
correspondants 

(unité par défaut) 

consommation d’eau (m3) 
Processus liés à la consommation d’eau ayant 
différents résultats environnementaux selon le 
type de production de l’eau du robinet. 

construction-eau, 
activités-eau (m3) 

traitement des déchets  
(kg) 
élimination des déchets 
(kg) 
traitement des eaux usées 
(m3) 

Le traitement des déchets comprend les 
processus de manutention et de préparation des 
matériaux qui doivent être recyclés, réutilisés, 
etc., ou le tri des matériaux en vue de leur 
éventuelle élimination. Les processus 
d’élimination comprennent l’enfouissement et 
l’incinération. Le traitement des eaux usées 
comprend le processus de traitement des eaux 
usées et d’autres procédés de traitement des 
déchets (p. ex., les résidus). 

déchets (kg) 
construction-eaux 
usées, activités-eaux 
usées (m3) 

recyclage (kg) 
réutilisation (kg) 
récupération d’énergie (kg) 
énergie exportée (MJ) 

Processus qui convertissent le flux net 
d’extrants en avantage environnemental ou en 
fardeau au-delà des limites du système. 
Consulter la section 6.2 pour le calcul de ces 
ensembles de données. 

flux net d’extrants 
(kg) 
énergie exportée 
(MJ) 

Ensembles de données pour une liste des flux compilée selon la méthode 3 

A1-A3, A4, A5, B1, B2, B3, 
B4, B5, B6, B7, C1, C2, C3, 
C4, D1, D2, D3, D4 (unité 
fonctionnelle) 

Données environnementales, par module 
d’information. Ces types de données 
comprennent des scénarios (c.-à-d. qu’ils 
couvrent au moins certains des modules A4-A5, 
B et C) et sont fondés sur une unité 
fonctionnelle.  

produit 
(m3, tonnes, etc.) 

 
 
Les flux dérivés selon les méthodes 1 et 2 quantifient les intrants (utilisation des ressources) et les 
extrants (déchets) des diverses activités du cycle de vie au moyen de scénarios – la figure 11 présente la 
façon de procéder. Des données environnementales reflétant chaque activité sont attribuées aux flux. 
Pour les flux de produits, il s’agit de l’impact environnemental des produits, de l’extraction des matières 
premières jusqu’à la fabrication (modules A1-A3), sur la base d’une unité déclarée. Une unité déclarée 
est une unité de produit avec une fonction d’utilisation finale non identifiée. Par exemple, « m3 de béton » 
et « tonnes d’acier » sont des unités qui indiquent le type de produit, mais qui ne fournissent aucun détail 
sur les exigences fonctionnelles du produit.  
 
Les données environnementales sur la consommation d’énergie et le transport tiennent compte de 
l’extraction des ressources jusqu’à leur utilisation ou combustion, tandis que les ensembles de données 
sur la consommation d’eau tiennent compte de l’extraction de l’eau jusqu’à sa consommation. Les 
données qui prennent en compte l’impact environnemental des extrants de déchets comprennent 
habituellement les divers processus nécessaires pour sortir les déchets des limites du système, p. ex. les 
diverses activités qui se déroulent lors de l’enfouissement. 
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Figure 11 : Sélection des données environnementales pour une liste des flux dérivée selon la 
méthode 1 ou 2 

 
La figure 12 montre comment les données environnementales sont sélectionnées pour les quantités de 
flux dérivées selon la méthode 3 (voir la section 4.2). C’est le cas lorsqu’un flux de produits provenant de 
la liste des matériaux doit être évalué au moyen de données environnementales couvrant son cycle de 
vie, en fonction d’une unité fonctionnelle. Selon la norme ISO 21930:2017, une unité fonctionnelle est une 
« performance quantifiée d’un système de produit pour un produit de construction ou un service de 
construction devant servir d’unité de référence dans une DEP fondée sur une ACV qui comprend toutes 
les phases du cycle de vie » [traduction]. Cela signifie que les données pour chaque module tiennent déjà 
compte des scénarios appropriés, de sorte que la quantité de produit se voit attribuer les données 
environnementales correspondantes. Il convient de noter que la durée de vie utile sur laquelle les 
données de la phase d’utilisation (modules B1-B5) sont fondées pourrait ne pas correspondre à la 
période d’étude de référence de l’ACV de l’ensemble du bâtiment et pourrait devoir être ajustée en 
conséquence. 
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Figure 12 : Sélection des données environnementales pour une liste des flux dérivée selon la 
méthode 3 

 

5.2. Qualité des données environnementales 
L’exhaustivité, la reproductibilité et la précision des données environnementales ont généralement déjà 
été validées au moyen, par exemple, d’un processus d’examen par des tiers, au moment où elles 
parviennent à un professionnel de l’ACV de l’ensemble du bâtiment. Pour ce dernier, la tâche restante 
consiste à sélectionner les données environnementales en fonction d’une information sur la qualité des 
données au niveau des produits qui est cohérente et représentative des produits et services que le 
bâtiment utilise.  
 
La mesure la plus difficile à évaluer est l’uniformité entre les ensembles de données. Un manque 
d’uniformité entre les ensembles de données environnementales peut survenir en raison de nombreux 
facteurs différents et peut mener à des résultats non fiables de l’ACV de l’ensemble du bâtiment. 
Idéalement, l’outil d’ACV de l’ensemble du bâtiment aura traité l’harmonisation de ses données et, par 
conséquent, l’uniformité ne devrait pas constituer un problème pour le professionnel, sauf dans les cas 
où ce dernier souhaiterait ajouter des données environnementales provenant d’une autre source, comme 
une DEP. Un indice de l’incompatibilité d’un ensemble de données particulier est le fait que ce dernier 
peut entraîner une contribution disproportionnée à une ou à plusieurs répercussions du bâtiment, ce qui 
peut être le résultat de différences dans le choix des données sous-jacentes; par exemple, des données 
sélectionnées à partir de bases de données exclusives ou nationales autres que celles utilisées dans le 
modèle d’ACV de l’ensemble du bâtiment.  
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La sélection de données qui ne sont pas représentatives du projet peut mener à des résultats inexacts et 
à des conclusions erronées. À titre d’illustration, prenons un exemple d’analyse pour laquelle le bâtiment 
consomme une quantité importante d’électricité du réseau au cours de son exploitation. La sélection de 
données représentatives de la consommation d’électricité est essentielle à la production de bons 
résultats d’indicateurs, car la consommation d’électricité contribuera sans aucun doute de façon 
importante aux répercussions. Si un ensemble de données obsolète est utilisé, il pourrait représenter un 
mélange de types de production qui diffère considérablement de l’état actuel. De même, un ensemble de 
données qui ne reflète pas adéquatement les technologies utilisées (c.-à-d. le mélange de types de 
production) ne donnera pas non plus une estimation exacte. Enfin, si l’ensemble de données représente 
une autre région géographique ayant un mélange de types de production différent, les résultats calculés 
de l’ACV de l’ensemble du bâtiment pourraient être erronés, peut-être de façon importante. 
 
 

Lignes directrices 11 : Sélection des données environnementales 

11.1 Par défaut, les professionnels doivent s’appuyer sur les données intégrées aux outils d’ACV de 
l’ensemble du bâtiment, à condition qu’elles soient conformes aux présentes lignes directrices. 

11.2  Les données moyennes par défaut de l’industrie pour les bâtiments construits au Canada 
doivent provenir du projet de base de données d’ICV pour la construction au Canada. 

Remarque : Le projet de base de données d’ICV pour la construction au Canada est un projet 
du CNRC qui permettra aux utilisateurs de comptabiliser les flux d’énergie et de matériaux 
entrant et sortant de l’environnement qui sont associés à la production de matériaux, de 
composants ou d’ensembles de construction au Canada. 

11.3  Les données environnementales sélectionnées pour une ACV de l’ensemble du bâtiment 
doivent satisfaire aux exigences de la norme ISO 14044:2006 et devraient également satisfaire 
aux exigences de la norme ISO 21930:2017. 

11.4  Les données environnementales devraient être à jour et géographiquement représentatives de 
l’emplacement du bâtiment et des produits utilisés. 

11.5  Les DEP utilisées comme données environnementales pour l’ACV de l’ensemble du bâtiment 
ne devraient pas être obsolètes et doivent : 

a) le cas échéant, satisfaire aux exigences de comparabilité de l’article 5.5 de la norme ISO 
21930:2017; 

b) être applicables à l’emplacement du projet; 

c) utiliser la même méthodologie d’AICV que celle de l’ACV de l’ensemble du bâtiment; 

d) déclarer tous les indicateurs et modules d’information nécessaires aux fins de l’ACV de 
l’ensemble du bâtiment; et 

e) correspondre à la période d’étude de référence de l’ACV de l’ensemble du bâtiment, ou 
pouvoir être modifiées afin d’y correspondre. 
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Lignes directrices 11 : Sélection des données environnementales 

11.6 On devrait éviter de combiner des données environnementales tirées de bases de données 
d’ICV différentes. 

11.7  Les ensembles de données environnementales ne doivent pas tenir compte de l’achat de 
crédits compensatoires pour le carbone, de certificats d’énergie renouvelable (CER) ou de 
produits d’énergie verte regroupés. 

11.8  Les ensembles de données environnementales de la phase d’utilisation fondés sur une unité 
fonctionnelle (portant les désignations B1, B2, B3, B4, B5, B6 et B7 dans le tableau 8) doivent 
être ajustés, le cas échéant, de manière à tenir compte de la durée de vie utile requise du 
bâtiment et la période d’étude de référence. 

11.9  La sélection d’ensembles de données environnementales fondés sur une unité fonctionnelle 
(portant les désignations A1-A3, A4, A5, etc., dans le tableau 6) doit tenir compte des activités 
visées (décrites à l’annexe C) et des limites du système définies dans l’analyse. 
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6. Calcul des indicateurs environnementaux 
La présente section porte sur le calcul des résultats de l’ACV de l’ensemble du bâtiment (indicateurs 
environnementaux). Elle décrit les indicateurs environnementaux à déclarer dans une ACV de l’ensemble 
du bâtiment ainsi que la méthode de calcul à utiliser. De plus, la présente section fournit des orientations 
relatives à deux facteurs qui ne sont pas abordés dans la norme EN 15978:2011 : le carbone biogénique 
et la carbonatation du béton. La présente section donne également des orientations sur l’interprétation 
des résultats, ce qui n’est pas abordé dans la norme EN 15978:2011. 
 

6.1. Indicateurs environnementaux 
Les indicateurs environnementaux sont utilisés pour décrire les répercussions environnementales (p. ex., 
un potentiel de réchauffement de la planète de 1000 tonnes d’éq. CO2) et la consommation de 
ressources (p. ex., 1000 MJ d’énergie primaire non renouvelable). Le calcul d’un résultat d’indicateur 
environnemental pour le cycle de vie complet du bâtiment est effectué conformément à l’équation 4. 
Cette équation additionne les résultats des indicateurs environnementaux de chaque flux, pour chaque 
résultat des travaux, élément et module d’information, afin d’obtenir un résultat final du cycle de vie du 
bâtiment. Tout autre ensemble de résultats d’indicateurs (p. ex., par élément, résultat des travaux, 
module d’information, flux) peut être calculé comme un sous-ensemble de cette équation. L’annexe C 
présente tous les calculs requis par la norme EN 15978 au sein des limites du système. 
 

Équation 4 : Calcul des indicateurs environnementaux 

 
où 

EIm est le résultat d’indicateur environnemental pour l’indicateur m 
i est un flux de la liste des flux 
j est le résultat des travaux du flux i 
k est l’élément du résultat des travaux j et du flux i 
l est le module d’information auquel le flux i se rapporte 
m est le type d’indicateur environnemental 
EDi, l, m est la valeur de l’indicateur environnemental correspondant au flux i, pour le module 

d’information l et l’indicateur m 
FQi, j, k, l est la quantité pour le flux i, dans le résultat des travaux j, et l’élément k, qui se 

rapporte au module d’information l 
 
Remarque : L’équation 4 est adaptée de l’article 11.2 de la norme EN 15978:2011. 

 
 

EI m =  ∑   ∑   ∑   ∑ ( ED i, l, m  x  FQ i, j, k, l )
j = 1 i = 1k = 1l = 1

n nnn
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La sélection des indicateurs environnementaux à calculer est dictée par l’article 11.1 de la norme 
EN 15978:2011 – au total, 22 indicateurs sont répertoriés. Cependant, l’article 9.5 de la norme 
ISO 21930:2017 a préséance, car il élargit la liste pour un total de 31 indicateurs. L’annexe D présente 
les deux listes.  
 
Une méthode d’analyse de l’impact du cycle de vie (AICV) fournit des facteurs de caractérisation de 
l’impact environnemental pour son ensemble d’indicateurs d’impact. En Amérique du Nord, la méthode 
TRACI v2.1 [24] est la plus couramment utilisée et est donc définie comme la valeur par défaut nord-
américaine à l’article 7.3 de la norme ISO 21930:2017. La méthode TRACI repose sur cinq indicateurs de 
base :  

• potentiel de réchauffement de la planète15 (kg d’éq. CO2); 

• potentiel d’acidification (kg d’éq. SO2); 

• potentiel d’eutrophisation (kg d’éq. N); 

• potentiel de smog photochimique (kg d’éq. O3); et 

• potentiel d’appauvrissement de l’ozone (kg d’éq. CFC-11). 
 
Quatre indicateurs de consommation d’énergie (deux renouvelables, deux non renouvelables) sont 
exigés par les normes EN 15978 et ISO 21930. Ils sont fondés sur le pouvoir calorifique inférieur, qui est 
la quantité d’énergie produite lorsque la vapeur d’eau produite pendant la combustion est à l’état final de 
vapeur. Il est à noter que certains logiciels peuvent encore utiliser le pouvoir calorifique supérieur, qui 
tient également compte de la chaleur de condensation de la vapeur d’eau. 
 
D’autres indicateurs sont calculés en additionnant les ICV. En voici des exemples : 

• indicateurs de consommation d’eau et d’autres ressources; 

• indicateurs de déchets. Ces rapports indiquent les flux d’ICV de différents types de déchets (en kg) 
vers l’élimination; les indicateurs de flux d’extrants suivent de la même façon les quantités de déchets 
qui sont traités pour une utilisation secondaire dans un autre cycle de vie (p. ex., les matériaux 
destinés au recyclage); et 

• absorptions et émissions associées au carbone biogénique et à la calcination/carbonatation. 
 
Bien que les normes EN 15978 et ISO 21930 précisent une longue liste d’indicateurs à calculer, cela peut 
ne pas toujours être possible ou approprié. Un facteur à prendre en compte est la disponibilité des 
données; le logiciel d’ACV de l’ensemble du bâtiment utilisé peut ne pas prendre en charge tous les 
indicateurs, ou les données sous-jacentes de l’ICV ou de la DEP peuvent ne pas comprendre tous les 
indicateurs. Un autre facteur est l’objectif de l’analyse; certains indicateurs peuvent ne pas être 
nécessaires s’ils ne servent pas aux fins de l’analyse.  

                                                           
15 Le potentiel de réchauffement de la planète (PRP) comprend à la fois les émissions et les absorptions fossiles et 
biogéniques. Les émissions et les absorptions résultant des changements d’utilisation des terres ne sont pas 
largement déclarées dans l’ACV des produits, mais à mesure que les données deviennent plus largement 
disponibles, elles devraient également être intégrées au résultat du PRP. 
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Lignes directrices 12 : Sélection de la méthode d’AICV et des indicateurs d’impact 

12.1  Les ACV de l’ensemble du bâtiment doivent au moins déclarer les indicateurs de la méthode 
TRACI : le potentiel de réchauffement de la planète, le potentiel d’acidification, le potentiel 
d’eutrophisation, le potentiel de smog ainsi que la consommation d’énergie primaire non 
renouvelable, à l’exclusion des ressources utilisées comme matières premières. Une 
justification doit être fournie dans les cas où une méthode d’AICV autre que la méthode TRACI 
v2.1 est utilisée.  

 Remarque : Le potentiel d’appauvrissement de l’ozone (kg d’éq. CFC-11) est un autre indicateur 
couramment utilisé dans l’ACV de l’ensemble du bâtiment; toutefois, les flux d’ICV qui 
expliquent cette incidence se fondent actuellement sur des données de mauvaise qualité. 

12.2  Lorsqu’ils sont inclus dans les rapports, les indicateurs fondés sur les inventaires doivent être 
calculés conformément à l’article 7.2 de la norme ISO 21930:17, le document ACLCA Guidance 
to Calculating Non-LCIA Inventory Metrics in Accordance with ISO 21930:2017 [25] pouvant 
également servir de guide. 

12.3  Les résultats d’indicateurs de l’ACV de l’ensemble du bâtiment pour la consommation d’énergie 
primaire peuvent être des pouvoirs calorifiques inférieurs ou supérieurs, et cette distinction doit 
être indiquée. Les résultats calorifiques supérieurs et inférieurs ne doivent pas être additionnés. 
Des ajustements peuvent être apportés pour convertir les résultats calorifiques supérieurs en 
résultats calorifiques inférieurs (et inversement); la méthode utilisée devrait être documentée. 

 
 

6.2. Module D 
L’ACV de l’ensemble du bâtiment conformément à la norme EN 15978 est une analyse d’attribution16 où 
les limites du système sont atteintes lorsque les flux de déchets atteignent les limites du système entre 
les systèmes de produits. Comme décrit à l’article 7.4.6 D de la norme EN 15978 et davantage détaillé à 
l’article 7.1.7.6 de la norme ISO 21930, le module D tient compte des avantages et des fardeaux 
environnementaux potentiels qui existent après ce point (p. ex., les avantages d’un produit réutilisé au 
cours du prochain cycle de vie). Ces renseignements peuvent être utilisés pour comprendre les 
répercussions au-delà des limites du système, ce qui peut, par exemple, influencer les décisions de 
conception initiales, comme les plans de gestion des déchets et le potentiel de déconstruction.  
 
Conformément à l’article 5.5 de la norme ISO 21930:2017, les résultats du module D d’une DEP ne 
doivent pas être regroupés avec les modules d’information A à C, car ils se trouvent à l’extérieur des 
limites du système du bâtiment; la même règle s’applique à l’ACV de l’ensemble du bâtiment. Les effets 
du module D couverts par la norme EN 15978:2011 comprennent :  

a) le recyclage (D1); 

b) la réutilisation (D2); 

                                                           
16 L’ACV d’attribution estime la part de l’impact environnemental dont un processus est responsable. En revanche, 
l’ACV corrélative vise à estimer le changement de l’impact environnemental causé par les modifications de la 
production, de l’utilisation, etc. 
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c) la récupération d’énergie (D3); et 

d) l’énergie exportée (D4). 
 
Les avantages et les fardeaux environnementaux au-delà des limites du système sont calculés selon 
l’équation 5.  
 

Équation 5 : Calcul de l’inventaire du cycle de vie du module D d’un produit/carburant secondaire 

LCID = NF × CF × (lci2 – lci1) 
 
où 

LCID  est l’ICV du module D des effets de la substitution du produit/carburant secondaire 
NF est le flux net d’extrants du produit/carburant secondaire 
CF est un facteur de correction justifié pour refléter la différence d’équivalence fonctionnelle 

lorsque le flux net d’extrants traité n’atteint pas l’équivalence fonctionnelle du processus 
de substitution 

lci2  est l’ICV de tout traitement supplémentaire du matériau secondaire qui a lieu au-delà des 
limites du système et qui est nécessaire pour atteindre le point d’équivalence 
fonctionnelle substituée 

lci1  est l’ICV pour la production de l’énergie ou du produit substitué, jusqu’au point 
d’équivalence fonctionnelle 

 
Remarque : cette équation est une interprétation de l’intention exprimée dans les normes EN 15978:2011 et 
ISO 21930:2017. 

 
 
Dans l’équation 5, le flux net d’extrants (NF) est la différence entre le produit ou le carburant secondaire 
récupéré qui quitte le système de produit et le produit ou le carburant secondaire qui a été utilisé par le 
système, pour tous les modules d’information pertinents inclus dans le cycle de vie de l’objet de l’analyse. 
Il représente la quantité nette de matériau ou de carburant secondaire ajouté ou retiré de la 
technosphère.  
 
Dans l’équation 5, CF (lci2 – lci1) est la valeur environnementale nette de la production de 
matériaux/d’énergie par la production secondaire par rapport à la production primaire, par unité de flux 
net d’extrants; le tableau 7 présente des exemples courants. 
 

L’application de l’équation 5 peut être illustrée à l’aide d’un exemple. Prenons l’exemple d’une poutre 
d’acier contenant 90 % de matières recyclées, dont 98 % est recyclé à la fin de leur vie utile. Dans ce 
cas, le flux net d’extrants est de 0,08 kg/kg d’acier (0,98 – 0,90 = 0,08). Cela se traduit par un avantage 
environnemental à l’extérieur des limites du système, car il y a maintenant plus d’acier secondaire 
disponible dans la technosphère, et la production d’acier secondaire a moins d’impact que la production 
primaire (c.-à-d. que CF (lci2 – lci1]) est un ICV produisant des résultats d’indicateurs environnementaux 
négatifs). En revanche, le flux net d’extrants d’une poutre d’acier contenant 50 % de matières recyclées 
qui est complètement enfouie est de -0,5 kg/kg d’acier (0,0 – 0,5 = -0,5). Étant donné que l’acier 
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secondaire est retiré de la technosphère, le module D signale un fardeau environnemental à l’extérieur 
des limites du système. Dans chaque cas, les répercussions en fin de vie de la poutre jusqu’à la 
démarcation entre les systèmes de produits (par ex. de la démolition, du transport, du traitement des 
déchets, de l’enfouissement, etc.) sont allouées aux modules C1 à C4.  
 

Tableau 7 : Effets types de substitution du module D 

Produit  Description 
D1 Recyclagea 

Acier et 
aluminium 

Les métaux secondaires remplacent la production de métaux primaires. CF (lci2 – 
lci1) est la différence entre la production de métaux secondaires et la production de 
métaux primaires (c.-à-d. la « valeur de la ferraille »). 

Béton et 
maçonnerie 

Le béton ou la maçonnerie est concassé et utilisé comme granulat. CF (lci2 – lci1) 
est la différence entre les effets du concassage et du transport du béton/de la 
maçonnerie, et les effets des modules A1-A4 sur la production de granulats 
primaires (c.-à-d. exploitation de carrière, concassage, transport). Il convient de 
noter que ce processus peut avoir une incidence sur le taux de carbonatation des 
produits en béton. 

Tout produit  

Les déchets post-consommation remplacent les matières premières dans la 
production d’un produit. CF (lci2 – lci1) est la différence entre les effets des modules 
A1-A4 de la production du produit avec un contenu recyclé et la production 
primaire.  

D2 Réutilisation 

Tout produit  
Les matériaux réutilisés remplacent les produits issus de la production primaire. CF 
(lci2 – lci1) est la différence entre les effets des modules A1-A4 du produit réutilisé 
et de la production primaire. 

D3 Récupération d’énergie 
Tout produit  
(bioproduits ou 
produits dérivés 
de combustibles 
fossiles) 

La combustion des déchets (p. ex., les déchets de bois) produit de la chaleur ou de 
l’électricité. CF (lci2 – lci1) est la différence entre les effets de l’extraction à la 
combustion des déchets et des sources conventionnelles, sur la base du pouvoir 
calorifique inférieur par MJ. 

D4 Énergie exportée 

Tout type 
d’énergie 
(chauffage ou 
électricité) 

Un excédent d’énergie liée aux activités est produit sur le site du bâtiment et fourni 
au marché. Étant donné que le fardeau de l’énergie produite sur place est pris en 
compte dans le module B6, on considère qu’il ne représente pas de fardeau en 
quittant le site et que CF (lci2 – lci1) représente simplement les effets de l’extraction 
à la combustion de la production d’énergie conventionnelle équivalente. 

a Il est à noter que les produits du bois qui sont recyclés en étant déchiquetés et utilisés comme matériaux 
d’aménagement paysager (p. ex., paillis) se décomposent de façon aérobique au fil du temps et libèrent du CO2 
biogénique. 
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L’article 7.4.6 de la norme EN 15978:2011 et l’article 7.1.7.6 de la norme ISO 21930:2017 exigent que les 
scénarios et les hypothèses17 utilisés pour calculer le module D reflètent la technologie existante 
moyenne et les pratiques actuelles. Cette disposition reconnaît la nature d’attribution de la méthode de 
calcul de la norme et limite de façon appropriée les résultats tirés d’allégations incertaines au sujet de 
l’avenir.  
 
 

Lignes directrices 13 : Module D 

13.1  La méthode de calcul et de déclaration de tout renseignement supplémentaire facultatif 
concernant les fardeaux ou les avantages potentiels au-delà des limites du système dans le 
module D doit être conforme à la norme ISO 21930:2017, articles 7.1.7.6 et 9.4.7. 

 
 

6.3. Analyses du carbone non couvertes par la norme EN 15978 
Bien que la norme ISO 21930:2017 intègre la comptabilisation du carbone biogénique et la carbonatation 
du béton dans les exigences des DEP, le traitement de ces flux de carbone au niveau du bâtiment n’est 
pas couvert par la norme EN 15978:2011. La présente section explique la comptabilisation du carbone 
biogénique et la carbonatation du béton conformément à la norme ISO 21930:2017 et la façon de les 
intégrer dans la pratique de l’ACV de l’ensemble du bâtiment.  

6.3.1. Comptabilisation du carbone biogénique 
Les matériaux d’origine biologique sont ceux qui sont fabriqués à partir de ressources renouvelables 
comme les arbres et d’autres organismes vivants. Le carbone physique présent dans ces biomatériaux 
est appelé carbone biogénique et est soumis à des règles de comptabilisation spécifiques décrites aux 
articles 7.2.7 et 7.2.12 de la norme ISO 21930:2017. Conformément à la norme ISO 21930, les 
absorptions et les émissions de carbone biogénique doivent être prises en compte dans l’inventaire du 
cycle de vie et le potentiel de réchauffement de la planète des DEP pour les produits contenant de la 
biomasse. De même, le carbone biogénique devrait être pris en compte et déclaré dans les ACV de 
l’ensemble du bâtiment. La norme EN 16449: 2014 [32] fournit une méthodologie de calcul normalisée 
pour calculer la quantité de carbone biogénique dans un bioproduit. 
 
Conformément à l’article 7.2 de la norme ISO 21930:2017, les flux de carbone biogénique dans le 
système de produit doivent être comptabilisés et déclarés pour les modules dans lesquels les flux ont 
lieu. La figure 13 présente une représentation des flux de carbone biogénique dans les modules 
pertinents. L’article 7.1.5 de la norme ISO 21930:2017 exige que l’absorption du dioxyde de carbone de 
l’atmosphère soit prise en compte dans le module A1, et la même convention est reprise dans les 
présentes lignes directrices pour l’ACV de l’ensemble du bâtiment. 
 

                                                           
17 Les exemples comprennent des scénarios et des hypothèses sur les résultats en matière de déchets (c.-à-d. le 
pourcentage de déchets à recycler, à réutiliser, à enfouir, à incinérer), les taux de récupération d’énergie, la 
technologie de traitement des déchets et les sources d’énergie conventionnelles et nouvelles. 
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La biomasse séquestre le carbone du dioxyde de carbone atmosphérique au fur et à mesure de sa 
croissance et, au moment de sa décomposition, rejette le carbone dans l’atmosphère sous forme de 
dioxyde de carbone (décomposition aérobie) ou de méthane (décomposition anaérobie). Voir la partie B 
des RCP sur le bois de UL Environment [33] pour obtenir des orientations supplémentaires sur le calcul 
des conversions et des émissions de carbone biogénique provenant des sites d’enfouissement.  
 
 

 
 

Figure 13 : Exemples de flux de carbone biogénique tout au long du cycle de vie  

 
L’absorption du dioxyde de carbone présent dans l’atmosphère est considérée comme une émission 
négative dans le calcul du potentiel de réchauffement de la planète (facteur de caractérisation de -1 kg 
d’éq. CO2/kg CO2) si l’on peut démontrer que le biomatériau provient de forêts gérées de façon durable. 
Conformément à l’article 7.2.11 de la norme ISO 21930:2017, la gestion durable des forêts peut être 
indiquée par des programmes de certification de l’industrie ou « d’autres preuves », comme des rapports 
nationaux en vertu de la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques 
(CCNUCC) [27] si les stocks de carbone forestier sont stables ou en hausse. Les tableaux 6-1 des 
rapports annuels des États-Unis et du Canada en vertu de la CCNUCC [28, 29] fournissent des 
estimations annuelles des flux nets de GES pour différentes catégories d’utilisation des terres. Ce rapport 
indique que les stocks de carbone forestier ne diminuent pas dans les deux pays et, par conséquent, 
l’hypothèse par défaut est que les forêts sources satisfont aux conditions de caractérisation des 
absorptions avec un facteur de -1 kg d’éq. CO2/kg de CO2. 
 
L’absorption du carbone attribuable au biomatériau est calculée en fonction de la masse de matériau qui 
se retrouve dans les limites du système du bâtiment – en tant que matériau vierge et comme matériaux 
récupéré ou recyclé à partir d’un cycle de vie de bâtiment antérieur. 
 
Une certaine quantité de carbone biogénique dans le matériau s’inscrivant dans le module de fabrication 
du produit (A3) quitte le système sous forme d’émissions de combustion, de coproduits vendus et de 
déchets. Les coproduits vendus sont traités de la même façon que les matériaux brûlés18, et tous les 

                                                           
18 Les émissions autres que le CO2 associées à la combustion de la biomasse (p. ex., le méthane ou les oxydes 
d’azote) sont caractérisées par leurs facteurs de forçage radiatif particuliers dans le calcul du potentiel de 
réchauffement de la planète. 
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matériaux qui quittent les limites du système dans ce module sont comptabilisés comme des émissions 
directes et caractérisés par un facteur de +1 kg d’éq.CO2/kg de CO2. La comptabilisation du carbone 
biogénique des déchets de bois acheminés dans les sites d’enfouissement devra tenir compte de leur 
décomposition à long terme, du captage des gaz d’enfouissement et, par la suite, des émissions de la 
combustion des gaz d’enfouissement. 
 
La partie du bioproduit perdue en tant que déchet (c.-à-d. qui ne fait pas partie du produit installé) 
pendant la construction (module A5) est comptabilisée de la même façon que les déchets de production. 
Les déchets de construction qui sont brûlés ou qui s’inscrivent dans un autre système de produit sont 
comptabilisés comme des émissions directes et caractérisés par un facteur de +1 kg d’éq. CO2/kg2/kg 
CO2. Les émissions à long terme provenant des déchets de construction enfouis sont prises en compte 
dans le module A5. Tous les intrants de biomatériaux dans le module A5 qui proviennent de forêts gérées 
de façon durable sont caractérisés par un facteur de -1 kg d’éq.CO2/kg CO2. Toutes les émissions de 
carbone biogénique et tous les biomatériaux qui quittent le système de produit sont caractérisés par un 
facteur de +1 kg d’éq. CO2/kg de CO2. 
 
Comme pour tous les matériaux, les modules B2 à B5 tiennent compte de la quantité de produit requise 
en plus de la construction initiale. La comptabilisation du carbone biogénique pour ces matériaux suit la 
même procédure que les modules précédents. Notamment, les flux de carbone biogénique s’inscrivent 
dans les modules A1 à A3 pour les produits initialement installés et sont inclus dans les modules B2 à B5 
lorsque ces produits sont utilisés pour l’entretien, la réparation, le remplacement et la réhabilitation du 
bâtiment. Les biomatériaux qui sont retirés pendant l’utilisation du bâtiment et les émissions 
subséquentes de leur traitement (c.-à-d. combustion, enfouissement ou récupération) sont déclarés dans 
le module B2 à B5 pertinent.  
 
À la fin de la vie utile d’un bâtiment, les débris de démolition peuvent être séparés et une partie d’entre 
eux récupérée pour servir de combustible ou de matériau secondaire dans un nouveau système de 
produit. Dans le cas du réacheminement des déchets, tous les biomatériaux qui quittent le système de 
produit pour la combustion ou pour le recyclage ou la réutilisation sont comptabilisés comme une 
émission dans le module C3 et caractérisés par un facteur de +1 kg d’éq. CO2/kg CO2 
 
La comptabilisation du carbone biogénique des déchets de bois acheminés dans les sites 
d’enfouissement doit tenir compte de leur décomposition à long terme, du captage des gaz 
d’enfouissement et, par la suite, des émissions de la combustion des gaz d’enfouissement.  
 
La dynamique du carbone biogénique dans le site d’enfouissement peut être estimée à partir de la 
modélisation publiée par l’EPA (agence américaine de protection de l’environnement) [26]. L’EPA a créé 
le Waste Reduction Model (WARM, modèle de réduction des déchets) pour suivre les réductions des 
émissions de gaz à effet de serre, les économies d’énergie et les répercussions économiques de 
plusieurs pratiques distinctes de gestion des déchets. Le WARM calcule et additionne ces répercussions 
à partir des pratiques de gestion des déchets de base et de rechange : réduction à la source, recyclage, 
digestion anaérobie, combustion, compostage et enfouissement. 
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Lignes directrices 14 : Carbone biogénique 

14.1 Le carbone biogénique devrait être inclus dans les ACV de l’ensemble du bâtiment. 

14.2 Lorsqu’ils sont inclus dans les analyses, les flux de carbone biogénique doivent être pris en 
compte et déclarés dans les modules dans lesquels les flux ont lieu. 

14.3  La comptabilisation du carbone biogénique doit être conforme à la norme ISO 21930:2017, le 
document ACLCA Guidance to Calculating Non-LCIA Inventory Metrics in Accordance with 
ISO 21930:2017 [25] pouvant également servir de guide. 

14.4  Les scénarios utilisés pour calculer les absorptions et les émissions de carbone biogénique 
doivent être représentatifs de la technologie ou des pratiques contemporaines. 

Remarque : Les résultats en matière de déchets (c.-à-d. le pourcentage de déchets à recycler, à 
réutiliser, à enfouir, à incinérer), les taux de récupération d’énergie, les technologies de 
traitement des déchets et les taux de décomposition de la biomasse sont des exemples de 
scénarios. D’autres scénarios peuvent être envisagés à des fins d’analyse, bien qu’ils ne soient 
pas abordés dans le présent document (p. ex., planification de la fin de vie, recherche). 

 

6.3.2. Carbonatation du béton 
La carbonatation est une réaction naturelle qui survient dans les produits en béton lorsque le CO2 
atmosphérique (en présence d’eau) réagit avec le ciment. Le produit de cette réaction est la calcite 
(calcaire), et le carbone est séquestré au cours du processus. La carbonatation augmente la résistance 
du béton, mais elle crée également un milieu acide qui peut corroder les barres d’armature en acier. C’est 
l’une des raisons pour lesquelles les barres d’armature doivent être protégées par un enrobage. 
 
La carbonatation est essentiellement la réaction opposée à la calcination, le processus par lequel le CO2 
est émis par le calcaire moulu pendant la production de clinker. Les réactions de calcination et de 
carbonatation se produisent pendant le cycle de vie d’un bâtiment, lorsque le béton est produit; ensuite, 
la carbonatation a lieu pendant le stockage, l’utilisation ou le béton peut se transformer en déchet dans 
différentes conditions d’exposition. Voir la figure 14 pour une illustration de ces flux sur le cycle de vie du 
béton dans un bâtiment.  
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Figure 14 : Exemples de flux de calcination/carbonatation tout au long du cycle de vie 

Conformément à l’article 7.2.8 de la norme ISO 21930:2017, l’absorption de carbone générée par la 
carbonatation doit être prise en compte dans l’inventaire du cycle de vie et le potentiel de réchauffement 
de la planète des DEP de produits en béton19. Les exigences de la norme ISO 21930:2017 sur la 
carbonatation peuvent s’appliquer à l’ACV de l’ensemble du bâtiment.  
 
La calcination se produit dans les modules de production de produits en béton. La carbonatation est une 
voie de réaction plus compliquée qui a lieu sur une période beaucoup plus longue.  
 
L’article 7.2.8 de la norme ISO 21930:2017 stipule que « les avantages environnementaux attribués à la 
carbonatation d’un produit ne doivent pas être attribués à des coproduits ou à des matériaux 
secondaires » [traduction]. Cela signifie qu’aucune absorption par carbonatation ne devrait être appliquée 
au module A1, par exemple pour le béton recyclé utilisé comme granulat dans de nouveaux produits en 
béton. 
 
La carbonatation peut d’abord se produire dans les produits préfabriqués, comme les blocs de béton, 
pendant l’entreposage à l’installation de fabrication (A3). Les activités de transport et de construction des 
modules A4 et A5 produisent des déchets de béton; la carbonatation a lieu pendant le traitement ou 
l’élimination de ces flux de déchets. Pendant la phase d’utilisation, la carbonatation peut toucher les 
produits en béton installés au fil du temps (B1). Si le béton est remplacé pendant la phase d’occupation 
du bâtiment, les déchets de béton subiront le processus de carbonatation pendant le traitement et 
l’élimination (B2-B5). Enfin, pendant la phase de fin de vie du bâtiment (C1-C4), les déchets de béton 
sont habituellement acheminés pour enfouissement ou broyés sous forme de granulats. La carbonatation 
qui a lieu dans la partie enfouie des déchets est allouée au bâtiment à l’étude. La carbonatation qui a lieu 
dans la partie des déchets qui est concassée et utilisée comme granulat ne se trouve plus au sein des 
limites du système du bâtiment. Tout avantage supplémentaire lié à la carbonatation qui a lieu dans 
l’agrégat est calculé dans le contexte du module D, car il se produit à l’extérieur des limites du système. 
 

                                                           
19 Il convient de noter que les exigences relatives à la carbonatation ne sont pas couvertes par les RCP nord-
américaines pour le béton prêt à l’emploi [31] et d’autres produits en béton (p. ex., des blocs de béton), car elles ne 
couvrent actuellement que les modules d’information A1 à A3, lorsqu’il y a peu ou pas de carbonatation.  



  

Conseil national de recherches Canada 59 
 

 

Le présent document recommande la méthodologie de calcul des RCP européennes pour les produits en 
béton (voir l’annexe BB de la norme EN 16757:2017 [19]); toutefois, d’autres méthodes reconnues 
peuvent être utilisées. Pour de plus amples renseignements contextuels sur la carbonatation et son 
calcul, consulter la norme EN 16757 ainsi que le rapport technique européen complémentaire 
EN/TR 17310:2019 [20]. 
 
Les trois équations principales requises pour calculer l’absorption de carbone d’un produit en béton sont 
présentées ci-dessous. L’équation 6 est d’abord utilisée pour calculer la quantité théorique maximale 
d’absorption de carbone pour le type de ciment utilisé. Cette quantité est proportionnelle à la teneur en 
oxyde de calcium (CaO) du clinker, qui se situe généralement entre 0,60 et 0,65 pour le ciment Portland. 
 

Équation 6 : Calcul de l’absorption théorique maximale de CO2 d’un produit en ciment 

Utcc = w × (mCO2 / mCaO) 
 
où 
Utcc est l’absorption théorique maximale, en kg de CO2/kg de ciment 
w  est la proportion de CaO réactif, en kg de CaO/kg de ciment 
mCO2  est la masse molaire du CO2 (44 g/mol) 
mCaO  est la masse molaire du CaO (56 g/mol) 

 

Équation 7 : Calcul de la profondeur de carbonatation à partir de la surface d’un produit en béton, 
en fonction du temps 

d = k × s × t0,5 
 
où 
d est la profondeur de carbonatation (mm) 
k est le facteur k (mm/an0,5) – voir les valeurs à l’annexe E 
s est le facteur s (sans unité) – voir les valeurs à l’annexe E 
t est la durée (année) 

 

Équation 8 : Calcul de l’absorption de CO2 d’un volume de béton, en fonction du temps 

CO2 = d / 1000 × A × Utcc × C × Dc 

 
où 

CO2 est l’absorption de CO2 par l’élément en béton, en kg de CO2 
d est la profondeur de carbonatation, en mm (voir l’équation 7) 
A est l’aire de la surface du produit en béton qui est en cours de carbonatation, en m2 
Utcc est l’absorption théorique maximale, en kg de CO2/kg de ciment (voir l’équation 6) 
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C est la teneur en ciment du béton, en kg/m3 
Dc est le degré de carbonatation, en % – voir les valeurs à l’annexe E 

 
Remarque : Les équations 6, 7 et 8 sont adaptées de l’annexe BB de la norme EN 16757:2017. 

 
La réaction de carbonatation commence à la surface du béton et se déplace vers l’intérieur à mesure que 
les réactifs disponibles sont convertis en CaO3; la figure 15 illustre la réaction. Comme le montre 
l’équation 7, la profondeur de carbonatation est directement proportionnelle à la racine carrée de la durée 
(en années), de sorte que le taux de carbonatation diminue au fil du temps. Cela reflète le fait qu’à 
mesure qu’il se forme, le CaO3 limite la diffusion du CO2 plus profondément dans le béton. 
 
 

 

Figure 15 : Carbonatation sur une surface en béton 

 
Le facteur k (mm/an0,5) est un coefficient qui décrit le taux de carbonatation qui dépend de deux 
paramètres : 

• Résistance du béton. Les bétons plus résistants ont généralement une teneur en ciment plus élevée 
dans la conception du mélange de béton. Cela entraîne des pores de béton plus petits au moment de 
la cure et un taux de carbonatation plus lent. 

• Condition d’exposition. La réaction de carbonatation nécessite la présence d’eau dans les pores du 
béton. Cependant, une trop grande quantité d’eau peut nuire à la vitesse de réaction, car une quantité 
plus importante de CO2 se déplacera dans le béton en solution plutôt que sous forme de gaz, et dans 
ce cas la réaction est plus lente. L’exposition du béton influe sur l’humidité relative et la quantité d’eau 
qui peut se trouver dans les pores, p. ex. en raison de la pluie ou de l’immersion dans l’eau. Les 
revêtements sur le béton qui entravent le mouvement de l’eau et du CO2 ralentissent la vitesse de 
réaction. 

 
Un autre facteur qui influe sur le taux de carbonatation est la pression partielle du CO2 dans 
l’atmosphère; des concentrations plus élevées de CO2 entraînent des taux de carbonatation plus rapides. 
Il est à noter que les facteurs k indiqués à l’annexe E tiennent compte de la pression partielle actuelle de 
CO2 dans l’atmosphère, mais ne formulent pas d’hypothèses sur la façon dont elle peut changer au fil du 
temps.  



  

Conseil national de recherches Canada 61 
 

 

Le facteur s est un coefficient sans unité qui ajuste le taux de carbonatation en fonction des quantités 
d’autres matériaux qui s’ajoutent au ciment Portland, comme les cendres volantes, les fumées de silice et 
les scories de haut fourneau moulues granulées (ciment de laitier). 
 
Les figures 16 et 17 présentent des exemples d’éléments de béton en cours de carbonatation. La 
carbonatation de la colonne de la figure 16 a lieu sur chacune des quatre faces et se déplace vers 
l’intérieur. La condition d’exposition pour chaque face est la même, donc le taux d’absorption est le 
même. La figure 16 peut être tout aussi représentative, par exemple, des poutres, des semelles, des 
poutres sous mur porteur des piliers, etc., lorsqu’il n’y a qu’un seul type d’exposition. En revanche, le mur 
de la figure 17 présente des types d’exposition différents sur chaque face, et par conséquent les taux de 
carbonatation migrant vers l’intérieur du mur sont différents. La figure 17 représente l’état général des 
éléments en béton de type plaque, comme les dalles sur terre-plein, les dalles suspendues, les murs 
extérieurs/intérieurs, etc.  
 

 

Figure 16 : Carbonatation d’une colonne de béton 

 

 

Figure 17 : Carbonatation d’un mur de soubassement 

 
L’absorption totale de CO2 qui s’est produite dans un produit en béton sur une certaine période (années) 
est calculée à l’aide de l’équation 8. Il est d’abord nécessaire de calculer le volume de béton (Vc) qui a 
subi la carbonatation. Il est déterminé en fonction de la profondeur de carbonatation pour le volume en 
question et de la géométrie (p. ex., la surface d’une dalle) de l’élément en béton évalué. L’équation 8 
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contient un facteur appelé le degré de carbonatation (Dc), qui tient compte du fait que tout le CaO 
disponible ne réagit pas lorsque le front de carbonatation se déplace dans le béton. Les valeurs du 
facteur Dc sont également affectées par les conditions d’exposition, et varient entre 0,4 et 0,85, ce qui 
signifie que seulement 40 % à 85 % du volume de béton subiront pleinement la carbonatation. Le taux de 
carbonatation est le plus élevé dans les environnements intérieurs en raison de la diffusivité plus rapide 
du CO2 dans l’environnement de séchage, mais l’absorption totale au sein de la zone de carbonatation 
est plus faible en raison de la disponibilité moindre de l’eau dans les pores. 
 
Bien que les propriétés géométriques et les conditions d’exposition des produits en béton installés soient 
déterminées par la conception du bâtiment, on ne peut en dire autant pour le béton qui devient un déchet. 
Il existe de nombreux résultats possibles pour les déchets de béton qui influent sur l’absorption de 
carbone, notamment : 

• le scénario de résultat des déchets (c.-à-d., le béton est-il enfoui ou recyclé?); 

• la taille des gravats ou des particules, qui a une grande incidence sur la surface disponible pour que la 
réaction se produise; 

• l’état dans lequel les gravats ou les granulats sont entreposés ou éliminés (p. ex., sont-ils écrasés et 
tamisés?); et 

• l’exposition (facteur k) et le degré de carbonatation (Dc) de la pile de stockage ou des déchets 
éliminés. 

 
 

Lignes directrices 15 : Carbonatation du béton 

15.1 La carbonatation devrait être incluse dans les ACV de l’ensemble du bâtiment. 

15.2  Conformément à la norme ISO 21930:2017, la méthode utilisée pour intégrer la carbonatation 
dans les résultats de l’ACV de l’ensemble du bâtiment doit être fondée sur des méthodes 
reconnues et mentionnées dans le rapport de l’ACV de l’ensemble du bâtiment. La méthode 
énoncée dans la norme EN 16757 décrite dans le présent document peut être utilisée.  

15.3 Les scénarios utilisés pour calculer l’absorption de carbone par la carbonatation doivent être 
représentatifs de la technologie ou des pratiques contemporaines.  

Remarque : Les résultats en matière de déchets (c.-à-d. le pourcentage de déchets à recycler, à 
réutiliser, à enfouir, à incinérer), les taux de récupération d’énergie et les technologies de 
traitement des déchets sont des exemples de scénarios. D’autres scénarios peuvent être 
envisagés à des fins d’analyse, bien qu’ils ne soient pas abordés dans le présent document 
(p. ex., planification de la fin de vie, recherche). 

15.4 La norme ISO 21930:2017 exige que les résultats de carbonatation soient « interprétés en 
tenant compte de l’incertitude des calculs ». En l’absence d’une approche normalisée reconnue 
pour évaluer cette incertitude, le rapport de l’ACV de l’ensemble du bâtiment peut inclure un 
énoncé qualitatif au sujet de l’incertitude. 
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Lignes directrices 15 : Carbonatation du béton 

15.5 Module A3 : Ce module peut être négligé à moins d’être inclus dans un ensemble de données 
produit par le fournisseur de produits en béton. 

15.6 Modules A4 et A5 : La carbonatation de toute quantité de béton qui devient un déchet en raison 
de ces activités devrait être prise en compte, de la même façon que pour les modules C3-C4. 

15.7 Module B1 : L’absorption de carbone de chaque élément en béton installé devrait être calculée 
pour la durée de vie utile requise du bâtiment et ajustée pour la période d’étude de référence. Si 
des produits sont remplacés (B2-B4) ou ajoutés au bâtiment pendant la réhabilitation (B5), la 
carbonatation de ces éléments pendant l’installation devrait être attribuée à ce module. 

15.8 Modules B2-B5 : Si le béton est remplacé pendant la phase d’occupation pour maintenir les 
fonctions du bâtiment (B2-B4), ou en raison d’un projet de réhabilitation (B5), il faut tenir compte 
de la carbonatation des déchets sortants, de la même façon que pour les modules C3-C4. 

15.9 Modules C1-C3 : Ces modules peuvent être négligés et toute carbonatation potentielle peut être 
attribuée au module C4 ou au module D.  

15.10 Module C4 : Conformément à la norme EN 15978, article 10.3, les effets de l’élimination sur 100 
ans (dans ce cas, les réactions de carbonatation) doivent être pris en compte. Une approche 
très prudente consiste à supposer que le béton n’est pas brisé pendant la démolition, et ce 
module est simplement affecté à une autre période d’absorption de 100 ans avec une exposition 
« dans le sol, sous le niveau des eaux souterraines » (k = 0,2; Dc = 0,85, consulter le 
tableau 13). D’autres hypothèses relatives à la taille des gravats/particules et à leur exposition 
peuvent être formulées, à condition que la justification et la méthode soient documentées. 

15.11 Module D : Les scénarios utilisés pour calculer la carbonatation du béton concassé devraient 
tenir compte de la distribution granulométrique et de l’exposition de l’agrégat qui en résulte. La 
justification et la méthode doivent être documentées. 

 
 

6.4. Interprétation des résultats 
L’étape d’interprétation de l’ACV de l’ensemble du bâtiment est importante. L’objectif de cette étape est 
de fournir des précisions sur les résultats, de valider les résultats et de résoudre les erreurs dans le 
modèle. La norme EN 15978:2011 indique que l’interprétation ne fait pas partie de sa portée; des 
orientations sont donc fournies ici20. 

                                                           
20 Pour des orientations supplémentaires sur l’interprétation du cycle de vie, consulter la norme ISO 14044:2006, 
article 4.5. 
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6.4.1. Analyse des contributions 
L’analyse des contributions est le processus de regroupement des résultats d’indicateurs de différentes 
façons afin de mieux comprendre les facteurs qui les déterminent. Les résultats peuvent être regroupés 
par : 

a) Module d’information. La norme EN 15978 exige déjà la déclaration des résultats d’indicateurs par 
module d’information, mais ce procédé souligne également la nature dépendante du temps et de 
l’activité des résultats. 

b) Année. Il s’agit d’une autre façon de mettre en avant la nature temporelle des résultats. 

c) Utilisation des ressources. Ce regroupement cible les répercussions relatives des trois principales 
utilisations des ressources pour les bâtiments, soit l’utilisation de matériaux (modules A, B1-B5 et C), 
la consommation d’énergie pour les activités (module B6) et la consommation d’eau pour les activités 
(module B7). 

d) Élément (tableau 21 d’OmniClass). Ce regroupement contribue à déterminer quelle partie du 
bâtiment (pour les matériaux) ou quelles utilisations finales de l’énergie ou de l’eau pour les activités 
sont à l’origine de l’impact. La figure 18 en donne un exemple. 

e) Résultat des travaux (tableau 22 d’OmniClass). Ce regroupement contribue à déterminer les types de 
produits de construction, ainsi que les vecteurs d’énergie et d’eau qui ont un impact. 

f) Flux. Le regroupement des résultats par flux permet l’analyse des contributions la plus détaillée qui 
soit, car elle ventile les résultats par flux de produit, d’énergie, d’eau et de déchets; cela contribue à 
résoudre les problèmes liés aux ensembles de données du modèle. 

 

 

Figure 18 : Exemple d’analyse des contributions de l’ACV de l’ensemble du bâtiment, par élément 

Remarque : Dans la figure 18, les titres d’OmniClass ont été traduits de l’anglais aux fins du présent document. 
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6.4.2. Analyse de sensibilité 
L’analyse de sensibilité est le processus de modification d’un paramètre dans un modèle d’ACV de 
l’ensemble du bâtiment et de recalcul des résultats d’indicateurs afin d’en tester l’effet relatif sur le 
bâtiment. Elle peut être réalisée dans le but d’éclairer la conception du bâtiment ou dans le cadre du 
processus de validation des résultats de l’ACV de l’ensemble du bâtiment.  
 
L’article 10.3 de la norme EN 15978:2011 stipule que « l’importance de l’influence des données choisies 
pour l’analyse du bâtiment doit être déterminée (p. ex., au moyen d’une analyse de sensibilité) et 
déclarée » [traduction].  
 
Voici des paramètres recommandés à prendre en compte pour l’analyse de sensibilité : 

a) Scénarios. La performance du bâtiment peut être très sensible aux changements dans les scénarios. 
Pour certaines quantités de flux dont la qualité des données est moindre, une analyse peut être 
effectuée pour vérifier dans quelle mesure l’exactitude d’un scénario influe sur les résultats de 
l’ensemble du bâtiment. D’autres scénarios utilisés dans l’ACV de l’ensemble du bâtiment sont très 
incertains, en particulier ceux qui surviennent plus tard dans la vie du bâtiment21. Une analyse 
semblable peut être effectuée pour déterminer dans quelle mesure les résultats sont sensibles à ces 
hypothèses.  

b) Type de flux. Les équivalents fonctionnels de flux de produits ou d’ensembles de flux peuvent être 
échangés pour étudier leur incidence sur les résultats; par exemple, la conception du gainage est 
modifiée, une chaudière au gaz naturel est remplacée par une chaudière au propane, etc. 

c) Quantité de flux. Pour les grands contributeurs à l’utilisation de produits et à la consommation 
d’énergie ou d’eau, même de petites inexactitudes dans les quantités peuvent entraîner des 
changements importants dans les résultats d’indicateurs. Une analyse peut être effectuée pour 
examiner la sensibilité des inexactitudes potentielles, par exemple en augmentant une quantité de 
flux de 10 % afin de constater l’augmentation connexe de l’impact du bâtiment (p. ex., 5 %? 1 %?). 

d) Ensembles de données environnementales. Le choix des données environnementales peut avoir une 
incidence importante sur la performance du bâtiment (p. ex., le choix du réseau électrique).  

  

                                                           
21 Par exemple, les résultats de l’ACV de l’ensemble du bâtiment sont très sensibles aux scénarios de fin de vie pour 
les déchets de construction, car le devenir du flux de déchets de certains matériaux peut avoir une grande incidence 
sur leur bilan de carbone du cycle de vie. 
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Lignes directrices 16 : Analyse des contributions et analyse de sensibilité 

16.1 Conformément à la norme EN 15978, les analyses de sensibilité qui sont appropriées pour le 
modèle d’ACV de l’ensemble du bâtiment et l’objectif de l’analyse doivent être effectuées. La 
qualité des données des flux du cycle de vie et des données environnementales, la mesure 
dans laquelle les données du logiciel d’ACV de l’ensemble du bâtiment ont été validées et les 
contributeurs importants aux répercussions devraient être pris en compte lors du choix des 
possibilités d’analyse.  

16.2 Les résultats des ACV de l’ensemble du bâtiment portant sur le carbone biogénique et la 
carbonatation du béton devraient préciser la contribution de ces effets.  

 

6.4.3. Comparaison de deux bâtiments ou plus 
Il est important d’assurer la comparabilité des résultats de l’ACV de l’ensemble du bâtiment dans 
l’élaboration et l’utilisation de points de référence ainsi que dans toute autre situation où un professionnel 
souhaite comparer les résultats à ceux d’une autre étude. Étant donné que les études d’ACV de 
l’ensemble du bâtiment comportent un si grand nombre de variables, la comparaison des résultats d’un 
ou de plusieurs bâtiments exige un niveau élevé d’attention à l’harmonisation des paramètres de l’étude.  
 
Bien que bon nombre de ces paramètres exigent une simple vérification, par exemple, de l’harmonisation 
de la portée, un aspect qui nécessite souvent une évaluation plus subjective est le degré de 
comparabilité entre les équivalents fonctionnels des bâtiments comparés. Dans certains cas, cela peut ne 
pas poser de problème, par exemple lorsqu’on compare le bâtiment à l’étude à une base de référence 
que l’analyste a produite en tandem. Les incompatibilités entre les équivalents fonctionnels peuvent 
comprendre les éléments suivants : 

• des différences entre un ou plusieurs paramètres des équivalents fonctionnels, par exemple lorsque 
deux types de bâtiments ne sont pas comparables. Dans de nombreux cas, de plus petites différences 
dans les équivalents fonctionnels peuvent être acceptables si l’analyste juge que cela n’a pas 
d’incidence importante sur la capacité de tirer des conclusions et de répondre à l’objectif de l’analyse; 

• la portée de ce qui est inclus dans l’équivalent fonctionnel. La normalisation des exigences de la 
norme EN 15978 dans l’ensemble de la pratique réduit ces types d’incompatibilités; et 

• la façon dont les équivalents fonctionnels sont définis; par exemple, différentes méthodes 
d’établissement du nombre d’occupants du bâtiment. La normalisation du type de bâtiment au moyen 
d’OmniClass réduit ce type d’incompatibilité potentielle. 

 
En résumé, une exigence importante lors de l’évaluation de la comparabilité des bâtiments consiste à 
déterminer s’ils sont fonctionnellement équivalents, et cette décision sera en partie fondée sur le 
jugement de l’analyste, selon l’objectif de de l’analyse.  
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Lignes directrices 17 : Comparaison de deux bâtiments ou plus 

17.1  Les bâtiments doivent avoir des équivalents fonctionnels compatibles, sinon une justification 
devrait être fournie, p. ex. pour répondre à l’utilisation prévue de l’analyse. Conformément à la 
section 2.1 : 

 Type de bâtiment : les bâtiments doivent avoir les mêmes titres de niveau 3 dans les tableaux 
11 et 12 d’OmniClass (entités de construction, par fonction et par forme, respectivement). 

 Exigences techniques et fonctionnelles : la compatibilité doit être évaluée en comparant les 
exigences et en notant les écarts qui pourraient nuire à la capacité de tirer des conclusions 
utiles, p. ex. des différences de représentativité technologique ou fonctionnelle. 

 Mode d’utilisation : la compatibilité doit être évaluée en comparant les modes d’utilisation et en 
notant les écarts qui pourraient nuire à la capacité de tirer des conclusions utiles, p. ex. des 
différences de densité d’occupation. 

 Durée de vie utile requise : tous les bâtiments doivent au moins être considérés comme des 
structures « permanentes » ou « temporaires ». 

17.2 La même unité de référence doit être utilisée et calculée selon la même méthodologie, 
conformément à la section 2.2. 

17.3 Les mêmes modules d’information doivent être inclus dans les limites du système, ainsi que les 
mêmes activités énumérées à l’annexe C, conformément à la section 2.3. La comparaison 
d’une nouvelle construction à un projet de réhabilitation constitue une exception. 

17.4 La même période d’étude de référence doit être utilisée, conformément à la section 2.4. 

17.5 La même portée du modèle de bâtiment doit être utilisée, c’est-à-dire les titres de niveau 3 du 
tableau 21 (Éléments) d’OmniClass, conformément à la section 2.5. 

17.6  Les mêmes scénarios et hypothèses doivent être utilisés lorsque des activités identiques ont 
lieu dans les bâtiments; p. ex., les mêmes processus de construction entraînent la même 
consommation de carburant, conformément à la section 3. 

17.7  Les mêmes types de flux devraient être sélectionnés pour les produits, les vecteurs d’énergie, 
etc. lorsque les spécifications sont les mêmes pour différents bâtiments, conformément à la 
section 4.1. 

17.8  La qualité des données des flux sur lesquels les analyses s’appuient devrait généralement être 
semblable, conformément à la section 4.3; une justification devrait être fournie si de grandes 
différences sont constatées (p. ex., dans l’exactitude des flux). 

17.9  Les mêmes ensembles de données environnementales doivent être utilisés lorsque différents 
bâtiments consomment les mêmes ressources (produits, vecteurs d’énergie, etc.), 
conformément à la section 5.1. 



  

Conseil national de recherches Canada 68 
 

 

Lignes directrices 17 : Comparaison de deux bâtiments ou plus 

17.10  La qualité des données de l’information environnementale sur laquelle les analyses s’appuient 
devrait généralement être semblable, conformément à la section 5.2; une justification devrait 
être fournie si de grandes différences sont constatées (p. ex., sur le plan de la représentativité). 

17.11  Les indicateurs environnementaux doivent être calculés selon la même méthode d’AICV, 
conformément à la section 6.1. 

17.12  Le carbone biogénique et la carbonatation ne devraient être pris en considération que s’ils sont 
inclus dans toutes les analyses et déclarés conformément aux exigences de la norme 
ISO 21930:2017. 

17.13 Les rapports doivent comprendre les mêmes ensembles d’indicateurs nécessaires pour 
atteindre l’objectif de l’étude, conformément à la section 7. 

17.14 Toute dérogation aux présentes lignes directrices doit être justifiée. 

 

6.4.4. Conclusions à tirer et compréhension des limites 
Les conclusions tirées des résultats de l’ACV de l’ensemble du bâtiment devraient être modérées par une 
reconnaissance des limites et des incertitudes de l’étude. 
 
L’ACV est une science prédictive comportant des incertitudes inhérentes en raison de la nécessité de 
formuler des hypothèses sur l’avenir. De plus, des lacunes dans les données sous-jacentes sur les 
matériaux et l’énergie et des variations dans la qualité des données sont généralement présentes. Et les 
facteurs de caractérisation que les méthodes d’analyse d’impact utilisent pour calculer les indicateurs 
d’impact contiennent une part d’incertitude (c’est pourquoi on les appelle les impacts « potentiels »). Par 
conséquent, l’ACV est utilisée comme outil d’estimation plutôt que comme outil de mesure précise. Par 
conséquent, lorsqu’ils sont appliqués à la conception d’un bâtiment, les résultats de l’ACV de l’ensemble 
du bâtiment sont utiles pour éclairer les décisions de conception, mais ne devraient pas les dicter. 
 
Une étude de l’ACV de l’ensemble du bâtiment qui ne porte pas réellement sur « l’ensemble » du 
bâtiment pourrait omettre des répercussions importantes. Une étude de l’ACV de l’ensemble du bâtiment 
avec une liste des matériaux incomplète ou inexacte peut entraîner une mauvaise interprétation des 
résultats. Les résultats de l’ACV de l’ensemble du bâtiment d’une étude ne peuvent être généralisés à 
d’autres bâtiments. L’ACV de l’ensemble du bâtiment ne tient pas compte de toutes les répercussions 
environnementales d’intérêt potentiel. 
 
L’analyse et la communication de l’incertitude sont des aspects importants de l’ACV; cela est souvent 
abordé dans l’ACV des produits, mais n’est pas encore largement mis en pratique dans l’ACV pour les 
travaux de construction22. Il s’agit d’un sujet qui nécessite davantage de travaux. Entre-temps, les 

                                                           
22 S. Saxe et coll. 2020. Taxonomy of uncertainty in environmental life cycle assessment of infrastructure projects. 
Environ Res Lett 15:8. 
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résultats de l’ACV de l’ensemble du bâtiment devraient être utilisés en tenant compte des limites et être 
communiqués avec transparence au sujet des limites. 
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7. Rapports et communication 
Un rapport d’ACV de l’ensemble du bâtiment est le moyen par lequel une analyse est communiquée. 
Selon l’utilisation prévue de l’analyse, la structure du rapport peut être de nature sommaire et informelle, 
ou elle peut communiquer en détail tous les renseignements nécessaires à l’évaluation de la qualité des 
résultats et peut-être à la reproduction de l’analyse. La méthode de déclaration pour chacune des trois 
utilisations prévues de l’ACV de l’ensemble du bâtiment est la suivante : 

• Éclairer la conception : l’analyste est libre de choisir le degré de détails du rapport et l’adaptera aux 
besoins de communication du projet.  

• Satisfaire aux exigences : le degré de détails du rapport et peut-être un gabarit de rapport sont établis 
par le décideur.  

• Déclarer la performance : pour une déclaration publique, on recommande un rapport présentant un 
degré maximal de détails et de transparence, rédigé conformément aux lignes directrices ci-dessous.  

 
L’article 12 de la norme EN 15978:2011 exige un rapport exhaustif de tous les aspects de l’étude et des 
résultats détaillés, et fournit un exemple de gabarit. Les exigences de la norme EN 15978 sont 
interprétées et approfondies dans les lignes directrices 18. 
 

Lignes directrices 18 : Rapports 

18.1 Des renseignements supplémentaires peuvent être déclarés s’ils sont appropriés pour l’objectif 
de l’analyse. Consulter les autres lignes directrices du présent document pour connaître 
d’autres pratiques exemplaires en matière de déclaration. 

18.2  Ces exigences peuvent être levées si les résultats de l’ACV de l’ensemble du bâtiment ne sont 
pas communiqués à des tiers ou si les rapports ne sont pas requis pour atteindre l’objectif de 
l’analyse. 

18.3  Si l’objectif de l’analyse consiste à « déclarer la performance », le rapport doit aussi être 
préparé conformément à l’article 5.2 de la norme ISO 14044 et il faut indiquer que l’analyse ne 
vise pas à appuyer des assertions comparatives.  

18.4 Les points de référence (voir la section 9) doivent satisfaire aux exigences de déclaration des 
lignes directrices 20. 

Renseignements généraux sur l’analyse 

18.5 L’objectif de l’analyse doit être énoncé. À tout le moins, il faudrait indiquer si l’analyse vise à 
« éclairer la conception », à « satisfaire aux exigences » ou à « déclarer la performance ». De 
plus amples renseignements devraient être fournis, s’il y a lieu, p. ex. le nom du programme ou 
de la politique si l’objectif est de « satisfaire aux exigences ». 

18.6 L’identification du bâtiment doit être indiquée et devrait au moins comprendre l’adresse du 
bâtiment. 
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Lignes directrices 18 : Rapports 

18.7 L’organisation ou la personne qui a commandé l’analyse doit être identifiée; il faut minimalement 
indiquer le nom du client. Des coordonnées peuvent également être fournies. 

18.8 Les noms et les qualifications des analystes doivent être indiqués. Cela devrait inclure les 
personnes qui ont participé à l’établissement de la liste des flux, au calcul des résultats et à la 
rédaction du rapport. Des coordonnées peuvent également être fournies. 

18.9 La méthode d’analyse, y compris le numéro de version, doit être indiquée. Si l’on utilise une 
méthode d’AICV autre que la méthode TRACI v2.1, une justification devrait être fournie. 

18.10  La norme EN 15978 exige un énoncé pour la période de validité de l’analyse, mais il n’existe 
aucune méthodologie pour établir une telle période et cette exigence peut être respectée ou l à 
la discrétion de l’analyste. Si un bâtiment change considérablement par rapport au modèle 
initial, les résultats pourraient ne plus être valides. 

18.11 La date de l’analyse doit être indiquée et devrait être fondée sur le jour où l’AICV est effectuée. 

18.12 Il faut indiquer si une vérification a été effectuée et ce qui a été vérifié, le cas échéant. Le nom 
et les qualifications du vérificateur doivent être indiqués, le cas échéant; des coordonnées 
peuvent également être fournies. 

Renseignements généraux sur l’objet de l’analyse 

18.13 L’équivalent fonctionnel doit être déclaré et devrait satisfaire aux exigences des lignes 
directrices 2. 

18.14 La ou les unités de référence doivent être déclarées et devraient satisfaire aux exigences des 
lignes directrices 3. 

18.15 Les limites du système doivent être déclarées et devraient satisfaire aux exigences des lignes 
directrices 4. 

18.16 La période d’étude de référence doit être déclarée et devrait satisfaire aux exigences des lignes 
directrices 5. 

18.17 La portée du modèle de bâtiment doit être déclarée et devrait satisfaire aux exigences des 
lignes directrices 6. 

Énoncé des limites et des scénarios utilisés dans l’analyse 

18.18 Les scénarios utilisés pour modéliser le cycle de vie doivent être fournis. Cette exigence peut 
être levée si ces renseignements sont intégrés comme données par défaut dans le logiciel 
utilisé et sont accessibles au public; dans ce cas, un renvoi au logiciel et au numéro de version 
peut être fourni. Les écarts par rapport aux données par défaut du logiciel devraient être 
mentionnés dans le rapport. 
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Lignes directrices 18 : Rapports 

Sources de données 

18.19 Des renseignements sur les sources, le type et la qualité des données utilisées doivent être 
fournis. Cette exigence peut être levée si ces renseignements sont intégrés comme données 
par défaut dans le logiciel utilisé et sont accessibles au public; dans ce cas, un renvoi au logiciel 
et au numéro de version peut être fourni. Les écarts par rapport aux données par défaut du 
logiciel doivent être mentionnés dans le rapport. 

Liste des indicateurs utilisés pour l’analyse et l’expression des résultats 

18.20 Les résultats de chaque indicateur environnemental doivent être fournis sous forme de liste 
structurée pour chaque module. Si des indicateurs ou des modules d’information sont omis, les 
résultats doivent porter la mention INA (indicateur non analysé) ou MNA (module non analysé). 
Les raisons pour lesquelles des renseignements sont omis doivent être fournies (p. ex., il y a un 
manque de données, les données sont de mauvaise qualité, ou l’information n’est pas 
nécessaire pour atteindre l’objectif de l’analyse). 

18.21 Si un module ne contient que des renseignements partiels, cela doit être clairement indiqué et 
les raisons pour lesquelles les renseignements ont été omis doivent être fournies. Cette 
exigence peut être levée à condition que les limites du système soient définies conformément à 
la taxonomie présentée à l’annexe C et que les raisons pour lesquelles les renseignements ont 
été omis soient indiquées. Les omissions des activités du cycle de vie dans les modules 
peuvent être attribuables à un manque de données, à une qualité des données médiocre ou au 
fait qu’elles ne sont pas nécessaires pour atteindre l’objectif de l’analyse. 

18.22 Des aspects importants peuvent être déclarés, le cas échéant, sous forme de renseignements 
environnementaux supplémentaires. Ces renseignements peuvent être quantitatifs ou 
qualitatifs, doivent être vérifiables et peuvent comprendre des mesures d’ACV en cours 
d’élaboration, notamment :  

- les effets climatiques des émissions retardées (résultant du carbone biogénique stocké ou 
d’autres processus) dans la quantification du potentiel de réchauffement de la planète; 

- les répercussions liées à l’utilisation des terres; ou 

- les aspects toxicologiques liés à la santé humaine ou à l’environnement. 
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8. Vérification 
La vérification est le processus par lequel une personne autre que l’analyste évalue la qualité d’une ACV 
de l’ensemble du bâtiment. Il peut s’agir d’une personne interne à une organisation ou à un projet ou 
externe (tierce partie). L’article 13 de la norme EN 15978:2011 ne prévoit aucune procédure de 
vérification obligatoire; celle-ci est donc facultative. Cependant, la norme énonce les exigences minimales 
suivantes pour la vérification des résultats : 

a) la cohérence entre l’objectif de l’analyse et les limites et scénarios utilisés; 

b) la traçabilité des données utilisées pour les produits; 

c) la conformité des données à la norme ISO 2193023; 

d) la cohérence entre les scénarios qui s’appliquent à l’échelle du bâtiment et ceux qui sont utilisés pour 
les données sur les produits; et 

e) l’exhaustivité et la justification de l’exhaustivité concernant la quantification à l’échelle du bâtiment. 
 
 

Lignes directrices 19 : Vérification des résultats 

19.1 La vérification est facultative, sauf indication contraire dans les présentes lignes directrices. 

19.2  À tout le moins, la vérification devrait porter sur la cohérence de l’étude (limites, scénarios, etc.) 
avec l’objectif énoncé, sur la traçabilité des données pour les produits et l’harmonisation des 
données avec la norme ISO 21930:2017, sur l’uniformité des scénarios entre les produits et le 
bâtiment ainsi que sur l’exhaustivité. 

19.3 Une vérification doit être effectuée si elle est expressément requise pour atteindre l’objectif de 
l’analyse. 

19.4 Une vérification doit être effectuée si l’objectif de l’analyse est de « déclarer la performance ». 

19.5 La vérification peut être interne ou externe à l’équipe de projet et doit être effectuée par un 
expert indépendant de l’ACV de l’ensemble du bâtiment. 

19.6  Si l’objectif de l’analyse est de réaliser une assertion comparative publique, les exigences 
établies dans la norme ISO 14044:2006 [22] pour la vérification par des tiers doivent être 
respectées et ne sont pas visées par les présentes lignes directrices. 

 
 
  

                                                           
23 Remarque : La norme EN 15978 renvoie à la norme EN 15804 plutôt qu’à la norme ISO 21930. 
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9. Analyse comparative 
L’ACV de l’ensemble du bâtiment est souvent utilisée dans un contexte de comparaison, la conception du 
bâtiment proposé étant comparée à un point de référence. Un point de référence est un ensemble de 
résultats d’ACV de l’ensemble du bâtiment auxquels un bâtiment à l’étude peut être comparé. La 
figure 19 en donne un exemple. Bien que cette application de l’ACV soit courante dans les programmes 
et les politiques sur les bâtiments écologiques, lorsqu’un bâtiment peut être tenu de démontrer une 
amélioration par rapport à un bâtiment de référence ou d’atteindre un autre objectif de performance, elle 
n’est pas abordée dans la norme EN 15978. 
 
L’analyse comparative nécessite des considérations particulières pour s’assurer que la dérivation du 
point de référence et la comparaison à celui-ci sont valides. La norme ISO 21678:2020 fournit un cadre à 
cette fin.  
 

 

Figure 19 : Comparaison d’un bâtiment à l’étude à un point de référence 

 
Dans sa justification, la norme ISO 21678:2020 prévoit un besoin croissant de points de référence de 
durabilité qui seront utilisés pour l’établissement des cibles, pour orienter les décisions de conception, 
dans les programmes de certification et à des fins de communication. Pour appuyer ce besoin, cette 
norme « définit les principes, les exigences et les lignes directrices pour l’élaboration et l’utilisation de 
points de référence ». Il s’agit d’un cadre pour l’élaboration de méthodes d’analyse comparative 
(comment établir un point de référence et le comparer) et pour l’élaboration de programmes ou de 
politiques qui comprennent une analyse comparative. 
 
Les orientations de la présente section sont conformes au cadre présenté dans la norme ISO 21678. 
Comme l’indique la norme, « des méthodes transparentes et des principes communs sont nécessaires 
pour élaborer des référentiels ». De plus, la norme indique que les points de référence varieront selon le 
type de bâtiment et la région (article 4.1). La norme renvoie à plusieurs reprises aux renseignements 
statistiques comme base pour l’établissement de points de référence et précise que « le jeu de données 
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doit être de taille suffisante pour assurer la validité du référentiel » (article 5.2). Ces principaux points 
constituent la base des orientations fournies ici. 
 
La norme définit trois types de valeurs de référence de la performance : 

a) Valeur limite : niveau de performance minimal établi en fonction des pratiques de construction 
actuelles et de la faisabilité de la valeur limite. 

b) Valeur de référence : niveau de performance qui représente les pratiques exemplaires ou de pointe, 
selon les données statistiques ou d’enquête, un bâtiment théorique (de référence ou archétype) ou 
un projet de démonstration. 

c) Valeur cible : niveau de performance qui dépasse la valeur de référence. Il s’agit habituellement 
d’une décision stratégique, mais elle devrait tenir compte des pratiques de construction actuelles et 
de la faisabilité de la valeur cible. 

 
Ces valeurs représentent différentes couvertures technologiques (niveaux de performance). Les points 
de référence doivent également représenter différentes périodes (générations) et différentes couvertures 
géographiques (lieux). De plus, les points de référence sont choisis ou dérivés en fonction de l’objectif de 
l’analyse. Cela signifie qu’aucun ensemble unique de résultats ne peut s’appliquer dans toutes les 
situations. 
 
La norme répertorie de multiples sources d’information qui pourraient être utilisées pour déterminer une 
valeur de référence de la performance (article 4.2.4), y compris des enquêtes et des statistiques pour la 
conception et la construction des bâtiments. Un échantillon de ces données, harmonisé avec l’objectif du 
point de référence et représentatif du bâtiment à l’étude (contexte géographique, temporel et 
technologique, équivalence fonctionnelle, etc.), peut servir de base à l’établissement d’un point de 
référence. Dans les présentes lignes directrices, il s’agit d’un point de référence statistique (section 9.1). 
 
Les « projets de démonstration » et les « calculs théoriques » (p. ex., un bâtiment de référence ou un 
archétype) sont d’autres sources d’information mentionnées dans la norme qui contribuent directement à 
l’élaboration de points de référence valides. En d’autres termes, il s’agit de l’utilisation d’un seul bâtiment 
pour définir le point de référence. Dans les présentes lignes directrices, ce type de point de référence est 
défini comme une base de référence (section 9.2). 
 
La norme insiste sur le fait que l’élaboration de points de référence doit être valide et que son élaboration 
doit faire l’objet d’un rapport transparent. L’article 5.2 énonce des règles précises pour ce qui doit être 
déclaré au sujet d’un point de référence, pour le valider et pour en assurer l’équivalence fonctionnelle. 
L’article 5.2 énonce également ce qui doit être déclaré au sujet des limites du système et de la méthode 
d’ACV lors d’une comparaison à un point de repère.  
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Lignes directrices 20 : Points de référence 

20.1 Les points de référence produits conformément au présent document peuvent être utilisés aux 
fins de l’évaluation des répercussions relatives d’un bâtiment à l’étude, à condition que la 
représentativité et l’équivalent fonctionnel du point de référence appuient l’objectif de l’analyse 
et que les exigences des lignes directrices 17 concernant la comparaison soient respectées. 
Les résultats de l’ACV de l’ensemble du bâtiment pour un point de référence et un bâtiment à 
l’étude peuvent être normalisés en fonction de la surface hors œuvre brute aux fins de 
comparaison. 

20.2 Les points de référence doivent minimalement être déclarés et faire l’objet d’un rapport 
conformément à l’article 5.2 de la norme ISO 21678 (points A01-A07, B01-B04 et C01-C02). La 
liste des matériaux de référence devrait également être déclarée, conformément aux lignes 
directrices 8. Les exigences de déclaration peuvent être levées si l’information est disponible 
dans d’autres publications accessibles au public ou si elle est la même que celle du bâtiment à 
l’étude et mentionnée dans le rapport de l’ACV de l’ensemble du bâtiment. Les exigences de 
déclaration peuvent également être levées si les résultats de l’ACV de l’ensemble du bâtiment 
ne sont pas communiqués à des tiers ou si les rapports ne sont pas requis pour atteindre 
l’objectif de l’analyse. 

20.3 Norme ISO 21678, article 5.2, A01 : les indicateurs et unités de référence déclarés doivent être 
indiqués. 

20.4 Norme ISO 21678, article 5.2, A02 : la représentativité technologique du point de référence doit 
être caractérisée au minimum comme une valeur « limite », « de référence » ou « cible », telle 
que définie à l’article 4.2 de la norme ISO 21678. Une justification devrait être fournie 
concernant la représentativité technologique déclarée (p. ex., une « valeur limite » fondée sur le 
respect des valeurs minimales énoncées dans les codes du bâtiment, mais sans les dépasser). 

20.5 Norme ISO 21678, article 5.2, A03 et A04 : l’équivalent fonctionnel du point de référence doit 
être déclaré, et devrait être conforme aux lignes directrices 2 dans la mesure du possible et 
dans la mesure du raisonnable, et satisfaire au moins aux exigences des lignes directrices 2.2 
et 2.6. Une plage de durée de vie utile requise peut être déclarée (p. ex., 50 à 65 ans).  

20.6 Norme ISO 21678, article 5.2, A05 : les unités de référence doivent être déclarées 
conformément aux lignes directrices 3. 

20.7 Norme ISO 21678, article 5.2, A06 : la représentativité géographique (locale) du point de 
référence doit être fournie et devrait être la municipalité du bâtiment par défaut. Une justification 
devrait être fournie lorsque la limite géographique est une région (p. ex., un comté, une province 
ou un État, un pays, etc.) ou lorsque le point de référence est fondé sur un bâtiment théorique. 

20.8 Norme ISO 21678, article 5.2, A07 : la représentativité de la période du point de référence 
(génération) doit être fournie et devrait être fondée sur les années de construction initiale ou de 
rénovation majeure. Une période indiquant la génération (p. ex., 2010–2020) peut être fournie à 
cette fin. Une justification devrait être fournie pour la génération des bâtiments théoriques (p. 
ex., la même que pour le bâtiment à l’étude puisqu’il s’agit d’une conception de rechange). 
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Lignes directrices 20 : Points de référence 

20.9 Norme ISO 21678, article 5.2, B01 : les méthodes d’AICV et d’inventaire pertinentes utilisées 
pour calculer les résultats d’indicateurs doivent être indiquées. Des renseignements sur les 
sources de données environnementales utilisées doivent également être fournis. Cette exigence 
peut être levée si ces renseignements sont intégrés comme données par défaut dans le logiciel 
utilisé et sont accessibles au public; dans ce cas, un renvoi au logiciel et au numéro de version 
peut être fourni. Les écarts par rapport aux données par défaut du logiciel doivent être 
mentionnés dans le rapport. 

20.10 Norme ISO 21678, article 5.2, B02 : La période d’étude de référence doit être déclarée. Les 
scénarios utilisés pour modéliser le cycle de vie doivent également être fournis. Cette exigence 
peut être levée si ces renseignements sont intégrés comme données par défaut dans le logiciel 
utilisé et sont accessibles au public; dans ce cas, un renvoi au logiciel et au numéro de version 
peut être fourni. Les écarts par rapport aux données par défaut du logiciel doivent être 
mentionnés dans le rapport. 

20.11 Norme ISO 21678, article 5.2, B03 : la portée du modèle de bâtiment du point de référence 
devrait être déclarée conformément aux lignes directrices 6.  

20.12 Norme ISO 21678, article 5.2, B04 : les limites du système du point de référence devraient être 
définies conformément à la ligne directrice 4.1. 

20.13 Norme ISO 21678, article 5.2, C01 : les renseignements suivants sur la source d’information 
doivent être fournis : 

a) l’état du projet et les renseignements disponibles (c.-à-d. l’exactitude des modèles de 
bâtiment), conformément à la ligne directrice 10.8; 

b) le nombre de bâtiments utilisés pour calculer le point de référence; 

c) toute norme, politique ou autre méthode utilisée pour calculer le point de référence, y 
compris le présent document; et 

d) le cas échéant, la base de données ou la bibliothèque à partir de laquelle le point de 
référence a été tiré. 

20.14 Norme ISO 21678, article 5.2, C02 : le type d’information du point de référence devrait être 
déclaré selon les possibilités énumérées au tableau 1 de la norme ISO 21678. 

 
 

9.1. Points de référence statistiques 
L’analyse comparative de la performance dans le secteur de la construction est généralement associée à 
la consommation d’énergie et d’eau dans l’exploitation des bâtiments. Le concept de la comptabilité de la 
consommation des ressources peut également être appliqué à l’utilisation de matériaux afin de créer un 
mécanisme pour les points de référence de la performance de l’ACV de l’ensemble du bâtiment [14, 15]. 
La présente section fournit des explications et des orientations au sujet de l’analyse comparative de 
l’ACV de l’ensemble du bâtiment liée aux moyennes statistiques pour l’utilisation de matériaux.  
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Les indicateurs courants de la consommation de ressources du bâtiment sont l’intensité de la 
consommation d’énergie (ICén.; p. ex., MJ par m2 de surface hors œuvre brute par année) et l’intensité 
de la consommation d’eau (ICeau; p. ex., L par m2 de surface hors œuvre brute par année). Un indicateur 
analogue de la consommation de matériaux peut être identifié : l’intensité de consommation des 
matériaux (ICM). Une ICM est une compilation des matériaux qui composent un bâtiment, répertoriés 
comme des quantités par unité de surface hors œuvre brute (par exemple, 1,05 m3 de béton par m2 de 
surface hors œuvre, 0,010 tonne d’acier/m2, etc.). Elle compléterait l’ensemble des indicateurs de 
consommation de ressources. 
 
L’ICén., l’ICeau et l’ICM peuvent refléter la consommation de ressources d’un seul bâtiment ou une 
valeur de référence statistique d’un échantillon de bâtiments. Les points de repère de l’ICM dont il est 
question dans le présent document sont les quantités moyennes de matériaux utilisés dans les bâtiments 
construits. 
 
La figure 20 présente une illustration des trois volets de ressources et de leur application combinée à la 
création d’un point de référence complet de l’ACV de l’ensemble du bâtiment.  
 

 

Figure 20 : Volets d’utilisation des ressources et points de référence de l’ACV de l’ensemble du 
bâtiment 
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Des points de référence sur la consommation d’énergie (ICén.) et d’eau (ICeau) peuvent déjà être 
disponibles. Un point de référence sur la consommation des matériaux (ICM) est nécessaire pour 
compléter les intrants d’un modèle afin d’exécuter un outil d’ACV de l’ensemble du bâtiment et de 
produire des résultats de référence de l’ACV de l’ensemble du bâtiment. 
 
Pour déterminer un point de référence d’ICM valide, il est nécessaire de tenir compte de la 
représentativité et de l’équivalence fonctionnelle. Cette question peut être réglée si une grande base de 
données de listes de matériaux est disponible, qui peut ensuite être échantillonnée pour un sous-
ensemble d’équivalents fonctionnels pour le bâtiment à l’étude, puis une moyenne de ces ICM est 
calculée afin de déterminer un point de référence d’ICM approprié pour le bâtiment à l’étude. 
 
La représentativité du point de référence d’ICM doit être bien définie, comme l’indique la section 9.  
 
La figure 21 présente une représentation du fonctionnement de ce système. Les quantités de matériaux 
pour de nombreux bâtiments sont disponibles dans une base de données et utilisées pour déterminer 
une ICM moyenne pertinente pour le bâtiment à l’étude. Cette ICM est utilisée pour créer un modèle 
« pair » pour le bâtiment à l’étude; elle sera évaluée dans l’ACV de l’ensemble du bâtiment pour en tirer 
des résultats de référence, qui deviendront un point de comparaison pour le bâtiment à l’étude.  
 
Cette approche de l’analyse comparative permet une flexibilité maximale pour son application dans 
différentes utilisations, portées, et différents logiciels et mises en œuvre de politiques d’ACV de 
l’ensemble du bâtiment24.  
 
 

                                                           
24 Une autre approche de l’analyse comparative consiste à recueillir et à calculer la moyenne des résultats de l’ACV 
de l’ensemble du bâtiment à partir d’un échantillon de bâtiments. Elle est difficile à mettre en œuvre, car les études 
d’ACV de l’ensemble du bâtiment peuvent varier considérablement (en fonction du logiciel, des données, de la 
portée, etc.) et sont donc peu susceptibles d’être comparables et de permettre le calcul de moyennes. De plus, la 
comparabilité dépend du type de bâtiment, de ce qui constitue une pratique de construction typique, de la régionalité 
et d’autres facteurs. Au contraire, l’utilisation des quantités de matériaux comme base de l’approche optimise la 
flexibilité et la capacité dynamique du système. Cette approche permet l’utilisation de n’importe quel outil d’ACV de 
l’ensemble du bâtiment, de n’importe quelle portée, de n’importe quel type de bâtiment, etc. De plus, le système sera 
mis à jour automatiquement à mesure que d’autres bâtiments seront ajoutés à la base de données. La validation des 
données sur les quantités de matériaux est également plus simple qu’avec les résultats de l’ACV de l’ensemble du 
bâtiment, parce qu’il y a moins de paramètres pour lesquels il est nécessaire de vérifier les incohérences. 
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Figure 21 : Approche de l’ICM pour les points de référence de l’ACV de l’ensemble du bâtiment 

 
L’uniformité et la clarté sont des facteurs importants à prendre en considération au moment de compiler 
la consommation des matériaux de différents bâtiments. Ce point suggère la nécessité d’un système de 
classification bien conçu pour normaliser la désignation des produits du bâtiment et leur attribution à 
différentes parties ou différents systèmes du bâtiment.  
 
Le tableau 8 présente une méthode de quantification et de désignation des matériaux. Dans cette 
méthode, il y a une hiérarchie de l’information. Chaque quantité de matériau (« flux de produit », dans la 
terminologie de l’ACV) d’un bâtiment se voit attribuer l’ensemble d’identificateurs suivant : un élément du 
tableau 21 d’OmniClass (c.-à-d. UniFormat); un résultat des travaux du tableau 22 d’OmniClass (c.-à-d. 
MasterFormat); et un type de flux de produit, qui comporte une unité. La liste de quantités qui en découle 
est appelée « liste des matériaux ». Consulter la section 4.1 pour de plus amples renseignements à ce 
sujet. 
 
Il n’existe pas encore de méthode normalisée pour calculer des points de référence avec une 
technologie, une couverture géographique et une durée statistiquement représentatives, et il s’agit d’un 
domaine de recherche. Les prochaines éditions du présent document aborderont cette question à mesure 
que de nouveaux renseignements émergeront.  
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Tableau 8 : Méthode normalisée pour la désignation des quantités de matériaux 

Type de 
données Description Exemple 

Élément 
Chaque quantité reçoit un titre de niveau 3 du tableau 21 
d’OmniClass. En incluant ou en excluant des éléments, il est 
possible de produire des points de référence personnalisés. 

« [01 40 10] Dalles sur 
terre-plein standard » 
[traduction] 

Résultat 
des 
travaux 

Chaque quantité reçoit un titre de niveau 3 du tableau 22 
d’OmniClass (voir la section 4.1), ce qui permet l’analyse des 
contributions des résultats par élément.  

« [03 21 11] Barres 
d’armature en acier noir » 
[traduction] 

Flux de 
produits 

Les flux sont désignés d’après les types de produits de 
construction courants, conformément aux normes relatives 
aux matériaux; la dénomination peut comprendre les 
catégories de produits, l’épaisseur des produits, etc. 

acier régulier (R), 
400 MPa, CSA G30.18-09 
(R2019) 

Unité Unité de mesure standard pour le type de flux. tonnes 
 
 

Lignes directrices 21 : Points de référence statistiques 

21.1 Les points de référence statistiques des résultats d’indicateurs environnementaux de l’ACV de 
l’ensemble du bâtiment produits conformément aux lignes directrices doivent être fondés sur un 
point de référence de l’intensité de consommation des matériaux (ICM). L’ICM doit avoir une 
portée du modèle de bâtiment définie conformément aux lignes directrices 6 et être dérivée d’un 
échantillon de listes des matériaux (section 4.1).  

 L’ICM doit être calculée comme suit. 

 Pour chaque élément (tableau 21 d’OmniClass, niveau 3) inclus dans la portée du modèle de 
bâtiment de l’ICM : 

a) dans l’ensemble des bâtiments de l’échantillon, additionner la quantité de chaque produit 
pour chaque résultat des travaux (tableau 22 d’OmniClass, niveau 3); 

b) additionner les surfaces hors œuvre brutes externes de tous les bâtiments dont la liste des 
matériaux comprend de la même façon cet élément dans la portée du modèle de bâtiment; 
et 

c) diviser les totaux des quantités de produits de a) par la surface hors œuvre brute externe 
totale de b).  

 Le résultat est la quantité moyenne de produits, pour chaque élément et résultat des travaux, 
par unité de surface hors œuvre brute externe. Si ce degré de granularité n’est pas requis, les 
quantités de produits peuvent être additionnées entre les éléments ou les résultats des travaux. 

21.2 Les listes des matériaux utilisés dans les points de référence d’ICM doivent provenir d’un 
ensemble de bâtiments construits, satisfaire aux exigences des lignes directrices 8 et 10.8 et 
comprendre les renseignements supplémentaires suivants : 

a) la surface hors œuvre brute externe, calculée selon la méthode présentée à l’annexe A; 

b) l’emplacement du bâtiment (ville, province/État et pays); 
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Lignes directrices 21 : Points de référence statistiques 

c) la date de construction (année); 

d) l’équivalent fonctionnel, conformément aux lignes directrices 2; 

e) la portée du modèle de bâtiment, conformément aux lignes directrices 6; et 

f) l’état du projet et les renseignements disponibles, classés conformément à la ligne 
directrice 10.8. 

  

 Les listes des matériaux devraient comprendre les renseignements supplémentaires suivants : 

a) le nom et les coordonnées de la ou des personnes responsables de la quantification de la 
liste des matériaux; 

b) la date à laquelle la liste des matériaux a été achevée (année); 

c) les autres unités de référence applicables au bâtiment, conformément aux lignes 
directrices 3; 

d) la façon dont la liste des matériaux a été dérivée du modèle de bâtiment, p. ex. BIM, 
rapport des coûts, logiciel d’estimation, etc.; 

e) une évaluation de la qualité des données conformément aux lignes directrices 10; 

f) la détermination des quantités provenant de sources secondaires (p. ex., provenant 
d’autres projets ou de moyennes de l’industrie); et 

g) une déclaration selon laquelle la liste des matériaux a été dressée conformément au 
présent document. 

21.3 Les bâtiments utilisés pour calculer un point de référence d’ICM doivent être choisis en fonction 
des équivalents fonctionnels (section 2.1), de l’année de construction et de l’emplacement, en 
tenant compte de la représentativité requise pour satisfaire à l’utilisation prévue du point de 
référence. Les bâtiments doivent avoir un degré d’exactitude semblable à celui qui est défini à la 
ligne directrice 10.8. 

21.4 Norme ISO 21678, article 5.2, point A06 : La couverture géographique (locale) d’un point de 
référence statistique devrait par défaut être fondée sur la municipalité dans laquelle se trouvent 
les bâtiments. Lorsque les bâtiments de l’échantillon sont situés dans plus d’une municipalité, la 
limite géographique peut être étendue au prochain type de région le plus petit (p. ex., un comté, 
une province ou un État, un pays, etc.), qui englobe les bâtiments de l’échantillon. 

21.5  Les points de référence dérivés d’un échantillon de résultats d’ACV de l’ensemble du bâtiment 
peuvent également être considérés comme étant conformes au présent document, à condition 
que les exigences des lignes directrices 17 sur la comparaison soient respectées pour tous les 
bâtiments de l’échantillon. 
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9.2. Bases de référence 
Le point de référence habituellement utilisé pour les comparaisons de l’ACV de l’ensemble du bâtiment 
est une base de référence. Selon la définition du présent document, les résultats de l’ACV de l’ensemble 
du bâtiment pour un bâtiment spécifique constituent une base de référence. Une base de référence 
demeure généralement déterminée au cours d’une phase de conception. Le bâtiment servant de base de 
référence peut être le point de départ de la conception du bâtiment à l’étude; par exemple, un « bâtiment 
de référence » que le bâtiment à l’étude doit améliorer pour satisfaire aux exigences, comme le prévoient 
les dispositions de l’ACV de l’ensemble du bâtiment dans certains programmes de bâtiments 
écologiques. 
 
Les bases de référence peuvent être représentatives de différents niveaux de performance et peuvent 
être dérivées de différentes sources. Voici les options courantes pour calculer une base de référence : 

• Premières versions de la conception. Une version préliminaire de la conception du bâtiment est établie 
comme base de référence pour suivre la performance du bâtiment à l’étude à mesure qu’elle évolue.  

• Conceptions de rechange. Une conception différente pour le bâtiment à l’étude est utilisée comme 
base de référence. Dans le cadre de cette approche, l’équipe de projet pourrait devoir réaliser 
beaucoup de travail supplémentaire pour concevoir le bâtiment de rechange. 

• Bâtiments existants. Un bâtiment existant comparable pour lequel il y a suffisamment de 
renseignements disponibles pour calculer les quantités nécessaires pour l’ACV de l’ensemble du 
bâtiment est établi comme base de référence. 

• Archétypes. Un bâtiment existant ou théorique « typique » est établi comme base de référence. Dans 
cette approche, il est important de tenir compte des archétypes qui sont trop simplifiés ou idéalisés. 

 
Dans tous les cas, l’exactitude et l’équivalence fonctionnelle des analyses peuvent devoir être abordées 
au cours de la conception, et des ajustements peuvent être nécessaires pour maintenir une base de 
référence avec une portée et des méthodes cohérentes pour le bâtiment à l’étude. 
 
Lorsqu’ils utilisent l’ACV de l’ensemble du bâtiment pour éclairer la conception, les analystes sont libres 
de choisir n’importe quelle base de référence, à condition de faire preuve de prudence au moment de 
tirer des conclusions. En revanche, lorsqu’ils utilisent l’ACV de l’ensemble du bâtiment pour satisfaire aux 
exigences de tiers, les analystes suivent habituellement des instructions détaillées sur ce qui constitue 
une base de référence, puisqu’il s’agit du point de référence à partir duquel la conformité est évaluée25.  
  

                                                           
25 Le document Guide to Definition of the Reference Building Structure and Strategies in Whole Building Life Cycle 
Assessment [13] fournit des orientations complémentaires au présent document sur l’élaboration et l’utilisation de 
bases de référence dans la pratique de l’ACV de l’ensemble du bâtiment.  



  

Conseil national de recherches Canada 87 
 

 

Lignes directrices 22 : Bases de référence 

22.1 Une base de référence doit être un bâtiment unique qui est soit un concept théorique (p. ex., un 
archétype), soit un bâtiment construit. 

Établissement de bases de référence lorsque le but est de « satisfaire aux exigences » 

22.2 La conception devrait être réalisable et constructible. 

22.3 Les aspects de conception suivants devraient être raisonnablement semblables à ceux du 
bâtiment à l’étude : 

a) la complexité architecturale; 

b) le nombre d’étages au-dessus et au-dessous du niveau du sol (p. ex., une comparaison 
entre un bâtiment de 5 étages et un bâtiment de 50 étages serait inacceptable); 

c) la hauteur des étages (p. ex., une comparaison entre un bâtiment dont les étages 
mesurent 3,5 m de hauteur et un bâtiment dont les étages mesurent 5,5 m de hauteur 
serait inacceptable); 

d) les caractéristiques de conception (p. ex., espaces ouverts); et 

e) l’allocation pour la taille de la structure (p. ex., profondeur des poutres). 

22.4 En ce qui concerne le bâtiment à l’étude, la géométrie du bâtiment de la conception ne devrait 
pas, de façon excessive : 

a) réduire la capacité de produire une structure raisonnablement efficace; 

b) augmenter l’accumulation de neige ou les déversements; ou 

c) accroître la demande en énergie pour les activités. 

22.5 L’empreinte du bâtiment de la conception devrait fournir une superficie suffisante sur le site pour 
les ouvrages externes du projet. 

22.6 La conception de la structure propre à la base de référence devrait posséder les 
caractéristiques suivantes qui reflètent la pratique habituelle : 

a) une durée de vie utile prévue égale ou supérieure à la durée de vie utile du bâtiment; 

b) des portées qui sont généralement dans les limites utiles acceptées; 

c) une disposition qui transfère les charges à la fondation d’une manière raisonnablement 
efficace; et 

d) un système de fondation adapté aux conditions géotechniques du site du projet et aux 
charges supportées. 

22.7  La conception de l’enceinte propre à la base de référence devrait refléter la pratique habituelle 
et l’utilisation raisonnablement efficace des matériaux qui la constituent. 
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Lignes directrices 22 : Bases de référence 

22.8  La longueur linéaire totale des cloisons intérieures (c.-à-d. fixes + mobiles + vitrées) et le 
nombre connexe de portes devraient être : 

a) identiques à ceux de la conception du bâtiment à l’étude (version préliminaire ou finale de 
la conception); ou 

b) identiques à ceux d’un bâtiment existant à la disposition de l’équipe de projet, sur une 
surface brute équivalente, servant à la même fonction. 

22.9  La conception devrait comprendre des matériaux, des ensembles et des installations techniques 
considérés comme contemporains, disponibles et raisonnablement économiques pour 
l’emplacement du projet. 

22.10  En ce qui concerne le bâtiment à l’étude, la conception de la base de référence ne devrait pas 
comprendre de matériaux, d’ensembles et d’installations techniques qui ont été utilisés de façon 
non conventionnelle. 

22.11 En ce qui concerne le bâtiment à l’étude, la conception ne devrait pas présenter d’utilisation 
arbitraire et excessive de matériaux, notamment : 

a) des éléments structuraux et des matériaux non structuraux surdimensionnés; 

b) une utilisation de matériaux dépassant ce qui est nécessaire pour satisfaire aux exigences 
en matière d’ignifugation, d’atténuation acoustique, de vibrations et d’autres exigences de 
performance; et 

c) une utilisation redondante de matériaux. 
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Annexe A – Méthode de calcul de la surface hors 
œuvre brute 
La source de cette méthode est le document Analyse des coûts élémentaires | Mesure des bâtiments par 
surface et volume de l’Institut canadien des économistes en construction (ICÉC) (2006) [16]. Il est à noter 
que le texte de la présente annexe a été traduit de l’anglais aux fins du présent document. 
 
 
Définitions 
Encloisonné 
Tout espace qui est entouré de matériaux permanents appliqués sur des surfaces verticales ou 
horizontales aux fins de l’imperméabilisation selon des normes professionnelles acceptables. 
 
Face extérieure 
Face extérieure d’un mur extérieur au niveau du plancher, à l’exclusion des éléments horizontaux comme 
les corniches en saillie, les bandes de pierre, etc. 
 
Mur extérieur 
Les murs qui forment le périmètre extérieur de la structure et qui sont constitués de matériaux 
permanents qui assurent l’étanchéité selon des normes professionnelles acceptables. 
 
Surface brute 
Superficie totale de chaque bâtiment mesurée conformément aux principes énoncés dans la présente 
publication. 
 
Méthode 
Mesurer la face extérieure des murs extérieurs pour obtenir la superficie de chaque étage sans aucune 
retenue pour des ouvertures au sein de la surface de plancher, sauf indication contraire ultérieure. 
Lorsque la ligne des murs extérieurs est brisée par un grand nombre de petites saillies (p. ex., colonnes 
en saillie), les mesures doivent être prises sur la face moyenne des murs extérieurs. 
 
Remarques générales 
1. En règle générale, les zones incluses doivent être entièrement encloisonnées. 

2. Aucune déduction à la superficie ne doit être faite pour : 

a. les murs, les cloisons, etc.; 

b. les ouvertures dans les planchers pour les escaliers, les escaliers mécaniques, les 
ascenseurs, les conduits et les autres installations; 

c. les fosses, les tranchées et les dépressions qui se trouvent à l’étage le plus bas et qui sont 
ouvertes ou munies de couvercles amovibles; 

d. les colonnes, les piliers ou les pilastres; et 

e. tout autre élément à l’intérieur des murs du périmètre. 
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3. Lorsque les auditoriums, les piscines, les gymnases, les foyers et autres s’étendent sur deux étages 
ou plus, ils doivent être inclus pour un seul étage, en prenant en compte la plus grande superficie. 

 
Inclusions 
Les éléments suivants doivent être inclus dans le calcul de la surface hors œuvre brute : 

• vides sanitaires avec des planchers en béton dont la hauteur du plancher au plafond est de 2 m ou 
plus; 

• sous-sols dont la hauteur du plancher au plafond est de 2 m ou plus; 

• futurs sous-sols dont la hauteur du plancher au plafond est de 2 m ou plus, où seule la dalle de béton 
sur terre-plein est requise pour l’achèvement de la structure; 

• aires de plancher qui sont structurellement terminées et où les travaux de finition seront exécutés à 
une date ultérieure; 

• tunnels, tranchées, etc., qui ont une dalle toiture à 2 m ou plus du plancher; 

• pièces sous le niveau du sol ou du trottoir (p. ex., salles pour transformateur); 

• gaines pour conduits, colonnes et autres éléments similaires faisant saillie au-delà de la face générale 
des murs extérieurs, à condition qu’ils s’étendent verticalement sur toute la hauteur de l’étage; 

• lucarnes, baies vitrées, etc., à condition qu’elles s’étendent verticalement sur toute la hauteur de 
l’étage; 

• penthouses; 

• étages des monte-charge dans les penthouses; 

• couloirs extérieurs ou passerelles, à condition qu’ils soient encloisonnés; 

• pièces finies dans les combles et les greniers; 

• garages attenants au-dessus ou au-dessous du niveau du sol; 

• escaliers extérieurs et escaliers de secours encloisonnés; 

• porches encloisonnés; et 

• balcons et mezzanines situés à l’intérieur des murs extérieurs de la structure. 
 
Exclusions 
Les éléments suivants doivent être exclus du calcul de la surface hors œuvre brute. Toutefois, si des 
conditions justifient l’inclusion de certains de ces éléments, ils doivent être énumérés séparément de la 
surface brute : 

• vides sanitaires qui n’ont pas de plancher en béton et dont la hauteur d’étage est inférieure à 2 m; 

• tunnels, tranchées, etc., ayant moins de 2 m de hauteur libre; 

• balcons extérieurs; 
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• auvents; 

• saillies au-delà de la face des murs extérieurs qui ne s’étendent pas verticalement sur toute la hauteur 
de l’étage; 

• abris de chantier préfabriqués sur les toits; 

• couloirs extérieurs non encloisonnés; 

• combles et greniers non finis; 

• abris pour voitures; 

• escaliers extérieurs et escaliers de secours qui ne sont pas encloisonnés; 

• cheminées isolées et partie de la cheminée au-dessus de la ligne de toiture; 

• cours intérieures ouvertes, courettes et autres éléments semblables; 

• porches non encloisonnés; 

• marches extérieures et palier; 

• pavage extérieur, patios et terrasses; 

• zones encloisonnées entre des murs périphériques, mais sans toit; et 

• avant-toits et corniches. 
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Annexe B – Définition de la portée du modèle de 
bâtiment 
Le tableau 9 ci-dessous peut être utilisé pour définir la portée du modèle de bâtiment d’une analyse (voir 
la section 2.5). Pour la plupart des professionnels, un sous-ensemble très réduit de la liste suffira pour 
présenter la portée dans un rapport. Le tableau présente le titre de chaque élément ainsi que les codes 
UniFormat de niveau 3 du tableau 21 d’OmniClass; les titres ont été traduits de l’anglais aux fins du 
présent document. Il y a trois colonnes supplémentaires pour indiquer la façon dont le titre influe sur les 
limites du système ou sur la déclaration de l’utilisation des matériaux et de la consommation d’énergie et 
d’eau pour les activités. 
 

Tableau 9 : Définition de la portée du modèle de bâtiment 

Remarques concernant le tableau : L’information présentée dans les trois colonnes intitulées « Pertinence pour les 
limites du système » est une interprétation des exigences de déclaration de la norme EN 15978:2011, en particulier 
en ce qui concerne AN et AE, comme le décrit la section 2.3 (voir la légende ci-dessous). Les colonnes sont codées 
par couleur : les cellules au fond vert représentent les éléments qui doivent être déclarés avec les résultats primaires; 
les cellules au fond jaune représentent les résultats qui devraient être déclarés séparément des résultats primaires; 
et les cellules au fond rouge représentent les résultats qui ne sont pas pertinents aux fins des rapports.  
Légende : 
M = utilisation de matériaux 

AN = consommation d’énergie pour les activités 

AE = consommation d’eau pour les activités 

A = le système M, AN ou AE consommant de l’énergie ou de l’eau est intégré au bâtiment ou au site et devrait 
être déclaré avec les résultats primaires (cellule au fond vert). 

B = il y a peu ou pas de M, mais cet élément contribue aux limites du système et n’est pas autrement associé à 
un produit. Il devrait être déclaré avec les résultats primaires (cellule au fond vert). 

C = le système AN ou AE consommant de l’énergie ou de l’eau est intégré au bâtiment ou au site et devrait être 
déclaré séparément des résultats primaires ou le système M, AN ou AE consommant de l’énergie ou de l’eau 
n’est pas intégré au bâtiment ou au site et devrait être déclaré séparément des résultats primaires (cellule au 
fond jaune). 

N = ne comprend pas de système M, AN ou AE pertinent (cellule au fond rouge). 
 
 

Numéro 
UniFormat 

Numéro 
OmniClass Titre 

Pertinence pour les limites 
du système 

M AN AE 
A 01 00 00 Infrastructure 

A10 01 10 Fondations  
A1010 01 10 10 Fondations standard  A N N 
A1020 01 10 20 Fondations spéciales  A N N 

A20 01 20 Enceintes sous le niveau du sol 

A2010 01 20 10 Murs pour enceintes sous le 
niveau du sol A N N 
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Numéro 
UniFormat 

Numéro 
OmniClass Titre 

Pertinence pour les limites 
du système 

M AN AE 
A40 01 40 Dalles sur terre-plein  

A4010 01 40 10 Dalles sur terre-plein standard  A N N 
A4020 01 40 20 Dalles porteuses sur terre-plein  A N N 
A4030 01 40 30 Tranchées de dalle A N N 
A4040 01 40 40 Fosses et socles A N N 

A4090 01 40 90 Composants supplémentaires de 
dalles sur terre-plein A N N 

A60 01 60 Atténuation des effets de l’eau et du gaz  
A6010 01 60 10 Drainage souterrain du bâtiment  B N N 

A6020 01 60 20 Atténuation des gaz de 
dégagement  B N N 

A90 01 90 Activités liées aux fondations  
A9010 01 90 10 Excavation de soubassement  B N N 
A9020 01 90 20 Épuisement de la construction  B N N 
A9030 01 90 30 Soutènement des excavations  B N N 
A9040 01 90 40 Traitement du sol  B N N 

B 02 00 00 Enveloppe 
B10 02 10 Superstructure  

B1010 02 10 10 Construction des planchers  A N N 
B1020 02 10 20 Construction de toitures A N N 
B1080 02 10 80 Escaliers A N N 

B20 02 20 Enceintes verticales extérieures  
B2010 02 20 10 Murs extérieurs  A N N 
B2020 02 20 20 Fenêtres extérieures  A N N 
B2050 02 20 50 Portes et grilles extérieures A N N 
B2070 02 20 70 Persiennes et évents extérieurs  A N N 
B2080 02 20 80 Accessoires de murs extérieurs  A N N 

B2090 02 20 90 Produits spécialisés pour murs 
extérieurs  A N N 

B30 02 30 Enceintes horizontales extérieures  
B3010 02 30 10 Toiture A N N 

B3020 02 30 20 Équipements accessoires pour 
toitures A N N 

B3040 02 30 40 Enceintes de circulation 
horizontales A N N 

B3060 02 30 60 Ouvertures horizontales  A N N 
B3080 02 30 80 Enceintes extérieures aériennes A N N 

C 03 00 00 Intérieurs 
C10 03 10 Construction intérieure 
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Numéro 
UniFormat 

Numéro 
OmniClass Titre 

Pertinence pour les limites 
du système 

M AN AE 
C1010 03 10 10 Cloisons intérieures  A N N 
C1020 03 10 20 Fenêtres intérieures  A N N 
C1030 03 10 30 Portes intérieures  A N N 
C1040 03 10 40 Grilles et portillons intérieurs  A N N 

C1060 03 10 60 Construction de planchers 
surélevés A N N 

C1070 03 10 70 Construction de plafonds 
suspendus A N N 

C1090 03 10 90 Équipements intérieurs A N N 
C20 03 20 Finitions intérieures  

C2010 03 20 10 Finis muraux  A N N 
C2020 03 20 20 Fabrications intérieures  A N N 
C2030 03 20 30 Revêtements de sol A N N 
C2040 03 20 40 Finis d’escalier A N N 
C2050 03 20 50 Finis de plafond  A N N 

D 04 00 00 Services 
D10 04 10 Transport  

D1010 04 10 10 Systèmes de transport vertical  A C N 
D1030 04 10 30 Transport horizontal A C N 
D1050 04 10 50 Manutention des matériaux  A C N 
D1080 04 10 80 Systèmes d’accès fonctionnels  A C N 
D20 04 20 Plomberie  

D2010 04 20 10 Distribution d’eau domestique  A C A C 
D2020 04 20 20 Drainage sanitaire  A C A C 

D2030 04 20 30 Plomberie de soutien des 
bâtiments A C A C 

D2050 04 20 50 Air comprimé pour service 
général A C N 

D2060 04 20 60 Plomberie de soutien des 
procédés  A C A C 

D30 04 30 Chauffage, ventilation et conditionnement d’air (CVCA)  

D3010 04 30 10 Systèmes de carburant 
d’installation  A A N 

D3020 04 30 20 Systèmes de chauffage  A A A 
D3030 04 30 30 Système de refroidissement  A A A 

D3050 04 30 50 Systèmes de distribution CVCA 
d’installations A A A 

D3060 04 30 60 Ventilation  A A A 
D3070 04 30 70 Systèmes CVCA spéciaux A C C 
D40 04 40 Protection contre l’incendie 
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Numéro 
UniFormat 

Numéro 
OmniClass Titre 

Pertinence pour les limites 
du système 

M AN AE 
D4010 04 40 10 Lutte contre l’incendie A C A 

D4030 04 40 30 Composants spécialisés de 
protection incendie A N N 

D50 04 50 Électricité  

D5010 04 50 10 Production d’électricité 
d’installation  A A N 

D5020 04 50 20 Services et distribution 
d’électricité  A A C N 

D5030 04 50 30 Alimentation électrique d’usage 
général  A A C N 

D5040 04 50 40 Éclairage  A A N 
D5080 04 50 80 Systèmes électriques divers  A A C N 
D60 04 60 Communications 

D6010 04 60 10 Transmission de données  A C N 
D6020 04 60 20 Communications vocales  A C N 
D6030 04 60 30 Communication audio-vidéo  A C N 

D6060 04 60 60 Communications réparties et 
surveillance  A C N 

D6090 04 60 90 Composants supplémentaires 
des communications  A C N 

D70 04 70 Sécurité et sûreté électroniques  

D7010 04 70 10 Contrôle d’accès et détection des 
intrusions A C N 

D7030 04 70 30 Surveillance électronique A C N 
D7050 04 70 50 Détection et alarme A C N 

D7070 04 70 70 Surveillance et contrôle 
électroniques A C N 

D7090 04 70 90 
Composants supplémentaires de 
sûreté et de sécurité 
électroniques 

A C N 

D80 04 80 Automatisation intégrée 

D8010 04 80 10 Commandes intégrées 
d’automatisation d’installation A A N 

E 05 00 00 Équipement et ameublement 
E10 05 10 Équipement  

E1010 05 10 10 Équipement pour véhicules et 
piétons  C C C 

E1030 05 10 30 Équipement commercial  C C C 
E1040 05 10 40 Équipement institutionnel  C C C 
E1060 05 10 60 Équipement résidentiel  C C C 

E1070 05 10 70 Équipement de divertissement et 
de scène  C C C 
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Numéro 
UniFormat 

Numéro 
OmniClass Titre 

Pertinence pour les limites 
du système 

M AN AE 
E1090 05 10 90 Autre équipement  C C C 

E20 05 20 Ameublement  
E2010 05 20 10 Ameublement fixe  A N N 
E2050 05 20 50 Ameublement mobile  C N N 

F 06 00 00 Construction spéciale et démolition 
F10 06 10 Construction spéciale  

F1010 06 10 10 Construction intégrée  A N N 
F1020 06 10 20 Structures spéciales  A N N 
F1030 06 10 30 Construction à fonction spéciale  A N N 

F1050 06 10 50 Composants d’installation 
spéciales A N N 

F1060 06 10 60 Constructions sportives et 
récréatives spéciales A N N 

F1080 06 10 80 Instrumentation spéciale A N N 
F20 06 20 Assainissement de l’installation  

F2010 06 20 10 Assainissement des matières 
dangereuses  B N N 

F30 06 30 Démolition  
F3010 06 30 10 Démolition de structures B N N 
F3030 06 30 30 Démolition sélective  B N N 
F3050 06 30 50 Déplacement de structures B N N 

G 07 00 00 Aménagement de l’emplacement  
G10 07 10 Préparation du site  

G1010 07 10 10 Déblayage du terrain  B N N 
G1020 07 10 20 Démolition des éléments du site B N N 

G1030 07 10 30 Déplacement des éléments du 
site B N N 

G1050 07 10 50 Restauration du site  B N N 
G1070 07 10 70 Terrassement du site  A/B N N 

G20 07 20 Améliorations du site  
G2010 07 20 10 Routes  A A C N 
G2020 07 20 20 Stationnements  A A C N 

G2030 07 20 30 Espaces publics piétonniers et 
allées A A C N 

G2040 07 20 40 Aérodromes  A A C N 

G2050 07 20 50 Terrains de jeu et aires sportives 
ou récréatives  A A C N 

G2060 07 20 60 Aménagement du site  A A C N 
G2080 07 20 80 Aménagement paysager  A A C N 
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Numéro 
UniFormat 

Numéro 
OmniClass Titre 

Pertinence pour les limites 
du système 

M AN AE 
G30 07 30 Services publics de liquides et de gaz pour le site 

G3010 07 30 10 Services d’eau  A C A C 
G3020 07 30 20 Services d’eaux usées A C A C 

G3030 07 30 30 Services d’évacuation des eaux 
pluviales  A C A C 

G3050 07 30 50 Distribution d’énergie du site A A A 

G3060 07 30 60 Distribution de combustible et de 
carburant du site A A N 

G3090 07 30 90 
Composants supplémentaires 
des services publics de liquides 
et de gaz pour le site 

A A N 

G40 07 40 Améliorations électriques du site  

G4010 07 40 10 Réseaux de distribution 
électrique du site  A A C N 

G4050 07 40 50 Éclairage du site  A A N 
G50 07 50 Communications sur le site  

G5010 07 50 10 Systèmes de communication du 
site A C N 

G90 07 90 Constructions diverses sur le site  
G9010 07 90 10 Tunnels  A N N 
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Annexe C – Calcul des indicateurs environnementaux 
Tous les calculs relevant de l’équation 4 (section 6.1) requis pour déclarer les résultats d’indicateurs environnementaux pour l’ensemble des 
limites du système conformément à la norme EN 15978 sont présentés dans le tableau 10 ci-dessous. Les calculs consistent à multiplier les 
données environnementales par une quantité de la liste des flux pour obtenir un résultat d’indicateur environnemental; par exemple : 

250 kg de CO2 / m3 de béton × 100 m3 de béton = 25 000 kg de CO2 (potentiel de réchauffement de la planète) 
 
 
                données                           quantité                   résultat  
        environnementales           de la liste des flux        d’indicateur 
             (section 5.1)                     (section 4.2)            (section 6.1) 
 
Les résultats d’indicateurs sont additionnés (comme l’indique le symbole ∑ dans le tableau) entre les diverses paires de données 
environnementales/de flux qui sont pertinentes pour la portée de la rangée du tableau en question afin d’obtenir le résultat d’indicateur total pour 
cette rangée. Par exemple, le résultat d’indicateur ci-dessus est ajouté à des calculs similaires pour d’autres produits du bâtiment afin d’obtenir le 
potentiel de réchauffement de la planète total généré par la production des matériaux (modules d’information A1-A3). 
 
Le tableau présente deux façons de calculer les résultats d’indicateurs environnementaux :  

1. Les rangées de couleur foncée représentent des calculs fondés sur la méthode 3 (voir les sections 4.2 et 5.1), comprenant des 
ensembles de données environnementales avec une unité fonctionnelle. Ces calculs consistent en une équation unique au niveau du 
module d’information (A1-3, A4, A5, B1, etc.).  

2. Les rangées de couleur pâle représentent des calculs fondés sur la méthode 1 ou 2 (voir les sections 4.2 et 5.1), qui tiennent compte des 
diverses « activités » qui composent chaque module d’information et qui, additionnées, représentent son impact environnemental. Les 
activités reçoivent des identificateurs alphanumériques; p. ex., les activités du module A4, Transport, sont A4.1, A4.2 et A4.3. Chaque 
activité est composée d’une ou de plusieurs équations qui, additionnées, déterminent son impact environnemental. Ces équations 
reçoivent aussi des identificateurs alphanumériques; p. ex., les équations de l’activité A4.3 sont A4.3.1, A4.3.2, A4.3.3, A4.3.4 et A4.3.5.  

 
La compilation de la liste des flux est habituellement la partie la plus longue et la plus compliquée de l’exercice de l’ACV de l’ensemble du 
bâtiment. Les quatre colonnes à droite du tableau visent à guider les professionnels sur les sources de données pour calculer les quantités de 
flux. Cette information est structurée conformément au système de classification décrit à la ligne directrice 10.2. 
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Tableau 10 : Calcul des indicateurs environnementaux 

Module d’information ou 
activité 

Équation : 
Résultat d’indicateur environnemental = 

∑ [données environnementales] × 
[quantité du flux] 

Voir le tableau 8 pour les types de données 
environnementales et le tableau 6 pour les 

types de flux 

Calcul des quantités de la liste des flux 

Source primaire Source propre au 
projet 

Source propre au 
produit Source secondaire 

A1-A3  
Approvisionnement en 
matières premières, 
transport, fabrication 

A1-A3  
∑ [A1-A3 (unité fonctionnelle)] × [quantité 
de produit (m3, tonnes, etc.), pour la 
construction initiale] 

donnée tirée 
(mesurée) d’un 
bon de 
commande, 
d’un reçu 
d’achat, etc. 

donnée dérivée 
du modèle de 
bâtiment au 
moyen d’une BIM 
ou de méthodes 
d’estimation des 
quantités 

donnée calculée à 
partir des quantités 
déclarées dans une 
ACV/DEP ou à 
partir de l’ICM d’un 
archétype, d’une 
conception 
existante, d’une 
option de 
conception, etc. 

donnée calculée à 
partir des quantités 
d’une source de 
moyennes de 
l’industrie ou à partir 
d’un point de 
référence d’ICM 

A1-A3.1 
Produits de construction de 
la phase initiale de 
production inclus dans la 
portée du modèle de 
bâtiment 

A1-A3.1.1 
∑ [utilisation du produit (unité déclarée)] 
× [quantité de produit (m3, tonnes, etc.), 
pour la construction initiale] 

semblable à A1-A3 

A4  
Transport 

A4  
∑ [A4 (unité fonctionnelle)] × [quantité de 
produit (m3, tonnes, etc.), pour la 
construction initiale] 

semblable à A1-A3 
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Module d’information ou 
activité 

Équation : 
Résultat d’indicateur environnemental = 

∑ [données environnementales] × 
[quantité du flux] 

Voir le tableau 8 pour les types de données 
environnementales et le tableau 6 pour les 

types de flux 

Calcul des quantités de la liste des flux 

Source primaire Source propre au 
projet 

Source propre au 
produit Source secondaire 

A4.1 
Transport de matériaux et 
de produits de la porte de 
l’usine au chantier de 
construction, y compris tout 
transport, stockage 
intermédiaire et distribution 

A4.1.1 
∑ [transport (MJ, t*km, L, etc.)] × 
[quantité de produit transport-énergie 
(MJ, t*km, L, etc.), pour la construction 
initiale] 

donnée tirée 
(mesurée) 
d’une facture de 
carburant, p. 
ex. 
 

donnée calculée à 
partir des modes 
de transport 
(camion, rail, etc.) 
et des distances 
de transport (km) 
d’un projet 

donnée calculée à 
partir des modes 
de transport 
(camion, rail, etc.) 
et des distances de 
transport (km) 
déclarées dans une 
ACV/DEP ou à 
partir des quantités 
déclarées dans une 
ACV/DEP 

donnée calculée à 
partir des modes de 
transport (camion, 
rail, etc.) et des 
distances de 
transport (km) 
provenant d’une 
source de moyennes 
de l’industrie ou à 
partir des quantités 
d’une source de 
moyennes de 
l’industrie 

A4.2 
Transport de l’équipement 
de construction à 
destination et en 
provenance du site 

A4.2.1 
∑ [transport (MJ, t*km, L, etc.)] × 
[quantité d’équipement transport-énergie 
(MJ, t*km, L, etc.), pour la construction 
initiale] 

donnée tirée 
(mesurée) 
d’une facture de 
carburant, 
p. ex. 
 

donnée calculée à 
partir des types 
d’équipement et 
des calendriers, 
des modes de 
transport (camion, 
rail, etc.) et des 
distances de 
transport (km) 
d’un projet 

donnée calculée à 
partir des quantités 
déclarées dans une 
ACV/DEP 

donnée calculée à 
partir des types 
d’équipement et des 
calendriers, des 
modes de transport 
(camion, rail, etc.) et 
des distances de 
transport (km) 
provenant d’une 
source de moyennes 
de l’industrie ou à 
partir des quantités 
d’une source de 
moyennes de 
l’industrie 
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Module d’information ou 
activité 

Équation : 
Résultat d’indicateur environnemental = 

∑ [données environnementales] × 
[quantité du flux] 

Voir le tableau 8 pour les types de données 
environnementales et le tableau 6 pour les 

types de flux 

Calcul des quantités de la liste des flux 

Source primaire Source propre au 
projet 

Source propre au 
produit Source secondaire 

A4.3  
Toutes les répercussions et 
tous les aspects liés aux 
pertes attribuables au 
transport 

4.3.1 
∑ [utilisation du produit (unité déclarée)] 
× [quantité de produit (m3, tonnes, etc.), 
pertes attribuables au transport résultant 
de la construction initiale] 

donnée 
mesurée par 
l’équipe de 
projet  

donnée estimée 
par l’équipe de 
projet en fonction 
du type de projet, 
des produits 
utilisés, etc. 

donnée calculée à 
partir du taux de 
pertes attribuables 
au transport (p. ex., 
5 %) déclaré dans 
une ACV/DEP 

donnée calculée à 
partir du taux de 
pertes attribuables 
au transport (p. ex., 
5 %) provenant 
d’une source de 
moyennes de 
l’industrie 

4.3.2 
∑ [transport (MJ, t*km, L, etc.)] × 
[quantité de produit transport-énergie 
(MJ, t*km, L, etc.), pertes attribuables au 
transport résultant de la construction 
initiale] 

semblable à A4.1.1, en fonction des quantités de A4.3.1 

4.3.3 
∑ [transport (MJ, t*km, L, etc.)] × 
[quantité de déchets transport-énergie 
(MJ, t*km, L, etc.), pertes attribuables au 
transport résultant de la construction 
initiale] 

semblable à C2.1.1, en fonction des quantités de A4.3.1 

4.3.4 
∑ [traitement des déchets (kg)] × 
[quantité de déchets (kg) à traiter, pertes 
attribuables au transport résultant de la 
construction initiale] 

semblable à C3.1.1, en fonction des quantités de A4.3.1 

4.3.5 
∑ [élimination des déchets (kg)] × 
[quantité de déchets (kg) destinée à 
l’élimination, pertes attribuables au 
transport résultant de la construction 
initiale] 

semblable à C4.1.1, en fonction des quantités de A4.3.1 



  

Conseil national de recherches Canada     105 
 

 

Module d’information ou 
activité 

Équation : 
Résultat d’indicateur environnemental = 

∑ [données environnementales] × 
[quantité du flux] 

Voir le tableau 8 pour les types de données 
environnementales et le tableau 6 pour les 

types de flux 

Calcul des quantités de la liste des flux 

Source primaire Source propre au 
projet 

Source propre au 
produit Source secondaire 

A5  
Processus de construction-
installation 

A5 
∑ [A5 (unité fonctionnelle)] × [quantité de 
produit (m3, tonnes, etc.), pour la 
construction initiale] 

semblable à A1-A3 

A5.1 
Installation des produits 
dans le bâtiment 

5.1.1 
∑ [consommation d’énergie (MJ, L, kWh, 
etc.)] × [quantité de construction-énergie 
(MJ, L, kWh, etc.), pour la construction 
initiale] 

donnée tirée 
(mesurée) 
d’une facture de 
carburant ou de 
services 
publics, d’un 
compteur 
d’énergie, etc. 
 

donnée estimée 
par l’équipe de 
projet en fonction 
des 
renseignements 
du projet 
(utilisation de 
l’équipement de 
construction, taux 
de consommation 
de carburant, etc.) 

donnée calculée à 
partir des quantités 
déclarées dans une 
ACV/DEP 

donnée calculée à 
partir de l’utilisation 
de l’équipement de 
construction, des 
taux de 
consommation de 
carburant, etc., 
provenant d’une 
source de moyennes 
de l’industrie ou à 
partir des quantités 
d’une source de 
moyennes de 
l’industrie 

A5.2 
Installation d’ouvrages 
temporaires 

A5.2.1 
semblable à 5.1.1 

semblable à 5.1.1 

A5.3 
Fourniture de systèmes de 
chauffage, de climatisation, 
de ventilation, de contrôle 
de l’humidité, etc. pendant 
le processus de 
construction 

5.3.1 
semblable à 5.1.1 

semblable à 5.1.1 
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Module d’information ou 
activité 

Équation : 
Résultat d’indicateur environnemental = 

∑ [données environnementales] × 
[quantité du flux] 

Voir le tableau 8 pour les types de données 
environnementales et le tableau 6 pour les 

types de flux 

Calcul des quantités de la liste des flux 

Source primaire Source propre au 
projet 

Source propre au 
produit Source secondaire 

A5.4  
Fourniture de systèmes de 
chauffage, de climatisation, 
de ventilation, de contrôle 
de l’humidité, etc. pour des 
ouvrages temporaires 
pendant le processus de 
construction 

5.4.1 
semblable à 5.1.1 

semblable à 5.1.1 

A5.5 
Transport des matériaux, 
des produits, des déchets 
et de l’équipement sur 
l’emplacement 

5.5.1 
semblable à 5.1.1 

semblable à 5.1.1 

A5.6 
Travaux de terrassement et 
aménagement paysager 

5.6.1 
semblable à 5.1.1 

semblable à 5.1.1 

A5.7 
Production et 
transformation sur place 
d’un produit 

5.7.1 
semblable à 5.1.1 

semblable à 5.1.1 

A5.8 
Stockage des produits, y 
compris la fourniture de 
chauffage, climatisation, 
humidité, etc. 

5.8.1 
semblable à 5.1.1 

semblable à 5.1.1 
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Module d’information ou 
activité 

Équation : 
Résultat d’indicateur environnemental = 

∑ [données environnementales] × 
[quantité du flux] 

Voir le tableau 8 pour les types de données 
environnementales et le tableau 6 pour les 

types de flux 

Calcul des quantités de la liste des flux 

Source primaire Source propre au 
projet 

Source propre au 
produit Source secondaire 

A5.9 
Consommation d’eau pour 
le refroidissement des 
machines de construction 
ou le nettoyage sur place 

5.9.1 
∑ [consommation d’eau (m3)] × [quantité 
de construction-eau (m3), pour la 
construction initiale] 

donnée tirée 
(mesurée) 
d’une facture de 
services d’eau, 
d’un compteur 
d’eau, etc. 
 

donnée estimée 
par l’équipe de 
projet en fonction 
des 
renseignements 
du projet 
(utilisation de 
l’équipement de 
construction, taux 
de consommation 
d’eau, etc.) 

donnée calculée à 
partir des quantités 
déclarées dans une 
ACV/DEP 

donnée calculée à 
partir de l’utilisation 
de l’équipement de 
construction, des 
taux de 
consommation 
d’eau, etc., 
provenant d’une 
source de moyennes 
de l’industrie ou à 
partir des quantités 
d’une source de 
moyennes de 
l’industrie 

5.9.2 
∑ [traitement des eaux usées (m3)] × 
[quantité de construction-eaux usées 
(m3), pour la construction initiale] 

donnée tirée 
(mesurée) 
d’une facture de 
transport ou de 
traitement des 
eaux usées, 
p. ex. 
 

donnée estimée 
par l’équipe de 
projet en fonction 
des 
renseignements 
du projet 
(utilisation de 
l’équipement de 
construction, taux 
de consommation 
d’eau et de 
production d’eaux 
usées, etc.) 

donnée calculée à 
partir des quantités 
déclarées dans une 
ACV/DEP 

donnée calculée à 
partir de l’utilisation 
de l’équipement de 
construction, des 
taux de 
consommation d’eau 
et de production 
d’eaux usées, etc., 
provenant d’une 
source de moyennes 
de l’industrie ou à 
partir des quantités 
d’une source de 
moyennes de 
l’industrie 
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Module d’information ou 
activité 

Équation : 
Résultat d’indicateur environnemental = 

∑ [données environnementales] × 
[quantité du flux] 

Voir le tableau 8 pour les types de données 
environnementales et le tableau 6 pour les 

types de flux 

Calcul des quantités de la liste des flux 

Source primaire Source propre au 
projet 

Source propre au 
produit Source secondaire 

A5.10 
Production, transport et 
gestion des déchets de 
produits et de matériaux 
perdus pendant le 
processus de construction 
et d’installation 

A5.10.1 
∑ [utilisation du produit (unité déclarée)] 
× [quantité de produit (m3, tonnes, etc.), 
pertes attribuables à la construction, y 
compris les pertes attribuables au 
transport] 

donnée 
mesurée par 
l’équipe de 
projet  

donnée estimée 
par l’équipe de 
projet en fonction 
du type de projet, 
des produits 
utilisés, etc. 

donnée calculée à 
partir du taux de 
pertes attribuables 
à la construction 
(p. ex., 5 %) et au 
transport (p. ex., 
5 %) déclaré dans 
une ACV/DEP  

donnée calculée à 
partir du taux de 
pertes attribuables à 
la construction 
(p. ex., 5 %) et au 
transport (p. ex., 
5 %) provenant 
d’une source de 
moyennes de 
l’industrie  

A5.10.2 
∑ [transport (MJ, t*km, L, etc.)] × 
[quantité de produit transport-énergie 
(MJ, t*km, L, etc.), pour la construction 
initiale, pertes attribuables à la 
construction, y compris les pertes 
attribuables au transport] 

semblable à A4.1.1, en fonction des quantités de A5.10.1 

A5.10.3 
∑ [transport (MJ, t*km, L, etc.)] × 
[quantité de déchets transport-énergie 
(MJ, t*km, L, etc.), pour la construction 
initiale, pertes attribuables à la 
construction, y compris les pertes 
attribuables au transport] 

semblable à C2.1.1, en fonction des quantités de A5.10.1 

A5.10.4 
∑ [traitement des déchets (kg)] × 
[quantité de déchets (kg) à traiter, pour la 
construction initiale, pertes attribuables à 
la construction, y compris les pertes 
attribuables au transport] 

semblable à C3.1.1, en fonction des quantités de A5.10.1 
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Module d’information ou 
activité 

Équation : 
Résultat d’indicateur environnemental = 

∑ [données environnementales] × 
[quantité du flux] 

Voir le tableau 8 pour les types de données 
environnementales et le tableau 6 pour les 

types de flux 

Calcul des quantités de la liste des flux 

Source primaire Source propre au 
projet 

Source propre au 
produit Source secondaire 

A5.10.5 
∑ [élimination des déchets (kg)] × 
[quantité de déchets (kg) destinée à 
l’élimination, pour la construction initiale, 
pertes attribuables à la construction, y 
compris les pertes attribuables au 
transport] 

semblable à C4.1.1, en fonction des quantités de A5.10.1 

A5.11 
Production et transport de 
matériaux auxiliaires non 
comptabilisés dans les 
produits utilisés pour 
l’installation de produits 
dans le bâtiment 

A5.11.1 
∑ [utilisation du produit (unité déclarée)] 
× [quantité de produit (m3, tonnes, etc.), 
matériaux auxiliaires pour la construction 
initiale, y compris les pertes attribuables 
au transport et à la construction] 

donnée tirée 
(mesurée) d’un 
bon de 
commande, 
d’un reçu 
d’achat, etc. 

donnée estimée 
par l’équipe de 
projet en fonction 
du type de projet, 
des produits 
utilisés, etc. 

donnée calculée à 
partir du taux 
d’utilisation de 
matériaux 
auxiliaires (par 
unité de produit) et 
du taux de pertes 
attribuables à la 
construction (p. ex., 
5 %) et au 
transport (p. ex., 
5 %) déclarés dans 
une ACV/DEP 

donnée calculée à 
partir du taux 
d’utilisation de 
matériaux auxiliaires 
(par unité de produit) 
et du taux de pertes 
attribuables à la 
construction (p. ex., 
5 %) et au transport 
(p. ex., 5 %) 
provenant d’une 
source de moyennes 
de l’industrie 

A5.11.2 
∑ [transport (MJ, t*km, L, etc.)] × 
[quantité de produit transport-énergie 
(MJ, t*km, L, etc.), matériaux auxiliaires 
pour la construction initiale, y compris les 
pertes attribuables au transport et à la 
construction] 

semblable à A4.1.1, en fonction des quantités de A5.11.1 
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Module d’information ou 
activité 

Équation : 
Résultat d’indicateur environnemental = 

∑ [données environnementales] × 
[quantité du flux] 

Voir le tableau 8 pour les types de données 
environnementales et le tableau 6 pour les 

types de flux 

Calcul des quantités de la liste des flux 

Source primaire Source propre au 
projet 

Source propre au 
produit Source secondaire 

A5.12 
Production et transport pour 
les ouvrages temporaires, y 
compris les ouvrages 
temporaires situés hors site 
s’ils sont nécessaires pour 
le processus d’installation 
de la construction 

A5.12.1 
∑ [utilisation du produit (unité déclarée)] 
× [quantité de produit (m3, tonnes, etc.), 
ouvrages temporaires pour la 
construction initiale, y compris les pertes 
attribuables au transport et à la 
construction] 

donnée tirée 
(mesurée) d’un 
bon de 
commande, 
d’un reçu 
d’achat, etc. 

donnée estimée 
par l’équipe de 
projet en fonction 
du type de projet, 
des produits 
utilisés, etc. 

donnée calculée à 
partir du taux 
d’utilisation de 
matériaux pour les 
ouvrages 
temporaires (par 
unité de produit) et 
du taux de pertes 
attribuables à la 
construction (p. ex., 
5 %) et au 
transport (p. ex., 
5 %) déclarés dans 
une ACV/DEP 

donnée calculée à 
partir du taux 
d’utilisation de 
matériaux pour les 
ouvrages 
temporaires (par 
unité de produit) et 
du taux de pertes 
attribuables à la 
construction (p. ex., 
5 %) et au transport 
(p. ex., 5 %) 
provenant d’une 
source de moyennes 
de l’industrie 

A5.12.2 
∑ [transport (MJ, t*km, L, etc.)] × 
[quantité de produit transport-énergie 
(MJ, t*km, L, etc.), ouvrages temporaires 
pour la construction initiale] 

semblable à A4.1.1, en fonction des quantités de A5.12.1 

A5.13 
Processus de gestion des 
déchets pour les matériaux 
auxiliaires et les ouvrages 
temporaires, et autres 
déchets produits sur le 
chantier de construction 
jusqu’à l’élimination finale 
ou jusqu’à l’état final des 
déchets 

A5.13.1 
∑ [transport (MJ, t*km, L, etc.)] × 
[quantité de déchets transport-énergie 
(MJ, t*km, L, etc.), matériaux auxiliaires 
et ouvrages temporaires pour la 
construction initiale] 

semblable à C2.1.1, en fonction des quantités de A5.11.1 et A5.12.1 

A5.13.2 
∑ [traitement des déchets (kg)] × 
[quantité de déchets (kg) à traiter, 
matériaux auxiliaires et ouvrages 
temporaires pour la construction initiale] 

semblable à C3.1.1, en fonction des quantités de A5.11.1 et A5.12.1 
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Module d’information ou 
activité 

Équation : 
Résultat d’indicateur environnemental = 

∑ [données environnementales] × 
[quantité du flux] 

Voir le tableau 8 pour les types de données 
environnementales et le tableau 6 pour les 

types de flux 

Calcul des quantités de la liste des flux 

Source primaire Source propre au 
projet 

Source propre au 
produit Source secondaire 

A5.13.6 
∑ [élimination des déchets (kg)] × 
[quantité de déchets (kg) destinée à 
l’élimination, matériaux auxiliaires et 
ouvrages temporaires pour la 
construction initiale] 

semblable à C4.1.1, en fonction des quantités de A5.11.1 et A5.12.1 

A5.14 
Répercussions de la 
fabrication de biens 
d’équipement (p. ex., 
camions, grues) 

Remarque : Seule une fraction de la fabrication de biens d’équipement, selon la durée de vie utile du produit et la construction 
du bâtiment, devrait être attribuée au bâtiment à l’étude. Cette procédure dépasse la portée du présent document. 

B1  
Produits installés en cours 
d’utilisation 

B1 
∑ [B1 (unité fonctionnelle)] × [quantité de 
produit (m3, tonnes, etc.), pour la 
construction initiale] 

semblable à A1-A3 

B1.1 
Émissions des produits, 
positives et négatives, 
durant la phase d’utilisation 

B1.1.1 
∑ [émissions du produit (unité déclarée, 
en fonction du temps)] × [quantité de 
produit (m3, tonnes, etc.), pour la 
construction initiale] 

semblable à A1-A3 
 
 
 

B2  
Entretien 

B2 
∑ [B2 (unité fonctionnelle)] × [quantité de 
produit (m3, tonnes, etc.), pour la 
construction initiale] 

semblable à A1-A3 
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Module d’information ou 
activité 

Équation : 
Résultat d’indicateur environnemental = 

∑ [données environnementales] × 
[quantité du flux] 

Voir le tableau 8 pour les types de données 
environnementales et le tableau 6 pour les 

types de flux 

Calcul des quantités de la liste des flux 

Source primaire Source propre au 
projet 

Source propre au 
produit Source secondaire 

B2.1 
Production et transport des 
composants et des produits 
auxiliaires utilisés pour 
l’entretien 

B2.1.1 
∑ [utilisation du produit (unité déclarée)] 
× [quantité de produit (m3, tonnes, etc.), 
pour les activités d’entretien, y compris 
les pertes attribuables au transport et à la 
construction] 

données tirées 
(mesurées) de 
bons de 
commande, de 
reçus d’achat, 
etc., sur une 
période donnée 

donnée estimée 
par l’équipe de 
projet en fonction 
du type de projet, 
des produits 
utilisés, etc. 

donnée calculée à 
partir du taux 
d’entretien (p. ex., 
5 %), de la 
fréquence 
d’entretien 
(années) et du taux 
de pertes 
attribuables à la 
construction (p. ex., 
5 %) et au 
transport (p. ex., 
5 %) déclarés dans 
une ACV/DEP 

donnée calculée à 
partir du taux 
d’entretien (p. ex., 
5 %), de la 
fréquence 
d’entretien (années) 
et du taux de pertes 
attribuables à la 
construction (p. ex., 
5 %) et au transport 
(p. ex., 5 %) 
provenant d’une 
source de moyennes 
de l’industrie 

B2.1.2 
∑ [transport (MJ, t*km, L, etc.)] × 
[quantité de produit transport-énergie 
(MJ, t*km, L, etc.), pour les activités 
d’entretien] 

semblable à A4.1.1, en fonction des quantités de B2.1.1 
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Module d’information ou 
activité 

Équation : 
Résultat d’indicateur environnemental = 

∑ [données environnementales] × 
[quantité du flux] 

Voir le tableau 8 pour les types de données 
environnementales et le tableau 6 pour les 

types de flux 

Calcul des quantités de la liste des flux 

Source primaire Source propre au 
projet 

Source propre au 
produit Source secondaire 

B2.2 
Production et transport des 
produits auxiliaires utilisés 
pour l’entretien 

B2.2.1 
∑ [utilisation du produit (unité déclarée)] 
× [quantité de produit (m3, tonnes, etc.), 
matériaux auxiliaires pour les activités de 
réparation, y compris les pertes 
attribuables au transport et à la 
construction] 

données tirées 
(mesurées) de 
bons de 
commande, de 
reçus d’achat, 
etc., sur une 
période donnée 

donnée estimée 
par l’équipe de 
projet en fonction 
du type de projet, 
des produits 
utilisés, etc. 

donnée calculée à 
partir du taux 
d’entretien (p. ex., 
5 %), de la 
fréquence 
d’entretien 
(années), du taux 
d’utilisation de 
matériaux 
auxiliaires (par 
unité de produit) et 
du taux de pertes 
attribuables à la 
construction (p. ex., 
5 %) et au 
transport (p. ex., 
5 %) déclarés dans 
une ACV/DEP 

donnée calculée à 
partir du taux 
d’entretien (p. ex., 
5 %), de la 
fréquence 
d’entretien (années), 
du taux d’utilisation 
de matériaux 
auxiliaires (par unité 
de produit) et du 
taux de pertes 
attribuables à la 
construction (p. ex., 
5 %) et au transport 
(p. ex., 5 %) 
provenant d’une 
source de moyennes 
de l’industrie 

B2.2.2 
∑ [transport (MJ, t*km, L, etc.)] × 
[quantité de produit transport-énergie 
(MJ, t*km, L, etc.), matériaux auxiliaires 
pour les activités de réparation, y compris 
les pertes attribuables au transport et à la 
construction] 

semblable à A4.1.1, en fonction des quantités de B2.2.1 

B2.3 
Tous les processus 
nécessaires au maintien de 
la performance 
fonctionnelle et technique 
du bâtiment 

B2.3.1 
∑ [consommation d’énergie (MJ, L, kWh, 
etc.)] × [quantité de construction-énergie 
(MJ, L, kWh, etc.), pour les activités 
d’entretien] 

semblable à A5.1.1 

B2.3.2 
∑ [consommation d’eau (m3)] × [quantité 
de construction-eau (m3), pour les 
activités d’entretien] 

semblable à A5.9.1 
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Module d’information ou 
activité 

Équation : 
Résultat d’indicateur environnemental = 

∑ [données environnementales] × 
[quantité du flux] 

Voir le tableau 8 pour les types de données 
environnementales et le tableau 6 pour les 

types de flux 

Calcul des quantités de la liste des flux 

Source primaire Source propre au 
projet 

Source propre au 
produit Source secondaire 

B2.3.3 
∑ [traitement des eaux usées (m3)] × 
[quantité de construction-eaux usées 
(m3), pour les activités d’entretien] 

semblable à A5.9.2 

B2.4 
Phase de fin de vie des 
produits et des produits 
auxiliaires 

B2.4.1 
∑ [transport (MJ, t*km, L, etc.)] × 
[quantité de déchets transport-énergie 
(MJ, t*km, L, etc.), pour les activités 
d’entretien] 

semblable à C2.1.1, en fonction des quantités de B2.1.1 
 

B2.4.2 
∑ [traitement des déchets (kg)] × 
[quantité de déchets (kg) à traiter, pour 
les activités d’entretien] 

semblable à C3.1.1, en fonction des quantités de B2.1.1 
 

B2.4.3 
∑ [élimination des déchets (kg)] × 
[quantité de déchets (kg) destinée à 
l’élimination, pour les activités d’entretien] 

semblable à C4.1.1, en fonction des quantités de B2.1.1 
 

B2.5 
Tous les processus de 
nettoyage à l’intérieur et à 
l’extérieur du bâtiment 

B2.5.1 
∑ [utilisation du produit (unité déclarée)] 
× [quantité de produit (m3, tonnes, etc.), 
pour les activités de nettoyage, y compris 
les pertes attribuables au transport et à la 
construction] 

données tirées 
(mesurées) de 
bons de 
commande, de 
reçus d’achat, 
etc., sur une 
période donnée 

donnée estimée 
par l’équipe de 
projet en fonction 
du type de projet, 
des produits 
utilisés, etc. 

donnée calculée à 
partir du taux de 
nettoyage (p. ex., 
L/m2/an) et du taux 
de pertes 
attribuables à la 
construction (p. ex., 
5 %) et au 
transport (p. ex., 
5 %) déclarés dans 
une ACV/DEP 

donnée calculée à 
partir du taux de 
nettoyage (p. ex., 
L/m2/an) et du taux 
de pertes 
attribuables à la 
construction (p. ex., 
5 %) et au transport 
(p. ex., 5 %) 
provenant d’une 
source de moyennes 
de l’industrie 

B2.5.2 
∑ [transport (MJ, t*km, L, etc.)] × 
[quantité de transport-énergie (MJ, t*km, 
L, etc.), pour les activités de nettoyage] 

semblable à A4.1.1, en fonction des quantités de B2.5.1 
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Module d’information ou 
activité 

Équation : 
Résultat d’indicateur environnemental = 

∑ [données environnementales] × 
[quantité du flux] 

Voir le tableau 8 pour les types de données 
environnementales et le tableau 6 pour les 

types de flux 

Calcul des quantités de la liste des flux 

Source primaire Source propre au 
projet 

Source propre au 
produit Source secondaire 

B2.5.3 
∑ [consommation d’énergie (MJ, L, kWh, 
etc.)] × [quantité de construction-énergie 
(MJ, L, kWh, etc.), pour les activités de 
nettoyage] 

semblable à A5.1.1 

B2.5.4 
∑ [consommation d’eau (m3)] × [quantité 
de construction-eau (m3), pour les 
activités de nettoyage] 

semblable à A5.9.1 

B2.5.5 
∑ [traitement des eaux usées (m3)] × 
[quantité de construction-eaux usées 
(m3), pour les activités de nettoyage] 

semblable à A5.9.2 

B3  
Réparation 

B3 
∑ [B3 (unité fonctionnelle)] × [quantité de 
produit (m3, tonnes, etc.), pour la 
construction initiale] 

semblable à A1-A3 

B3.1 
Production et transport de 
la partie réparée des 
produits, y compris les 
aspects de toutes pertes 

B3.1.1 
∑ [utilisation du produit (unité déclarée)] 
× [quantité de produit (m3, tonnes, etc.), 
pour les activités de réparation, y compris 
les pertes attribuables au transport et à la 
construction] 

données tirées 
(mesurées) de 
bons de 
commande, de 
reçus d’achat, 
etc., sur une 
période donnée 

donnée estimée 
par l’équipe de 
projet en fonction 
du type de projet, 
des produits 
utilisés, etc. 

donnée calculée à 
partir du taux de 
réparations (p. ex., 
5 %), de la 
fréquence des 
réparations 
(années) et du taux 
de pertes 
attribuables à la 
construction (p. ex., 
5 %) et au 
transport (p. ex., 
5 %) déclarés dans 
une ACV/DEP 

donnée calculée à 
partir du taux de 
réparations (p. ex., 
5 %), de la 
fréquence des 
réparations (années) 
et du taux de pertes 
attribuables à la 
construction (p. ex., 
5 %) et au transport 
(p. ex., 5 %) 
provenant d’une 
source de moyennes 
de l’industrie 
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Module d’information ou 
activité 

Équation : 
Résultat d’indicateur environnemental = 

∑ [données environnementales] × 
[quantité du flux] 

Voir le tableau 8 pour les types de données 
environnementales et le tableau 6 pour les 

types de flux 

Calcul des quantités de la liste des flux 

Source primaire Source propre au 
projet 

Source propre au 
produit Source secondaire 

B3.1.2 
∑ [transport (MJ, t*km, L, etc.)] × 
[quantité de produit transport-énergie 
(MJ, t*km, L, etc.), pour les activités de 
réparation] 

semblable à A4.1.1, en fonction des quantités de B3.1.1 

B3.2 
Production et transport des 
matériaux auxiliaires 

B3.2.1 
∑ [utilisation du produit (unité déclarée)] 
× [quantité de produit (m3, tonnes, etc.), 
matériaux auxiliaires pour les activités de 
réparation, y compris les pertes 
attribuables au transport et à la 
construction] 

données tirées 
(mesurées) de 
bons de 
commande, de 
reçus d’achat, 
etc., sur une 
période donnée 

donnée estimée 
par l’équipe de 
projet en fonction 
du type de projet, 
des produits 
utilisés, etc. 

donnée calculée à 
partir du taux de 
réparations (p. ex., 
5 %), de la 
fréquence des 
réparations 
(années), du taux 
d’utilisation de 
matériaux 
auxiliaires (par 
unité de produit) et 
du taux de pertes 
attribuables à la 
construction (p. ex., 
5 %) et au 
transport (p. ex., 
5 %) déclarés dans 
une ACV/DEP 

donnée calculée à 
partir du taux de 
réparations (p. ex., 
5 %), de la 
fréquence des 
réparations 
(années), du taux 
d’utilisation de 
matériaux auxiliaires 
(par unité de produit) 
et du taux de pertes 
attribuables à la 
construction (p. ex., 
5 %) et au transport 
(p. ex., 5 %) 
provenant d’une 
source de moyennes 
de l’industrie 

B3.2.2 
∑ [transport (MJ, t*km, L, etc.)] × 
[quantité de produit transport-énergie 
(MJ, t*km, L, etc.), matériaux auxiliaires 
pour les activités de réparation] 

semblable à A4.1.1, en fonction des quantités de B3.2.1 

B3.3 
Processus de réparation de 
la pièce réparée 

B3.3.1 
∑ [consommation d’énergie (MJ, L, kWh, 
etc.)] × [quantité de construction-énergie 
(MJ, L, kWh, etc.), pour les activités de 
réparation] 

semblable à A5.1.1  
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Module d’information ou 
activité 

Équation : 
Résultat d’indicateur environnemental = 

∑ [données environnementales] × 
[quantité du flux] 

Voir le tableau 8 pour les types de données 
environnementales et le tableau 6 pour les 

types de flux 

Calcul des quantités de la liste des flux 

Source primaire Source propre au 
projet 

Source propre au 
produit Source secondaire 

B3.3.2 
∑ [consommation d’eau (m3)] × [quantité 
de construction-eau (m3), pour les 
activités de réparation] 

semblable à A5.9.1 

B2.2.3 
∑ [traitement des eaux usées (m3)] × 
[quantité de construction-eaux usées 
(m3), pour les activités de réparation] 

semblable à A5.9.2 

B3.4 
Phase de fin de vie de la 
partie enlevée du 
composant et des produits 
auxiliaires, modes de 
transport et distances pour 
les déchets 

B3.4.1 
∑ [transport (MJ, t*km, L, etc.)] × 
[quantité de déchets transport-énergie 
(MJ, t*km, L, etc.), pour les activités de 
réparation] 

semblable à C2.1.1, en fonction des quantités de B3.1.1 et B3.2.1 
 
 
 

B3.4.2 
∑ [traitement des déchets (kg)] × 
[quantité de déchets (kg) à traiter, pour 
les activités de réparation] 

semblable à C3.1.1, en fonction des quantités de B3.1.1 et B3.2.1 
 

B3.4.3 
∑ [élimination des déchets (kg)] × 
[quantité de déchets (kg) destinée à 
l’élimination, pour les activités de 
réparation] 

semblable à C4.1.1, en fonction des quantités de B3.1.1 et B3.2.1 
 

B4  
Remplacement 

B4 
∑ [B4 (unité fonctionnelle)] × [quantité de 
produit (m3, tonnes, etc.), pour la 
construction initiale] 

semblable à A1-A3 
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Module d’information ou 
activité 

Équation : 
Résultat d’indicateur environnemental = 

∑ [données environnementales] × 
[quantité du flux] 

Voir le tableau 8 pour les types de données 
environnementales et le tableau 6 pour les 

types de flux 

Calcul des quantités de la liste des flux 

Source primaire Source propre au 
projet 

Source propre au 
produit Source secondaire 

B4.1 
Production et transport du 
composant remplacé 

B4.1.1 
∑ [utilisation du produit (unité déclarée)] 
× [quantité de produit (m3, tonnes, etc.), 
pour les activités de remplacement, y 
compris les pertes attribuables au 
transport et à la construction] 

données tirées 
(mesurées) de 
bons de 
commande, de 
reçus d’achat, 
etc., sur une 
période donnée 

donnée estimée 
par l’équipe de 
projet en fonction 
du type de projet, 
des produits 
utilisés, etc. 

donnée calculée à 
partir du taux de 
remplacement 
(p. ex., 5 %), de la 
fréquence de 
remplacement 
(années) et du taux 
de pertes 
attribuables à la 
construction (p. ex., 
5 %) et au 
transport (p. ex., 
5 %) déclarés dans 
une ACV/DEP 

donnée calculée à 
partir du taux de 
remplacement 
(p. ex., 5 %), de la 
fréquence de 
remplacement 
(années) et du taux 
de pertes 
attribuables à la 
construction (p. ex., 
5 %) et au transport 
(p. ex., 5 %) 
provenant d’une 
source de moyennes 
de l’industrie 

B4.1.2 
∑ [transport (MJ, t*km, L, etc.)] × 
[quantité de produit transport-énergie 
(MJ, t*km, L, etc.), pour les activités de 
remplacement] 

semblable à A4.1.1, en fonction des quantités de B4.1.1 
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Module d’information ou 
activité 

Équation : 
Résultat d’indicateur environnemental = 

∑ [données environnementales] × 
[quantité du flux] 

Voir le tableau 8 pour les types de données 
environnementales et le tableau 6 pour les 

types de flux 

Calcul des quantités de la liste des flux 

Source primaire Source propre au 
projet 

Source propre au 
produit Source secondaire 

B4.2 
Production et transport des 
matériaux auxiliaires 

B4.2.1 
∑ [utilisation du produit (unité déclarée)] 
× [quantité de produit (m3, tonnes, etc.), 
matériaux auxiliaires pour les activités de 
remplacement, y compris les pertes 
attribuables au transport et à la 
construction] 

données tirées 
(mesurées) de 
bons de 
commande, de 
reçus d’achat, 
etc., sur une 
période donnée 

donnée estimée 
par l’équipe de 
projet en fonction 
du type de projet, 
des produits 
utilisés, etc. 

donnée calculée à 
partir du taux de 
remplacement 
(p. ex., 5 %), de la 
fréquence de 
remplacement 
(années), du taux 
d’utilisation de 
matériaux 
auxiliaires (par 
unité de produit) et 
du taux de pertes 
attribuables à la 
construction (p. ex., 
5 %) et au 
transport (p. ex., 
5 %) déclarés dans 
une ACV/DEP 

donnée calculée à 
partir du taux de 
remplacement 
(p. ex., 5 %), de la 
fréquence de 
remplacement 
(années), du taux 
d’utilisation de 
matériaux auxiliaires 
(par unité de produit) 
et du taux de pertes 
attribuables à la 
construction (p. ex., 
5 %) et au transport 
(p. ex., 5 %) 
provenant d’une 
source de moyennes 
de l’industrie 

B4.2.2 
∑ [transport (MJ, t*km, L, etc.)] × 
[quantité de produit transport-énergie 
(MJ, t*km, L, etc.), matériaux auxiliaires 
pour les activités de remplacement] 

semblable à A4.1.1, en fonction des quantités de B4.2.1 

B4.3 
Processus de 
remplacement des 
composants et produits 
auxiliaires remplacés 

B4.3.1 
∑ [consommation d’énergie (MJ, L, kWh, 
etc.)] × [quantité de construction-énergie 
(MJ, L, kWh, etc.), pour les activités de 
remplacement] 

semblable à A5.1.1 

B4.3.2 
∑ [consommation d’eau (m3)] × [quantité 
de construction-eau (m3), pour les 
activités de remplacement] 

semblable à A5.9.1 
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Module d’information ou 
activité 

Équation : 
Résultat d’indicateur environnemental = 

∑ [données environnementales] × 
[quantité du flux] 

Voir le tableau 8 pour les types de données 
environnementales et le tableau 6 pour les 

types de flux 

Calcul des quantités de la liste des flux 

Source primaire Source propre au 
projet 

Source propre au 
produit Source secondaire 

B4.3.3 
∑ [traitement des eaux usées (m3)] × 
[quantité de construction-eaux usées 
(m3), pour les activités de remplacement] 

semblable à A5.9.2 

B4.4 
Phase de fin de vie des 
composants retirés et des 
produits auxiliaires 

B4.4.1  
∑ [transport (MJ, t*km, L, etc.)] × 
[quantité de déchets transport-énergie 
(MJ, t*km, L, etc.), pour les activités de 
remplacement] 

semblable à C2.1.1, en fonction des quantités de B4.1.1 et B4.2.1 
 
 

B4.4.2 
∑ [traitement des déchets (kg)] × 
[quantité de déchets (kg) à traiter, pour 
les activités de remplacement] 

semblable à C3.1.1, en fonction des quantités de B4.1.1 et B4.2.1 
 

B4.4.3 
∑ [élimination des déchets (kg)] × 
[quantité de déchets (kg) destinée à 
l’élimination, pour les activités de 
remplacement] 

semblable à C4.1.1, en fonction des quantités de B4.1.1 et B4.2.1 
 

B5  
Réhabilitation 

B5 
∑ [B5 (unité fonctionnelle)] × [quantité de 
produit (m3, tonnes, etc.), pour la 
construction initiale] 

semblable à A1-A3 
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Module d’information ou 
activité 

Équation : 
Résultat d’indicateur environnemental = 

∑ [données environnementales] × 
[quantité du flux] 

Voir le tableau 8 pour les types de données 
environnementales et le tableau 6 pour les 

types de flux 

Calcul des quantités de la liste des flux 

Source primaire Source propre au 
projet 

Source propre au 
produit Source secondaire 

B5.1 
Production et transport des 
nouveaux composants du 
bâtiment (y compris la 
production de toute perte 
de matériaux pendant la 
réhabilitation) 

B5.1.1 
∑ [utilisation du produit (unité déclarée)] 
× [quantité de produit (m3, tonnes, etc.), 
pour les activités de réhabilitation, y 
compris les pertes attribuables au 
transport et à la construction] 

donnée tirée 
(mesurée) d’un 
bon de 
commande, 
d’un reçu 
d’achat, etc. 

donnée dérivée 
d’une BIM ou 
d’une méthode 
d’estimation des 
quantités, ou 
estimée par 
l’équipe projet, sur 
la base d’un plan 
de réhabilitation, 
avec 
comptabilisation 
des pertes 

donnée calculée à 
partir du taux de 
consommation de 
produit (par unité 
de produit) et du 
taux de pertes 
attribuables à la 
construction (p. ex., 
5 %) et au 
transport (p. ex., 
5 %) déclarés dans 
une ACV/DEP  

donnée calculée à 
partir du taux de 
consommation de 
produit (par unité de 
produit) et du taux 
de pertes 
attribuables à la 
construction (p. ex., 
5 %) et au transport 
(p. ex., 5 %) 
provenant d’une 
source de moyennes 
de l’industrie 

B5.1.2 
∑ [transport (MJ, t*km, L, etc.)] × 
[quantité de produit transport-énergie 
(MJ, t*km, L, etc.), pour les activités de 
réhabilitation] 

semblable à A4.1.1, en fonction des quantités de B5.1.1 

B5.2 
Production et transport des 
matériaux auxiliaires 

∑ [utilisation du produit (unité déclarée)] 
× [quantité de produit (m3, tonnes, etc.), 
matériaux auxiliaires pour les activités de 
réhabilitation, y compris les pertes 
attribuables au transport et à la 
construction] 

semblable à B5.1.1 
 

∑ [transport (MJ, t*km, L, etc.)] × 
[quantité de produit transport-énergie 
(MJ, t*km, L, etc.), matériaux auxiliaires 
pour les activités de réhabilitation] 

semblable à A4.1.1, en fonction des quantités de B5.2.1 

B5.3 
Construction dans le cadre 
du processus de 
réhabilitation 

B5.3.1 
∑ [consommation d’énergie (MJ, L, kWh, 
etc.)] × [quantité de construction-énergie 
(MJ, L, kWh, etc.), pour les activités de 
réhabilitation] 

semblable à A5.1.1 
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Module d’information ou 
activité 

Équation : 
Résultat d’indicateur environnemental = 

∑ [données environnementales] × 
[quantité du flux] 

Voir le tableau 8 pour les types de données 
environnementales et le tableau 6 pour les 

types de flux 

Calcul des quantités de la liste des flux 

Source primaire Source propre au 
projet 

Source propre au 
produit Source secondaire 

B5.3.2 
∑ [consommation d’eau (m3)] × [quantité 
de construction-eau (m3), pour les 
activités de réhabilitation] 

semblable à A5.9.1 

B5.3.3 
∑ [traitement des eaux usées (m3)] × 
[quantité de construction-eaux usées 
(m3), pour les activités de réhabilitation] 

semblable à A5.9.2 

B5.4 
Phase de fin de vie des 
composants du bâtiment 
remplacés 

B5.4.1 
∑ [transport (MJ, t*km, L, etc.)] × 
[quantité de déchets transport-énergie 
(MJ, t*km, L, etc.), pour les activités de 
réhabilitation] 

semblable à C2.1.1, en fonction des quantités de B5.1.1 et B5.2.1 
 
  

B5.4.2 
∑ [traitement des déchets (kg)] × 
[quantité de déchets (kg) à traiter, pour 
les activités de réhabilitation] 

semblable à C3.1.1, en fonction des quantités de B5.1.1 et B5.2.1 
 

B5.4.3 
∑ [élimination des déchets (kg)] × 
[quantité de déchets (kg) destinée à 
l’élimination, pour les activités de 
réhabilitation] 

semblable à C4.1.1, en fonction des quantités de B5.1.1 et B5.2.1 
 

B6  
Consommation d’énergie 
pour les activités 

B6  
∑ [B6 (unité fonctionnelle)] × [quantité de 
produit (m3, tonnes, etc.), pour la 
construction initiale] 

semblable à A1-A3 
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Module d’information ou 
activité 

Équation : 
Résultat d’indicateur environnemental = 

∑ [données environnementales] × 
[quantité du flux] 

Voir le tableau 8 pour les types de données 
environnementales et le tableau 6 pour les 

types de flux 

Calcul des quantités de la liste des flux 

Source primaire Source propre au 
projet 

Source propre au 
produit Source secondaire 

B6.1 
Principales utilisations 
finales intégrées au 
bâtiment (consulter la 
section 2.3) 

B6.1.1 
∑ [consommation d’énergie (MJ, L, kWh, 
etc.)] × [quantité de activités-énergie (MJ, 
L, kWh, etc.), pour la phase d’utilisation] 

donnée tirée 
(mesurée) 
d’une facture de 
services 
publics, d’un 
compteur 
d’énergie, etc. 

donnée dérivée 
d’un logiciel de 
simulation de 
consommation 
d’énergie ou d’une 
autre méthode 
d’estimation  

donnée calculée à 
partir d’un 
ensemble de 
données tiré d’une 
ACV/DEP ou de 
l’ICén. d’un seul 
bâtiment (p. ex., 
archétype, base de 
référence, option 
de conception) 

donnée calculée à 
partir d’un point de 
référence d’ICén. 

B6.2 
Autres utilisations finales 
intégrées au bâtiment (à 
déclarer séparément de 
B6.1) 

B6.2.1 
semblable à B6.1.1 

semblable à B6.1.1 
  
  
  

B6.3 
Utilisations finales non 
intégrées au bâtiment (à 
déclarer séparément de 
B6.1) 

B6.3.1 
semblable à B6.1.1 
 

semblable à B6.1.1 
  
  
   

B7  
Consommation d’eau pour 
les activités 

B7  
∑ [B7 (unité fonctionnelle)] × [quantité de 
produit (m3, tonnes, etc.), pour la 
construction initiale] 

semblable à A1-A3 

B7.1 
Eau utilisée et son 
traitement (avant et après 
utilisation) au cours de 
l’exploitation normale du 
bâtiment. Principales 
utilisations finales intégrées 
au bâtiment (consulter la 
section 2.3) 

B7.1.1 
∑ [consommation d’eau (m3)] × [quantité 
de activités-eau (m3), pour la phase 
d’utilisation] 

donnée tirée 
(mesurée) 
d’une facture de 
services 
publics, d’un 
compteur d’eau, 
etc. 

donnée dérivée 
d’une méthode 
d’estimation  

donnée calculée à 
partir des quantités 
déclarées dans une 
ACV/DEP ou de 
l’ICeau d’un 
archétype, d’une 
conception 
existante, d’une 
option de 
conception, etc. 

donnée calculée à 
partir d’un point de 
référence d’ICeau 
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Module d’information ou 
activité 

Équation : 
Résultat d’indicateur environnemental = 

∑ [données environnementales] × 
[quantité du flux] 

Voir le tableau 8 pour les types de données 
environnementales et le tableau 6 pour les 

types de flux 

Calcul des quantités de la liste des flux 

Source primaire Source propre au 
projet 

Source propre au 
produit Source secondaire 

B7.1.2 
∑ [traitement des eaux usées (m3)] × 
[quantité de activités-eaux usées (m3), 
pour la phase d’utilisation] 

donnée tirée 
(mesurée) 
d’une facture de 
transport ou de 
traitement des 
eaux usées, 
p. ex. 
 

donnée estimée 
par l’équipe de 
projet en fonction 
des 
renseignements 
du projet 
(utilisation de 
l’équipement de 
construction, taux 
de consommation 
d’eau, etc., en 
tenant compte du 
taux de production 
d’eaux usées) 

donnée calculée à 
partir des quantités 
déclarées dans une 
ACV/DEP ou de 
l’ICeau d’un 
archétype, d’une 
conception 
existante, d’une 
option de 
conception, etc., en 
tenant compte du 
taux de production 
d’eaux usées 

donnée calculée à 
partir d’un point de 
référence d’ICeau, 
en tenant compte du 
taux de production 
d’eaux usées 

B7.2 
Autres systèmes 
techniques non intégrés au 
bâtiment (à déclarer 
séparément de B7.1) 

B7.2.1 
semblable à B7.1.1 

semblable à B7.1.1 

B7.2.2 
semblable à B7.1.2 

semblable à B7.1.2 
 

C1  
Déconstruction/démolition 

C1 
∑ [C1 (unité fonctionnelle)] × [quantité de 
produit (m3, tonnes, etc.), pour la 
construction initiale] 

semblable à A1-A3 

C1.1 
Activités sur place et 
activités entreprises au 
besoin pour les processus 
de déconstruction après la 
désaffectation, y compris la 
déconstruction, le 
démantèlement ou la 
démolition sur place 

C1.1.1 
∑ [consommation d’énergie (MJ, L, kWh, 
etc.)] × [quantité de construction-énergie 
(MJ, L, kWh, etc.), pour les activités de 
déconstruction/démolition du bâtiment] 

semblable à A5.1.1  
  

C1.1.2 
∑ [consommation d’eau (m3)] × [quantité 
de construction-eau (m3), pour les 
activités de déconstruction/démolition du 
bâtiment] 

semblable à A5.9.1 
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Module d’information ou 
activité 

Équation : 
Résultat d’indicateur environnemental = 

∑ [données environnementales] × 
[quantité du flux] 

Voir le tableau 8 pour les types de données 
environnementales et le tableau 6 pour les 

types de flux 

Calcul des quantités de la liste des flux 

Source primaire Source propre au 
projet 

Source propre au 
produit Source secondaire 

C1.1.3 
∑ [traitement des eaux usées (m3)] × 
[quantité de construction-eaux usées 
(m3), pour les activités de 
déconstruction/démolition du bâtiment] 

semblable à A5.9.2 

C1.2 
Ouvrages temporaires 
pendant la 
déconstruction/démolition 

C1.2.1 
∑ [utilisation du produit (unité déclarée)] 
× [quantité de produit (m3, tonnes, etc.), 
ouvrages temporaires pour les activités 
de déconstruction/démolition du 
bâtiment, y compris les pertes 
attribuables au transport et à la 
construction] 

semblable à A5.12.1  
  

C1.2.2 
∑ [transport (MJ, t*km, L, etc.)] × 
[quantité de produit transport-énergie 
(MJ, t*km, L, etc.), ouvrages temporaires 
pour les activités de 
déconstruction/démolition du bâtiment] 

semblable à A4.1.1, en fonction des quantités de C1.2.1 
 

C1.2.3 
∑ [transport (MJ, t*km, L, etc.)] × 
[quantité de déchets transport-énergie 
(MJ, t*km, L, etc.), ouvrages temporaires 
pour les activités de 
déconstruction/démolition du bâtiment] 

semblable à C2.1.1, en fonction des quantités de C1.2.1 

C1.2.4 
∑ [traitement des déchets (kg)] × 
[quantité de déchets (kg) à traiter, 
ouvrages temporaires pour les activités 
de déconstruction/démolition du 
bâtiment] 

semblable à C3.1.1, en fonction des quantités de C1.2.1 
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Module d’information ou 
activité 

Équation : 
Résultat d’indicateur environnemental = 

∑ [données environnementales] × 
[quantité du flux] 

Voir le tableau 8 pour les types de données 
environnementales et le tableau 6 pour les 

types de flux 

Calcul des quantités de la liste des flux 

Source primaire Source propre au 
projet 

Source propre au 
produit Source secondaire 

C1.2.5 
∑ [élimination des déchets (kg)] × 
[quantité de déchets (kg) destinée à 
l’élimination, ouvrages temporaires pour 
les activités de déconstruction/démolition 
du bâtiment] 

semblable à C4.1.1, en fonction des quantités de C1.2.1 

C2  
Transport 

C2 
∑ [C2 (unité fonctionnelle)] × [quantité de 
produit (m3, tonnes, etc.), pour la 
construction initiale] 

semblable à A1-A3 

C2.1 
Toutes les répercussions 
attribuables au transport 
jusqu’à l’élimination ou 
jusqu’à ce que les limites 
du système entre les 
systèmes de produit soient 
atteintes, y compris le 
transport à destination et en 
provenance des 
emplacements de 
stockage/traitement 
intermédiaires possibles 

C2.1.1 
∑ [transport (MJ, t*km, L, etc.)] × 
[quantité de déchets transport-énergie 
(MJ, t*km, L, etc.), à la fin de vie du 
bâtiment] 

donnée tirée 
(mesurée) 
d’une facture de 
carburant, 
p. ex. 
 

donnée calculée à 
partir des résultats 
en matière de 
déchets (% 
recyclés, % 
réutilisés, etc.), 
des modes de 
transport (camion, 
rail, etc.) et des 
distances de 
transport (km) 
d’un projet  
 

donnée calculée à 
partir des résultats 
en matière de 
déchets (% 
recyclés, % 
réutilisés, etc.), des 
modes de transport 
(camion, rail, etc.) 
et des distances de 
transport (km) 
déclarés dans une 
ACV/DEP ou à 
partir des quantités 
déclarées dans une 
ACV/DEP  

donnée calculée à 
partir des résultats 
en matière de 
déchets (% recyclés, 
% réutilisés, etc.), 
des modes de 
transport (camion, 
rail, etc.) et des 
distances de 
transport (km) 
provenant d’une 
source de moyennes 
de l’industrie ou à 
partir des quantités 
d’une source de 
moyennes de 
l’industrie 

C3  
Traitement des déchets 

C3 
∑ [C3 (unité fonctionnelle)] × [quantité de 
produit (m3, tonnes, etc.), pour la 
construction initiale] 

semblable à A1-A3 
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Module d’information ou 
activité 

Équation : 
Résultat d’indicateur environnemental = 

∑ [données environnementales] × 
[quantité du flux] 

Voir le tableau 8 pour les types de données 
environnementales et le tableau 6 pour les 

types de flux 

Calcul des quantités de la liste des flux 

Source primaire Source propre au 
projet 

Source propre au 
produit Source secondaire 

C3.1 
Collecte des fractions de 
déchets provenant de la 
déconstruction et du 
traitement des déchets des 
flux de matériaux destinés 
à la réutilisation, au 
recyclage et à la 
récupération d’énergie 

C3.1.1 
∑ [traitement des déchets (kg)] × 
[quantité de déchets (kg) à traiter, à la fin 
de vie du bâtiment] 

donnée 
mesurée à 
partir d’une 
échelle, p. ex. 

donnée calculée à 
partir des résultats 
en matière de 
déchets (% 
recyclés, % 
réutilisés, etc.) 
d’un plan de 
gestion des 
déchets ou de 
ceux observés sur 
place 

donnée calculée à 
partir des résultats 
en matière de 
déchets (% 
recyclés, % 
réutilisés, etc.) 
déclarés dans une 
ACV/DEP 

donnée calculée à 
partir des résultats 
en matière de 
déchets (% recyclés, 
% réutilisés, etc.) 
provenant d’une 
source de moyennes 
de l’industrie 

C4  
Élimination 

C4 
∑ [C4 (unité fonctionnelle)] × [quantité de 
produit (m3, tonnes, etc.), pour la 
construction initiale] 

semblable à A1-A3 

C4.1 
Traitement post-transport 
nécessaire avant 
l’élimination (neutralisation, 
incinération avec ou sans 
utilisation d’énergie, 
enfouissement avec ou 
sans utilisation de gaz 
d’enfouissement, etc.) 

C4.1.1 
∑ [élimination des déchets (kg)] × 
[quantité de déchets (kg) destinée à 
l’élimination, à la fin de vie du bâtiment] 
 
 

donnée 
mesurée à 
partir d’une 
échelle, p. ex. 

donnée calculée à 
partir des résultats 
en matière de 
déchets (% 
enfouis, % 
incinérés, etc.) 
d’un plan de 
gestion des 
déchets ou de 
ceux observés sur 
place 

donnée calculée à 
partir des résultats 
en matière de 
déchets (% 
enfouis, % 
incinérés, etc.) 
déclarés dans une 
ACV/DEP 

donnée calculée à 
partir des résultats 
en matière de 
déchets (% enfouis, 
% incinérés, etc.) 
provenant d’une 
source de moyennes 
de l’industrie 

D1  
Recyclage 

D1 
∑ [D1 (unité fonctionnelle)] × [quantité de 
produit (m3, tonnes, etc.), pour la 
construction initiale] 

semblable à A1-A3 
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Module d’information ou 
activité 

Équation : 
Résultat d’indicateur environnemental = 

∑ [données environnementales] × 
[quantité du flux] 

Voir le tableau 8 pour les types de données 
environnementales et le tableau 6 pour les 

types de flux 

Calcul des quantités de la liste des flux 

Source primaire Source propre au 
projet 

Source propre au 
produit Source secondaire 

D1.1 
Recyclage des métaux 

D1.1.1 
∑ [recyclage (kg)] × [quantité de flux net 
d’extrants (kg), déchets recyclés] 
 

flux net d’extrants (kg) = ∑ [quantité de 
déchets (kg), à recycler] × [(% recyclé – 
contenu recyclé) / % recyclé] 
 

Remarque : Les déchets (kg) destinés au 
recyclage proviennent de A4.3.4, 
A5.10.4, A5.13.2, B2.4.2, B3.4.2, B4.4.2, 
B5.4.2, C1.2.4 et C3.1.1. 

donnée 
calculée à partir 
d’une mesure 
(p. ex., une 
échelle) 

donnée calculée à 
partir du % 
recyclé d’un plan 
de gestion des 
déchets ou de 
celui observé sur 
place 

donnée calculée à 
partir du contenu 
recyclé (%) et du % 
recyclé (%) 
déclarés dans une 
ACV/DEP 
 

donnée calculée à 
partir du contenu 
recyclé (%) et du % 
recyclé (%) 
provenant d’une 
source de moyennes 
de l’industrie 

D1.2 
Recyclage du béton et des 
produits de maçonnerie 

D1.2.1 
semblable à D1.1.1 

semblable à D1.1.1  
  

D1.3 
Recyclage des bioproduits 

D1.3.1 
semblable à D1.1.1 

semblable à D1.1.1  
  

D1.4 
Recyclage d’autres produits 

D1.4.1 
semblable à D1.1.1 

semblable à D1.1.1  

D2  
Réutilisation 

D2  
∑ [D2 (unité fonctionnelle)] × [quantité de 
produit (m3, tonnes, etc.), pour la 
construction initiale] 

semblable à A1-A3 
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Module d’information ou 
activité 

Équation : 
Résultat d’indicateur environnemental = 

∑ [données environnementales] × 
[quantité du flux] 

Voir le tableau 8 pour les types de données 
environnementales et le tableau 6 pour les 

types de flux 

Calcul des quantités de la liste des flux 

Source primaire Source propre au 
projet 

Source propre au 
produit Source secondaire 

D2.1 
Réutilisation des produits 

D2.1.1 
∑ [réutilisation (kg)] × [quantité de flux net 
d’extrants (kg), déchets réutilisés] 
 

flux net d’extrants (kg) = ∑ [quantité de 
déchets (kg), à réutiliser] × [(% réutilisé – 
contenu réutilisé) / % réutilisé] 
 

Remarque : Les déchets (kg) à réutiliser 
proviennent de A4.3.4, A5.10.4, A5.13.2, 
B2.4.2, B3.4.2, B4.4.2, B5.4.2, C1.2.4 et 
C3.1.1. 

donnée 
calculée à partir 
d’une mesure 
(p. ex., une 
échelle) 

donnée calculée à 
partir du % 
réutilisé d’un plan 
de gestion des 
déchets ou de 
celui observé sur 
place 

donnée calculée à 
partir du contenu 
réutilisé (%) et du 
% réutilisé (%) 
déclarés dans une 
ACV/DEP 
 

donnée calculée à 
partir du contenu 
réutilisé (%) et du % 
réutilisé (%) 
provenant d’une 
source de moyennes 
de l’industrie 

D3  
Récupération d’énergie 

D3 
∑ [D3 (unité fonctionnelle)] × [quantité de 
produit (m3, tonnes, etc.), pour la 
construction initiale] 

semblable à A1-A3 

D3.1 
Récupération d’énergie des 
produits 

D3.1.1 
∑ [récupération d’énergie (kg)] × [quantité 
de flux net d’extrants (kg), déchets 
destinés à la récupération d’énergie] 
 

flux net d’extrants (kg) = ∑ [quantité de 
déchets (kg), destinés à la récupération 
d’énergie]  
 

Remarque : Les déchets (kg) destinés à 
la récupération d’énergie proviennent de 
A4.3.4, A5.10.4, A5.13.2, B2.4.2, B3.4.2, 
B4.4.2, B5.4.2, C1.2.4 et C3.1.1. 

semblable à C3.1.1 
 

D4  
Énergie exportée  

D4 
∑ [D4 (unité fonctionnelle)] × [quantité de 
produit (m3, tonnes, etc.), pour la 
construction initiale] 

semblable à A1-A3 
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Module d’information ou 
activité 

Équation : 
Résultat d’indicateur environnemental = 

∑ [données environnementales] × 
[quantité du flux] 

Voir le tableau 8 pour les types de données 
environnementales et le tableau 6 pour les 

types de flux 

Calcul des quantités de la liste des flux 

Source primaire Source propre au 
projet 

Source propre au 
produit Source secondaire 

D4.1 
Énergie exportée pendant 
l’exploitation du bâtiment 

D4.1.1 
∑ [énergie exportée (MJ)] × [quantité 
d’énergie exportée (MJ), pendant 
l’exploitation] 
 

Remarque : Consulter l’annexe B de la 
norme EN 15978 pour des exemples 
d’études de cas sur la façon de traiter 
l’énergie exportée.  

semblable à B7.1 
 
Remarque : Consulter l’annexe B de la norme EN 15978 pour des exemples 
d’études de cas sur la façon de traiter l’énergie exportée. 
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Annexe D – Indicateurs environnementaux 
 

Tableau 11 : Indicateurs environnementaux selon la norme EN 15978:2011 

Indicateur environnemental Unité 
Indicateurs décrivant les impacts environnementaux (unités par défaut de TRACI 2.1 indiquées) 

Potentiel de réchauffement de la planète kg d’éq. CO2 
Appauvrissement de la couche d’ozone stratosphérique kg d’éq. CFC-11 
Potentiel d’acidification du sol et de l’eau kg d’éq. N 
Potentiel d’eutrophisation kg d’éq. SO2 
Potentiel de formation d’oxydants photochimiques de l’ozone troposphérique kg d’éq. O3 

Indicateurs décrivant l’utilisation des ressources 
Énergie primaire renouvelable excluant les ressources énergétiques utilisées 
comme matières premières MJ, Pci 

Ressources énergétiques primaires renouvelables utilisées comme matières 
premières MJ, Pci 

Énergie primaire non renouvelable excluant les ressources utilisées comme 
matières premières MJ, Pci 

Ressources énergétiques primaires non renouvelables utilisées comme matières 
premières MJ, Pci 

Matériaux secondaires kg 
Carburants secondaires renouvelables MJ, Pci 
Carburants secondaires non renouvelables MJ, Pci 
Utilisation nette d’eau douce MJ, Pci 

Indicateurs décrivant les catégories de déchets 
Déchets non dangereux éliminés kg 
Déchets dangereux éliminés kg 
Déchets radioactifs éliminés kg 

Indicateurs décrivant les flux d’extrants sortant du système 
Composants à réutiliser kg 
Matériaux à recycler kg 
Matériaux servant à la récupération d’énergie (ne faisant pas partie de 
l’incinération des déchets) kg 

Énergie exportée kg 
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Tableau 12 : Indicateurs environnementaux selon la norme ISO 21930:2017 

Indicateur environnemental Unité 
Impacts environnementaux (unités par défaut de TRACI 2.1 indiquées) 

Potentiel de réchauffement de la planète kg d’éq. CO2 
Potentiel d’appauvrissement de l’ozone kg d’éq. CFC-11 
Potentiel d’eutrophisation kg d’éq. N 
Potentiel d’acidification kg d’éq. SO2 
Potentiel de création d’oxydants photochimiques kg d’éq. O3 

Utilisation des ressources primaires 
Ressources primaires renouvelables utilisées comme vecteur 
d’énergie (carburant) MJ, Pci 

Ressources primaires renouvelables à teneur énergétique utilisées 
comme matériaux MJ, Pci 

Ressources primaires non renouvelables utilisées comme vecteur 
d’énergie (carburant) MJ, Pci 

Ressources primaires non renouvelables à teneur énergétique utilisées 
comme matériaux MJ, Pci 

Utilisation des ressources secondaires 
Matériaux secondaires kg 
Carburants secondaires renouvelables MJ, Pci 
Carburants secondaires non renouvelables MJ, Pci 
Énergie récupérée MJ, Pci 

Potentiel d’appauvrissement abiotique des ressources fossiles 
Potentiel d’appauvrissement abiotique des ressources minérales 
fossiles MJ, Pci 

Consommation de ressources en eau douce 
Consommation (ou utilisation nette) d’eau douce m3 

Flux de déchets et d’extrants 
Déchets dangereux éliminés kg 
Déchets non dangereux éliminés kg 
Déchets hautement radioactifs, au dépôt final kg ou m3 
Déchets radioactifs de moyenne et de faible activité, au dépôt final kg ou m3 
Composants à réutiliser kg 
Matériaux à recycler kg 
Matériaux pour la récupération d’énergie kg 
Énergie récupérée exportée du système de produit kg 

Paramètres d’inventaire supplémentaires à des fins de transparence 
Absorptions et émissions associées à la teneur en carbone biogénique 
du bioproduit kg d’éq. CO2. 

Émissions provenant de la calcination et absorptions attribuables à la 
carbonatation kg d’éq. CO2. 

Absorptions et émissions associées à la teneur en carbone biogénique 
du bioemballage kg d’éq. CO2. 

Émissions attribuables à la combustion de déchets provenant de 
sources renouvelables utilisées dans les procédés de production kg d’éq. CO2. 

Émissions attribuables à la combustion de déchets provenant de 
sources non renouvelables utilisées dans les procédés de production kg d’éq. CO2. 
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Annexe E – Carbonatation 
Ces renseignements sont tirés de la norme EN 16757:2017, annexe BB. 
 
 

Tableau 13 : Facteurs k et degrés de carbonatation pour le béton 

Exposition 

facteur k par résistance du béton, en 
mm/an0,5 Degré de 

carbonatation, 
Dc < 

15 MPa 
15 à 

20 MPa 
25 à 

35 MPa 
> 

35 MPa 
Extérieur 
Exposé à la pluie 5,5 2,7 1,6 1,1 0,85 
À l’abri de la pluie 11 6,6 4,4 2,7 0,75 
Climat sec intérieurc 
Recouvertb 11,6 6,9 4,6 2,7 0,40 
Non recouvert 16,5 9,9 6,6 3,8 0,40 
Dans le sola 
Dans le sol  1,1 0,8 0,5 0,85 

a Sous le niveau des eaux souterraines, k = 0,2. 
b Peinture ou papier peint; sous le carrelage, le parquet et le stratifié, k est égal à 0. 
c Le climat sec intérieur signifie que l’humidité relative se situe normalement entre 45 % et 65 %. 

 

Tableau 14 : Correction des facteurs s pour le ciment ou le béton comportant des composants 
minéraux supplémentaires  

Type de 
minéral 

Quantité de masse supplémentaire (% de la masse) 
< 10 10 à 20 20 à 30 30 à 40 40 à 60 60 à 80 

Calcaire  1,05 1,1    
Fumées de 
silice 1,05 1,10     

Cendres 
volantes  1,05   1,10  

GGBFS 1,05 1,10 1,15  1,2 1,3 
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Annexe F – Ressources supplémentaires 
 
Orientations supplémentaires  
 
Carbon Leadership Forum (2019). Life Cycle Assessment of Buildings: A Practice Guide, 
v1.1. http://www.carbonleadershipforum.org/projects/lca-practice-guide/ 

• Ce document présente le contexte et la méthodologie de l’ACV de l’ensemble du bâtiment ainsi que 
des orientations générales sur la pratique. 

 
International Energy Agency (IEA) Energy in Buildings and Communities (EBC) Annex 57 (2016). 
Guideline for Designers and Consultants – Part 1: Basics for the Assessment of Embodied Energy and 
Embodied GHG Emissions for Building Construction.  

• La section intitulée « Integration of embodied impacts assessment into the design process » fournit 
des orientations sur la façon dont les professionnels de l’ACV de l’ensemble du bâtiment peuvent 
influencer les impacts intrinsèques d’un projet selon l’étape de conception, ainsi que des principales 
tâches de conception et des points de contrôle des impacts intégrés pendant le processus de 
conception et d’appel d’offres. 

 
International Energy Agency (IEA) Energy in Buildings and Communities (EBC) Annex 57 (2016). 
Guideline for Designers and Consultants – Part 2: Strategies for Reducing Embodied Energy and 
Embodied GHG Emissions. 
• Ce document fournit des orientations sur les stratégies de réduction des impacts pendant la 

conception. Il aborde les substitutions de produits, la réduction de l’utilisation des ressources et la 
réduction des répercussions de la construction et des phases de fin de vie. 

 
American Society of Civil Engineers (ASCE)/Structural Engineers Institute Sustainability Committee, 
(2017). Guide to Definition of the Reference Building Structure and Strategies in Whole Building Life 
Cycle Assessment. 

• La partie II de ce guide décrit les stratégies de conception que les ingénieurs en structures peuvent 
utiliser pour réduire l’impact environnemental. 

 
 
Méthodes courantes de calcul des unités de référence 
Surface hors œuvre brute 

• Le document Analyse des coûts élémentaires | Mesure des bâtiments par surface et volume de 
l’Institut canadien des économistes en construction (ICÉC) (2006), qui est disponible à l’achat, 
présente une méthode de calcul de la surface externe brute. La méthode est décrite à l’annexe A.  

http://www.carbonleadershipforum.org/projects/lca-practice-guide/
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• La Building Owners and Managers Association International (BOMA International) dispose d’une 
série de normes26 pour le calcul des surfaces hors œuvre brutes extérieures et intérieures :  

o Immeubles de bureaux : ANSI/BOMA Z65.1 – 2010, « Office Buildings: Standard Methods of 
Measurement ». 

o Bâtiments industriels : ANSI/BOMA Z65.2 – 2012, « Industrial Buildings: Standard Methods of 
Measurement ». 

o Superficies brutes d’un bâtiment : ANSI/BOMA Z65.3 – 2009, « Gross Areas of a Building: 
Standard Methods of Measurement ». 

o Immeubles à logements multiples : ANSI/BOMA Z65.4 – 2010, « Multi-Unit Residential Buildings: 
Standard Methods of Measurement ». 

o Immeubles à commerces de détail : ANSI/BOMA Z65.5 – 2010, « Retail Buildings: Standard 
Methods of Measurement ». 

o Bâtiments à usage mixte : ANSI/BOMA Z65.6 – 2012, « Mixed-Use Properties: Standard 
Methods of Measurement ». 

• Les normes International Property Measurement Standards (IPMS) comportent une série de normes 
de calcul reconnues à l’échelle internationale27 pour les immeubles de bureaux (2014), les bâtiments 
résidentiels (2016), les bâtiments industriels (2018) et les immeubles à commerces de détail (2019); 
de plus, des normes pour les écoles, les hôpitaux, les hôtels et l’hébergement des étudiants sont 
attendues dans l’avenir. Chaque volume comporte trois méthodes : 

o IPMS-1 : calcul de la superficie brute externe utilisé à des fins de planification ou d’établissement 
des coûts des propositions de développement. Cette méthode est la même pour chaque type de 
bâtiment; 

o IPMS-2 : méthodes de calcul de la superficie brute interne qui fournissent des données sur 
l’utilisation de l’espace et à des fins d’analyse comparative; différentes composantes peuvent être 
déclarées séparément; et 

o IPMS-3 : méthode pour mesurer les surfaces de plancher d’usage exclusif et est donc plus utile 
comme méthode pour différencier les espaces plutôt que comme unité de référence pour l’ACV 
de l’ensemble du bâtiment. 

 
Surface de plancher nette 

• Les normes BOMA International mentionnées ci-dessus comprennent certaines méthodes de calcul 
de la surface de plancher nette, p. ex. la superficie louable. 

 
Nombre d’occupants 

• Le tableau 3.1.17.1. du Code national du bâtiment – Canada 2015 (CNB) présente les charges de 
calcul liées au nombre d’occupants pour diverses fonctions du bâtiment. 

                                                           
26 Disponible à l’achat à l’adresse https://www.techstreet.com/boma/subgroups/55842. 
27 https://ipmsc.org/standards/ 

https://www.techstreet.com/boma/subgroups/55842
https://ipmsc.org/standards/
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• Le tableau 1004.1.2 de l’International Building Code (IBC) présente les charges de calcul liées au 
nombre d’occupants pour diverses fonctions du bâtiment. 

• Le tableau 6-1 de la norme ASHRAE 62.1 présente les charges de calcul liées au nombre 
d’occupants pour diverses fonctions du bâtiment, en fonction des besoins en matière de ventilation. 

• Les guides de référence LEED® décrivent la méthode de calcul de l’équivalent temps plein pour un 
bâtiment. Pour de plus amples renseignements, consulter la page http://succeedatleed.com/make-
calculating-ftes-less-confusing/. 

 
 
 

http://succeedatleed.com/make-calculating-ftes-less-confusing/
http://succeedatleed.com/make-calculating-ftes-less-confusing/
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